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Annexe ”J"
au Code Sportif International, 1987 
(classification, définition et 
spécifications des voitures)
En cas de divergence d ’interprétation entre les termes des diverses 
traductions des règlements officiels de la FISA, le texte français 
fera seul foi. Toute modification paraîtra dans le Bulletin Sportif 
mensuel de la FISA.

Appendix "J"
to the International Sporting Code, 
1987 (classification, definition and 
specifications of cars)
In the case of differences of interpretation as regards the terms 
used in the various translations of official FISA regulations, only 
the French text will be considered authentic. Any amendments will 
be published in the monthly FISA Motor Sport Bulletin.
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Art. 251 - Ciossifico«ion et définitions
1) CLASSIFICATION

1.1) CATÉGORIES ET GROUPES
Les autom obiles u tilisées en com pétition  sont réparties dans ies catégo

ries et groupes su ivan ts :
Catégorie I : Voitures de production (Gr. N)

V oitures de Tourism e (Gr. A)
V oitures de Sport (Gr. B)
(Voitures de Grand Tourisme).

Catèrogle II : V o itures de Sport Prototype. (Gr. C)
Groupe D : Voitures de Course de Form uie In terna tiona ie . 
G roupe E : Voitures de Course de Form ule Libre.

1.2) CLASSES DE CYLINDRÉE
Les voitures seront réparties d'après ieur cylindrée-m oteur, dans les 15 

classes suivantes :
1. Cylindrée inf. ou égale à 500 cc
2. Cylindrée sup. à 500 cc et inf. ou égale à 600 cc
3. " ”  600 cc "  "  700 cc
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A n n e x e  " J " -  D é f in it io n s

4. ” " 700 CC ” ” 850 CC
5. ” ” 850 CC ” ” 1.000 CC
6. ” ” 1.000 CC ” " 1.150 CC
7. ” ” 1.150 CC ” " 1.300 CC
8. ” ” 1.300 CC ”  ” 1.600 CC
9. ” " 1.600 CC ” ” 2.000 CC

10. ” " 2.000 CC ” ” 2.500 CC
11. ” ’’ 2.500 CC ”  ” 3.000 CC
12. ” " 3.000 CC ” ” 4.000 CC
13. ” ” 4.000 CC " ” 5.000 CC
14. ” ” 5.000 CC ”  ” 6.000 CC
15. ’’ " 6.000 CC
Sauf d ispos itions contra ires, éventue llem ent imposées par la  FIA p our une 

catégorie d ’épreuves déterm inée, les organisateurs ne son t pas tenus de 
faire figu rer tou tes les classes dans les règlem ents p a rticu lie rs  et de plus, 
restent libres de réunir deux ou p lusieurs c lasses consécutives su ivan ts les 
c irconstances propres à leurs éfireuves.

Aucune classe ne pourra être subdivisée.

2) DEFINITIONS
2.1) GÉNÉRALITÉS

2.1.1) Voitures de production de série (catégorie I):
Voitures au su je t desquelles a été constatée, à la dem ande du co n s tru c 

teur, la fab rica tion  en série d ’un certa in  nom bre de vo itu res iden tiques (voir 
ce mot) dans une période de tem ps donnée, et destinées à la  vente no rm ale  à 
la c lien tè le  (voir ce tte  expression). Les voitures doivent être vendues con fo r
mes à la fiche d ’hom ologation.

2.1.2) Voitures de compétition (catégorie II):
Voitures constru ites  à l’un ité et uniquem ent destinées à la com pétition .
2.1.3) Voitures identiques:
Voitures appartenant a une même série de fab rica tion  et qui ont la  même 

carrosserie (extérieure et intérieure), les mêmes parties m écaniques et le 
même châssis (étant entendu que ce châssis peut être pa rtie  in tégran te  de la 
carrosserie dans le cas d ’un ensem ble monocoque).

2.1.4) Modèle de voiture :
Voiture appartenant à une série de fab rica tion  qui se d is ting ue  par une 

conception et une ligne  extérieure déterm inées de la carrosserie, e t par une 
même exécution m écanique du m oteur et de l ’entraînem ent des roues.

2.1.5) Vente normale :
Il s ’ag it d ’une d is tr ib u tion  à la c lien tè le  pa rticu liè re  par le service com m er

cial du constructeur.
2.1.6) Homologation:
C’est la  consta ta tion  o ff ic ie lle  fa ite  par la FIAÎFISA qu ’ un m odèle de vo i

ture déterm iné est con s tru it en série su ffisan te  pour être c lassée dans les 
Voitures de P roduction (Gr. N), Voitures de Tourism e (Gr. A), V o itures de 
Sport (Gr. B) du présent règlement. La demande d ’hom ologation do it être pré
sentée à la FIA/FISA par l ’ASN du pays de construction  du véh icu le  e t donner 
Heu à ré tab lissem ent d ’une fiche  d ’hom ologation (voir ci-après).

E lle do it être fa ite  en con form ité  avec un règlem ent spéc ia l d it “ règlem ent 
d ’hom ologation ’ ’ é tab li par la FIA/FISA.

Toute hom ologation d ’un m odèle constru it en série devient caduque 5 ans
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Annexe  ‘V -  Définitions
après l'abandon d é fin it if  de la  cons truc tion  en série d u d it m odèle (p roduc
tio n  annuelle in fé rieu re  à 10 % du m in im um  de p roduction  du g roupe consi-

L’^bm o loga tion  d ’un m odèle ne peut être va lab le  que dans un seul groupe, 
V o itu res de P roduction  (Gr. N)A^oitures de Tourism e (Gr. A). Le passag^e en 
Groupe V o itures de P roduction /V o itu res de Tourism e, ou V o itu res  de  s p o rt 
d ’un m odèle dé jà  hom ologué en Groupe V o itu re  de Sport (Gr. B) annu le  l ’e ffe t 
de la prem ière hom ologation .

2.1.7) F iches d ’hom o loga tion  :
Tout m odèle de vo itu re  hom ologué par la FIA /FISA fa it l ’o b je t d’une fiche  

descrip tive  d ite  fiche  d ’hom o loga tion , sur laque lle  sont ind iquées le s  ca rac
té ris tiques perm ettan t d ’id e n tifie r led it modèle.

C ette  fiche  d ’hom ologa tion  d é fin it la série te lle  que l ’ in d iq u e  le co n s tru c 
teur. Selon le groupe dans lequel courent les concurren ts , les lim ite s  des 
m o d ifica tio n s  au to risées en co m p é tit io n  in te rna tiona le  par rapport à ce tte  
série, sont ind iquées par l ’Annexe J.

La p résenta tion  des fiches au con trô le  de vé rifica tio n  e t/ou  avant le  départ 
pourra être exigée par les o rgan isa teurs  qui se ron t en d ro it de  re fuser la  p a rti
c ipa tion  du concu rren t en cas de non-présentation.

En ce qui concerne le Groupe V o itu res de Production (Gr. N), ou tre  la fiche  
spéc ifique  à ce groupe, on devra égalem ent présenter la fich e  Groupe V o itu 
res de Tourism e (Gr. A)

Au cas où la com para ison  d ’un m odèle de vo itu re  avec sa fiche  d ’hom o lo 
gation la isse ra it subs is te r un dou te  quelconque, les co m m issa ire s  te ch n i
ques devra ient se référer au m anuel d 'en tre tien  éd ité  à l’usage des conces
s ionnaires de la m arque ou bien au cata logue général co m p o rta n t la  lis te  des 
p ièces de rechange.

Au cas où ce tte  docum en ta tion  ne se révé lera it pas su ffisa m m e n t précise, 
il sera possib le  d ’e ffe c tu e r des vé rifica tio n s  d irec tes  par co m pa ra ison  avec 
une p ièce d ispon ib le , chez un concess ionna ire .

Il appartien t au concurren t de se procurer la fiche  d ’h o m o lo g a tio ri conce r
nant sa voiture, auprès de l ’ASN du pays de co ns truc tion  de  son véh icu le , ou 
auprès de la FIA/FISA.

D escrip tion  : Une fich e  se décom pose de la façon su ivan te  :
1) Une fiche de base décrivant le modèle de base.
2) Eventue llem ent un certa in  nom bre de fe u ille s  supp lém en ta ires  décri

vant des extensions d ’hom o loga tion  qui peuvent être des "v a ria n te s ” , des 
"e rra ta ”  ou des "é vo lu tio n s ” .

a) Variantes (VF, VO)
Ce sont so it des variantes de fou rn itu res (VF) (2 fou rn isseu rs  liv re n t au 

cons truc teu r une m êm e pièce e t le c lie n t n’est pas en m esure de cho is ir), so it 
des op tions  (VO) (livrab les sur dem ande et d ispon ib les  chez les co n ce ss ion 
n a ire ^ .

b) Érratum  (ER)
Il rem place et annu le  un renseignem ent erroné fourn i p récédem m ent par le 

cons truc teu r sur une fiche.
c) Evolution (ET-ES)
C aractérise  des m o d ifica tio n s  apportées à titre  d é fin it i f  au m odè le  de 

base (abandon co m p le t de la fa b rica tio n  du m odèle sous son anc ienne  form e 
pour l ’évo lu tion  du type ET), ou une évo lu tion  sportive  (ES) des tinée  à rendre 
plus co m p é titif un modèle.

U tilisa tio n
1) Variantes (VF, VO)
Le concurrent ne peut u tilise r tou te  variante ou tou t a rt ic le  d ’une variante, 
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Annexe " J " ■ Définitions
à sa convenance q u ’à la co n d ition  que tou tes les données techn iques du 
véh icu le  ainsi conçu se trouvent conform es à ce lles  qui son t décrites  dans la 
fiche d ’hom ologation  app licab le  à la vo iture , ou expressém ent au to risées  
par l ’annexe J. Par exemple, le m ontage d ’un é trie r de fre in  dé fin i su r une 
fiche  variante  n ’est possib le  que si la surface de fre inage, les d im ens ions  
des garn itu res, e tc . a ins i obtenues se trouvent ind iquées su r une fich e  a p p li
cable à la vo iture  concernée (Voir aussi A rt. 254.2 pour le G roupe V o itu res  de 
Production (Gr. N).

2) Evolution du type (ET)
(Voir aussi Art. 254.2 pour le Groupe V o itu res de P roduction  (Gr. N).
La vo iture  do it correspondre à un stade d ’évo lu tion  donné (indépendam 

ment de sa date rée lle  de sortie  d ’usine), et donc une évo lu tion  d o it ê tre  a p p li
quée in tégra lem ent ou ne pas l ’être du tou t. En outre, à p a rtir du m om ent où 
le concurrent aura cho is i une évo lu tion  particu liè re , to u tes  les é vo lu tions  
précédentes do ivent égalem ent être appliquées, sauf s ’ il y a in co m p a tib ilité  
entre e lles  : par exem ple, si deux évo lu tions sur les fre ins o n t lieu s u cce ss i
vement, on u tilise ra  uniquem ent ce lle  correspondant par la date au stade 
d ’évo lu tion  de la vo iture.

C e tte  fiche  d ’hom ologa tion  d é fin it la série te lle  que l ’ ind ique  le co n s tru c 
teur. Selon le g roupe dans lequel courent les concurren ts , les lim ite s  des 
m o d ifica tions  au torisées en co m p é titio n  in te rna tiona le , pa r rapport à ce tte  
série, sont ind iquées par l ’Annexe J.

3) Evolution sportive (ES)
La fiche  ES se ré férant à une extension  préalable, ou à la fiche  de base, la 

vo iture  do it correspondre au stade d ’évo lu tion  co rrespondan t à c e tte  réfé
rence ; de plus l ’évo lu tion  sportive  do it être app liquée in tég ra lem en t.

2.1.8) Parties mécaniques
Toutes ce lles nécessaires à la  p ropuls ion, la suspension , la d ire c tio n  e t le 

fre inage, ainsi que tous  accesso ires m ob iles ou non qui son t nécessa ires à 
leur fonc tionnem en t normal.

2 .2) DIMENSIONS
Périmètre de la voiture vue du dessus :
Il s ’agit de la vo itu re  te lle  que présentée sur la g r ille  de départ, pour 

l ’épreuve considérée.

2.3) MOTEUR
2.3.1) Cylindrée : Volum e engendré dans le ou les cy lin d re s  m oteurs par le 

dép lacem ent ascendant ou descendant du ou des p is tons.
Pour tous les ca lcu ls  concernant la cy lind rée  des m oteurs, le nom bre n 

sera pris fo rfa ita irem en t à 3,1416.
2.3.2) Suralimentation :
Augm enta tion  de la masse du m élange a ir-carburant dans la cham bre de 

com bustion  (par rapport à la m asse indu ite  par la pression  a tm osphère  nor
male, le “ ram -e ffec t" et les e ffe ts  dynam iques dans les sys tèm es d ’adm is
sion et/ou d ’échappem ent) par to u t moyen, quel qu’il so it.

L’in je c tio n  de carburant sous pression n ’est pas cons idérée  com m e su ra li
m entation (voir A rt. 3.1. des P rescrip tions Générales).

2.3.3) Bloc-cylindrp :
Le carter de v ileb requ in  et les cylindres.
2.3.4) Collecteur d’admission :
— Capacité recue illan t le m élange a ir-carburant à la so rtie  du (des) carbu- 
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rateur(s) et a llan t jusqu ’aux o rifices  d’entrée de la culasse dans le cas d ’une 
alim entation à carburateurs.

— Capacité s ituée entre le papillon du d ispos itif con trô lan t le d é b it d ’air 
et a llant jusqu ’aux orificee d ’entrée de la culasse, dans le cas d ’une alim en
ta tion  à in jection.

— Capacité recueillant l’a ir à ta sortie du filtre  à a ir et a llan t ju squ ’aux ori
fices d’entrée de la culasse, dans le cas d ’un moteur diesel.

2.3.5) C ollecteur d’échappement :
Capacité recue illan t les gaz à la sortie de la culasse et a llan t jusqu 'au  pre

m ier plan de jo in t le séparant de la continuation du systèm e d ’échappement.
2.4) TRAIN ROULANT

2.4.1) Roue :
Le flasque et la jante ; par roue com plète, on entend le flasque, la  jan te  et 

le pneumatique.
2.4.2) Surface de fro ttem ent des freins :
Surface balayée par les garnitures sur le tamtx>ur, ou par les p laquettes 

sur les deux faces du disque lorsque la roue décrit un tou r com plet.
2.4.3) Suspension Mac Pherson :
Tout système de suspension comprenant un élément té lescopique n ’assu

rant pas nécessairement la fonction  d ’amortissem ent et/ou de suspension et 
portant la fusée, articulée en sa partie supérieure sur un seul pivot d ’ancrage 
so lida ire  de la carrosserie (ou du châssis) et pivotant en sa partie inférieure 
sur un levier transversal assurant le guidage transversal e t long itud ina l, ou 
sur un levier transversal s im p le  maintenu longitudinalem ent par une barre 
anti-roulis ou une b ieltette de triangulation.
2.5) CHASSIS-CARROSSERIE

2.5.1) Châssis ;
S tructure d ’ensemble de la voiture qui assemble les parties mécaniques et 

la carrosserie, y com pris tou te  pièce so lida ire  de lad ite  structure.
2.5.2) Carrosserie :
— à l ’extérieur : toutes les parties entièrem ent suspendues de la  voiture, 

léchées par les file ts  d ’air.
— à l’ in térieur : l’habitacle et le coffre à bagages.
Il convient de d istinguer les groupes suivants de carrosseries :
1) carrosserie com plètem ent fermée ;
2) carrosserie com plètem ent ouverte ;
3) carrosserie transform able : à capote souple, rig ide, manœ uvrable ou à 

dôme amovible.
2.5.3) Siège :
Les deux surfaces constituan t le coussin de siège et le dos de siège ou 

dossier.
Dos de siège ou dossier :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale d ’une personne norma

lement assise, vers le haut.
Coussin du siège :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale de cette mêm e per

sonne, vers l ’avant.
2.5.4) Coffrefs) à bagages :
Tout(s) volume(s) d istinct(s) de l’habitacle et du com partim ent m oteur et 

olacé à l ’in térieur de la s tructure du véhicule.
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Ce (ces) volume{8) est (sont) lim ité(s) en longueur par la  (les) s tructure(s) 
f ix e (^  prévue(s) par le construc teur et/ou par la face AR des sièges les plus 
en AR dans leur position  ia p lus reculée, et/ou le cas éc tiéan t inc linée  à 15° 
vers l ’AR au m axim um .

Ce (ces) voiume(s) est (sont) iim ité(s) en hauteur par ia  (ies) structure(s) 
fixe(s) et/ou ia (les) séparation(s) amovibie(s) prévue(s) par le  construc teu r ou, 
à défaut, par le plan horizonta l passant par le po in t le p lus bas du pare-brise.

2.5.5) H ab itac ie  :
Voium e in té rieu r dans iequei se p lacent le p ilo te  et le (les) passager(s).
2.5.6) C apo t-m o teur:
Partie exté rieure de la carrosserie qui s'ouvre pour donner accès au 

moteur.
2.5.7) A ile :
Une a ile  est la  partie dé fin ie  comme su it, à cond ition  q u ’e ile  s o it rivetée, 

vissée ou boulonnée sur la carrosserie :

C1 C l

B2B1

/ B2
Ir

C2

l A
y

'1
Y

C2

( boulon 
(
( ou vis 
(
( ou rivet

A ile  avant : partie  défin ie par ia face in té rieure de la roue com plè te  de ia 
vo itu re  standard (C1/C1) et le bord le p lus bas de la/des v itres  la té ra les (A/A) 
e t le bord avant de la porte avant (B1/B1).

A ile  arriére : p a rtie  dé fin ie  par ia face in té rieure de ia roue com plè te  de ia 
voie standard (C2/C2) et le bord le plus bas de la/des v itres la té ra les (A/A) et le 
bord arriére de la porte arriére (B2/B2).

Dans le cas d ’une voiture à deux portes B1/B1 et B2/B2 seront d é fin is  par 
i ’avant et l ’arriére de ia même porte.
2.6) SYSTÈME ÉLECTRIQUE

Phare : tou te  op tique dont le foyer lum ineux crée un fa isceau de  profon
deur dirigé vers i ’avant.
2.7) CARBURANT

Réservoir de carburant : tou te  capacité  contenant du carburant susce p ti
ble de s’écouler par un moyen quelconque vers le réservoir p rin c ipa l ou vers 
le moteur.
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Art. 252 - Prescriptions générales pour les 
voitures de Production (Cr. N), voitures 
de Tourisme (Cr. A), voitures de Sport (Gr. 
B )
1) GÉNÉRALITÉS

1.1) Toute m odification est Interd ite  si e lle n’est pas expressém ent au tori
sée par le règlement spécifique du groupe dans laquelle la voiture es t enga
gée, ou les prescriptions générales ci-dessous, ou imposée par le chapitre 
“ équipement de sécurité” .

1.2) Application des prescriptions générales
Les prescriptions générales doivent être observées en cas où les spéc ifi

cations des Voitures de Production (Gr. N), Voitures de Tourisme (Gr. A), ou 
Voitures de Sport (Gr. B) ne prévoient pas de prescription plus stric te .

1.3) Modalités de changements de groupes et regroupements autorisés 
Les voitures appartenant orig ine llem ent aux Voitures de Production (Gr.

N), m ais ayant été l ’objet de m od ifica tions ou d ’adjonctions dûment décla
rées et qui excèdent les lim ites prévues par ce groupe, peuvent passer dans 
les Voitures de Tourisme (Gr. A), si e lles sont prévues au règlement particu
lier de répreuve, et si elles se trouvent conform es aux prescrip tions de ce 
groupe.

1.4) Magnésium : l'em ploi de tô les en a lliage de magnésium  d’une épais
seur inférieure à 3 mm est in te rd it.
2) DIMENSIONS ET POIDS

2.1) Garde-au-soi
Aucune partie de la voiture ne do it toucher le sol quand tous les pneum ati

ques situés d ’un même côté sont dégonflés.
2-2) Lest . . . , ^
Il est permis de parfaire le poids de la voiture par un ou plusieurs lests, a 

condition qu’ il s’agisse de b locs so lides et unitaires, fixés au moyen d ’ou tils , 
facilem ent scellables, placés sur le plancher de l ’habitacle, v is ib les et plom
bés par les comm issaires. Une roue de secours peut être u tilisée  com m e lest, 
dans les conditions ci-dessus.

A pp lica tion : Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B). 
Aucune sorte de lest n’est permise sur les Voitures de Production (Gr. N). 
Toutefois, en rallye, il sera perm is de transporter ou tillage et p ièces de 
rechanche adaptables à la voiture, dans les conditions prévues par l ’Art. 253 - 
Tout objet présentant des dangers (batterie, produits inflam m ables, etc.) doit 
être transportée en-dehors de l ’habitacle.

3) MOTEUR
3.1) Suralim entation
En cas de suralim entation, la cylindrée nom inale sera affectée du coe ffi

cient 1,4 et la voiture sera reclassée dans la c lasse qui correspond au volume 
f ic t if  résultant de ce tte  m u ltip lica tion . La voiture sera tra itée en tou tes c ir
constances comme si sa cylindrée-m oteur a insi majorée é ta it sa cylindrée 
réelle. Ceci est valable notam m ent pour son classement par c lasse de 
cylndrée, ses dimensions intérieures, son nombre de places, son po ids m in i
mum, etc.

N.B. : La FISA se réserve le d ro it de changer le coe ffic ien t de sura lim enta
tion à partir de 01.01.1987.
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A n n e x e  " J "  P re s c r ip t io n s  g é n é r a le s

3.2) Formule d'équivalence entre moteur à pistons alternatifs et moteur à 
plston(s) rotatif(s)

(du type couvert par les brevets NSU-Wankel)
La cylindrée équivalente est de 1,8 fo is  le volum e dé term iné  par la d iffé 

rence entre la capacité  m axim ale et la capacité  m inim ale de la cham bre de 
travail.

3.3) Formule d’équivalence entre moteurs à pistons alternatifs et moteurs 
à turbine

Cette form ule est la suivante :
C =  S(3.10 X  T) - 7,63 

0,09625
S = Section de passage — exprimés en centim ètres carrés — de l’air 

haute pression à la sortie  des auties du s ta to r (ou à la so rtie  des aubes du 1*' 
étage si le s ta to r com porte p lusieurs étages). Cette sec tio n  est la surface 
m in im ale mesurée entre les aubes fixes du 1*' étage de la turb ine  haute  pres
sion. Dans le cas où l’angle d ’ouverture de ces aubes sera it variable, on pren
dra leur ouverture m axim ale, afin  de présenter la plus grande surface possi
ble lors de la déterm ination de la section de passage S. La section de pas
sage est égale au produit de la hauteur (exprimée en cm) par la largeur (expri
mée en cm) et par le nombre d ’aubes.

T =  Taux de pression re la tif au com presseur du m oteur à tu rb ine. Il est 
obtenu en m u ltip lia n t entre e lles les valeurs correspondant à chaque étage 
du com presseur, comme Ind iqué ci-après :

Com presseur axial de vitesse subsonique : 1,15 par étage.
Com presseur axia l de vitesse transson ique : 1,5 par étage.
Com presseur radia l : 4,25 par étage.
Exemple d ’un com presseur à un étage radial et 6 étages axiaux subson i

ques :
4,25 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 x  1,15 ou 4,25 x  1,15'
C = Cylindrée équivalente de m oteur à p istons a lte rna tifs , exprim ée en 

cm ”.

3.4) Tout moteur dans lequel du carburant est injecté et brûlé après une 
lumière d’échappement est pour le moment Interdit.

3.5) Equivalences entre moteurs à pistons alternatifs et moteurs de tvoes 
nouveaux

La EISA se réserve le d ro it d ’apporter des m o d ifica tions aux bases de com 
paraison é tab lies entre m oteurs de type class ique et m oteurs de type  nou
veau en donnant un préavis de 2 ans partan t du 1 "  janvie r qui su ivra la déci
s ion prise.

3.6) Tuyauterie d’échappement et silencieux
Même lorsque les p rescrip tions pa rticu liè res à un groupe au to risen t le 

rem placem ent du s ilencieux d ’orIgIne, les voitures p a rtic ipan t à une épreuve 
sur route ouverte devront tou jou rs  com porter un s ilenc ieux d ’échappem ent 
conform e aux règlem ents de po lice du ou des pays parcourus au cou rs  de 
l ’épreuve.

Les o rifices des tuyaux d ’échappem ent devront être s itués à une hauteur 
m axim ale de 45 cm et m in im ale de 10 cm par rapport au so l. La so rtie  devra 
etre s ituée à l'a rriè re  du plan vertical passant par le m ilieu  de l ’em pattem ent 
et ne devra en aucun point fa ire sa illie  par rapport à la carrosserie. En outre, 
une protection e fficace  devra être prévue afin  que les tuyaux chauds ne puis
sent causer de brûlures.
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Le système d’échappement ne do it pas avoir un caractère provisoire. Les 
gaz d ’échappement ne pourront en sortir qu ’à l ’extrém ité du système. Les 
pièces du châssis ne doivent pas être u tilisées pour l ’évacuation des gaz 
d’échappement.

Echappement ca ta lytique : Dans les cas où un modèle de voiture sera it 
homologué en deux versions possibles (échappement ca ta ly tique  et autre), 
les différences caractérisant la version cata lytique sera ient portées en 
« in form ations com plém entaires » de la fiche de base. Les voitures devront 
être conformes, so it à une version, soit à l’autre, à l’exclus ion  de tou t 
mélange entre les deux versions.

3.7) Mise en marche à bord du véhicule
Démarreur avec source d’énergie à bord, é lectrique ou autre, pouvant être 

actionné par le p ilo te  assis à son volant.

4) TRANSMISSION
Toutes les voitures devront avoir une boîte de vitesses com portan t ob liga 

toirem ent un rapport de marche arrière en é tat de fonctionnem ent lorsque la 
voiture prend le départ d’une épreuve, et pouvant être engagé par le p ilo te  à 
son volant.

5) ROUES
Mesure de largeur des roues :
La roue étant montée sur la vo iture et reposant sur le sol, le véhicule étant 

en état de course, p ilo te  à bord, la mesure de la largeur de roue sera e ffec 
tuée en n’ importe quel point de la circonférence du pneu, sau f dans la zone 
en contact avec le sol.

Quand des pneus m ultip les sont montés comme partie d ’une roue com 
plète, celle-ci do it respecter les dim ensions maximales prévues pour le 
groupe dans lequel ils  sont u tilisés  (Voir A rtic le  255.5 et 256.5).

Application : Voitures de Tourism e (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B).

6) CARROSSERIE
6.1) Les véhicules à carrosserie transform able devront ê tre  conform es à 

tous points aux prescrip tions concernant les voitures à carrosserie ouverte.
6.2) D imensions intérieures m inim ales :
Si une m odifica tion autorisée par l'Annexe J affecte une d im ension  portée 

à la fiche d’homologation, cette dim ension ne pourra être retenue com m e c ri
tère d 'é lig ib ilité  de cette voiture.

6.3) Habitacle :
Il ne sera pas perm is d’insta lle r quoi que ce so it dans l ’habitacle, à l ’excep

tion de : roue(s), ou tillage, pièces de rechange, équipement de sécurité, équ i
pement de com m unication, lest (si celui-ci est autorisé), réservoir de flu ide  
de laye-çlace (Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B) seule
ment). L espace et le siège du passager d ’une voiture ouverte ne doivent en 
aucune façon être recouverts.

Les conteneurs pour les casques et ou tils  situés dans l’hab itac le  doivent 
être constitués de matériaux non-inflammables.

7) ECLAIRAGE
Un feu anti-brouillard peut être changé en un autre dans la mesure où le 

montage d'orig ine est le même.
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Orifice de remplissage standardisé pour voitures/Standardised car fuel fil
ler

A lliage  recom m andé/R ecom m anded m ateria l ; AU4G 
(a lum in ium , cuivre/copper, m agnésium )

U sinage/M achin ing 1 ̂  p =  M icron, Ra = R ugosité adm ise
M.\j ■ • average roughness o f a surface.

Toutes co tes en mm /AII d im ens ions  in 
mm.

A : P osition  du c lape t au repos/pos ition  o f the released valve.
C lapet norm alem ent ferm é et é tanche à la  pression de 100 m. bar 
(1.5 psi)/Valve norm a lly  shut and leak proo f under 100 m. bar o f pressure 
(1.5 psi).

B : Ouverture du clapet/va lve l i f t  (20 ±  2 mm).
0  : P lan de jo in t ; to lé rance  de surfaçage : 0.05 m m /G asket fac ing  plane, 

unsw erving to le rance : 0,05 mm.
D : C hanfre in  1 -h 1 à 45* ou arrondi (rayon 1mm)/

+ 0
Bevel cu t 1 1 a t 45*. or rounded at 1 mm radius.

+ 0

L’a tten tion  des fab rican ts  de l'accoup leu r (côté-stands) est a ttiré  su r le fa it 
que la  partie  en co n ta c t avec la  surface C de l ’o rifice  de rem plissage d o it être 
m unie  d 'un jo in t V itton . A ussi, il est recom m andé de ne pas dépasser un g u i
dage in itia l, avant l ’ouverture des soupapes, de 18 mm, de te lle  so rte  qu ’à 
l ’ouverture m axim ale  au torisée de la soupape (22 mm) la péné tra tion  to ta le  
ne dépasse pas 40 mm, la issan t a ins i 5 mm m in im um  de to lérance.

The a tten tion  o f the m anufactu re rs  o f the coup ling  (pit-side) is d raw n to  the 
fa c t tha t the part in con tac t w ith  the aera C o f the fille r m ust be provided with 
a V itton  jo in t. It is advised not to  exceed an In itia l lo ca ting  penetra tion  of 
18 mm, before the opening o f the  valve, so tha t, w ith  the valve open to the 
au thorised m axim um  (22 mm), the to ta l penetra tion does not exceed 40 mm, 
leaving thus a m in im um  o f 5 mm to lerance.

8) CARBURANT-COMBURANT
8.1) L’u tilis a tio n  de “ ca rburant co m m e rc ia l’ ’ est o b liga to ire , c ’est-à-dire 

ce lle  de carburant fabriqué par une com pagn ie  pé tro liè re  et d is tr ib u é  cou
ram m ent par les sta tions-se rv ice  d ’un m êm e pays. Pourront donc ê tre  u ti l i
sés tous les carburants com m erciaux du pays où se déroule l ’épreuve, 
ju s q u ’à un ind ice  d ’octane m axim um  de 99 RON, sans autre  a d jo n c tio n  que 
ce lle  d ’un p rodu it lu b rif ia n t de vente usue lle  ri’augm entan t pas l ’ indice 
d ’octane, ou d ’eau.

144



Annexe “ J ” -Prescriptions Générales
Le carburant devra avoir les caractéristiques suivantes :
— 99 RON maximum, la mesure étant effectuée selon la norme ASTM D 

2699 et l ’acceptation ou le rejet du carburant selon ASTM D 3244 avec une 
certitude de 95 %.

— 2 % d’oxygène et 1 % d ’azote en poids comme pourcentages maxima, 
le reste de carburant étant constitué exclusivem ent d ’hydrocarbures et ne 
contenant ni a lcools, dérivés n itrés ou autres additifs  pouvant augm enter la 
puissance.

— Densité maxim ale de 0,78 (mesurée selon la norme ASTM D 1298).
— Quantité maximale de plom b en accord avec la norme du pays de 

l’épreuve.

Si le carburant du pays de l’épreuve n’est pas d ’une qua lité  su ffisan te  pour 
u tilisa tion  par les concurrents, une dérogation devra être demandée à la 
FtSA par l’ASN du pays organisateur.

8.2) En tant que comburant, seul de l ’a ir peut être m élangé au carburant.

8.3.) Procédure de ravitaillement

Accoupleur standardisé ;
— Dans le cas d’un systèm e centra lisé fourni par les c ircu its  ou d’uri 

système fourni par les concurrents, le tuyau de rem plissage devra ê tre  muni 
d’un accoupleur étanche s ’adaptant sur l’o rifice  standardisé monté sur la 
voiture. Les normes de cet orifice  sont données dans le croquis des pages 
144 et 145.

— Toutes les voitures doivent être m unies d ’un o rifice  de rem plissage 
conforme à ce croquis. Cet o rifice  de rem plissage étanche obéit au principe 
de l ’homme mort et ne do it donc incorporer aucun d isp o s itif de retenue en 
position ouverte (billes, crabots, etc.).

— La (ou les) mise(s) à l'a ir libre doit être équipée d’un (de) clapet(s) antire
tour et de soupapes de fermetures conçues selon le même principe que les 
o rifices de rem plissage standards, et d ’un diamètre identique. Lors d ’un ravi
ta illem ent, les sorties de m ises à l’air libre doivent être raccordées à l ’aide 
d’un accoupleur approprié, so it au réservoir d’approvisionnem ent principa l, 
so it à un récipient transparent portable d’une capacité m in im ale de 20 litres, 
muni d ’un système de fermeture le rendant totalem ent étanche. Les bidons 
de dégazage doivent être vidés au début de l ’opération de ravita illem ent.

Dans le cas où les c ircu its  ne pourraient m ettre un systèm e centra lisé  à 
d isposition des concurrents, ceux-ci rav ita illera ient selon la procédure 
ci-dessus. En aucun cas, le niveau de la réserve de carburant qu’ils  u tilise 
ront ne pourra se s ituer à p lus de 3 mètres au-dessus du niveau de la p is te  à 
l ’endroit du ravita illem ent, et ce pendant toute la durée de l’épreuve.
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— Les b idons de dégazage doivent être conform es à l ’un des c ro q u is  su i
vant :

flexible pipe 
internai 0  20 mm .

tuyau flexible 
0  intérieur 20 m m .

antidash plates 
plaques de déflexion

polyéthylène

mousse à reservoir 
tank foam

— La réserve de carburant, ainsi que tou tes ies pa rties m é ta iliques du 
systèm e de rav ita iliem en t à pa rtir de l ’accoupiem ent au-dessus du débitm è- 
tre jusqu 'au réservoir et son support do ivent être connectés é lec triquem en t à 
ia terre.
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Le réservoir de rav ita illem en t peut être :

— une outre en caoutchouc de type FIA/FT3 provenant d ’un construc teu r 
agréé, ou

— un réservoir répondant à l ’un de ces schémas :

Trou pour limiter 
le niveau Orifice de remplissage

Canal d'air

Pas de surpression 
autoriséeX

Bouchon ignifugé et 
anti-explosion

90 %  de volume 
maximum

Canal d'aération 
Bouchon ignifugé et 
anti-explosion

O rifice de remplissage

A pp lica tions : Pour les Voitures de Tourism e (Gr. A), V o itu res  de S port (Gr. 
B), se référer aux p rescrip tions générales des C ham pionnats FIA.
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Art. 253 - Equipement de sécurité 
(catégorie i)
DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ POUR TOUTES LES ÉPREUVES AUTOMOBILES 
DE CATÉGORIE I INSCRITES AU CALENDRIER SPORTIF DE LA FIA.

1) Une voiture dont la construction  sem blerait présenter des dangers 
pourra être exclue par les Commissaires Sportifs.

2) Si un d ispos itif est facu lta tif, il doit être monté de façon conform e aux 
règlements.

3) CONDUITS, CANALISATIONS ET ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE
Une protection des tuyauteries d ’essence, d’huile et des cana lisa tions du 

système de freinage devra être prévu à l’extérieur contre tou t risque de dété
rioration (pieux, corrosion, bris mécanique, etc.), et à l ’ in té rieu r contre tou t 
risque d ’incendie.

Si le montage de série est conservé, aucune protection supplém entaire ne 
sera nécessaire.

A pplication : ob lioa to ire  cour Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de 
Sport (Gr. 8) fa cu lta tif pour voitures de Production (Gr. N).

4) SÉCURITÉ DE FREINAGE
Double c ircu it comm andé par la même pédale : l’action de la pédale do it 

s ’exercer normalement sur toutes les roues ; en cas de fu ite  en un point quel
conque de la canalisation ou d ’une défa illance quelconque de la transm is 
sion de freinage, l ’action de la pédale doit continuer à s ’exercer au m oins sur 
deux roues.

A pplication : montage obligato ire pour tous les groupes. Si ce systèm e est 
monté en série, aucune m odifica tion  n’est nécessaire.

5) FIXATIONS SUPPLÉMENTAIRES
Au m oins deux fixa tions  supplém entaires pour chacun des capots AV et 

AR, les fixa tions d ’orig ine étant rendues inopérantes. Les ob je ts  im portants 
transportés à bord du véhicule (tels que roue de secours, trousse à ou tils , 
etc.) doivent être solidem ent fixés.

A pplication : ob liga to ire  pour les Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de 
Sport (Gr. B) ; fa cu lta tif pour les Voitures de Production (Gr. N).

6) CEINTURES DE SÉCURITÉ
Port d ’une sangle diagonale et d ’une sangle abdom inale ; points de fixa 

tion à la coque : 3.
Application : ob liga to ire  pour toutes les Voitures de Production (Gr. N), 

ainsi que les Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B), p a rtic i
pant aux rallyes.

Port de deux sangles d’épaules et d’une sangle abdom ina le : po in ts de 
fixa tion à la coque : 2 pour la sangle abdominale, 2 ou bien 1 sym étrique par 
rapport au siège pour les sangles d ’épaule.

Application : ob ligato ire  pour toutes les Voitures de Tourism e (Gr. A), Voi
tures de Sport (Gr. B), sauf dans les rallyes. Il est permis de pratiquer un trou 
dans un siège de série pour perm ettre le passage d’une ce in ture  de sécurité .
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7) EXTINCTEURS • SYSTÈMES D’EXTINCTION
Ils  devront avo ir les caractéris tiques suivantes ;

— RALLYE (Production, Tourisme), CIRCUIT, SLALOM, COURSE DE COTE : 
(quantités m in im ales) 4 kg Halon 1211 ou 1301 ou poudre ou équ iva len t* en 2 
boute illes maxi.
— RALLYE (Sport) ; comme ci-dessus +  systèm e in s ta llé  selon A rt. 4.4. 
règlem ent Voitures Sport Prototype.
'équ iva len t : p rodu it dont d ’e ff ica c ité  et la non-toxic ité  es t au m oins égale  à 
ce lle  du Halon 1211.

N.B. : Les systèm es ins ta llés  sont au to risés en Voitures de Tourism e (Gr. 
A), en rem placem ent du systèm e prévu dans cet a rtic le . Dans ce cas, se 
reporter au règlem ent Voitures Sport Prototype (Art. 4.4).

Ces systèm es sont recommandés en Tourism e et P roduction, en ra llye, 
dans les mêmes cond itions que pour les voitures de Sport.

7.1.1) Fixation
Chaque bonbonne d ’ex tinc teu r do it être montée de te lle  manière q u ’elle 

so it capable de résister à une accé lération de 25 g, que lle  qu ’en so it la  d irec
tion  d ’app lication . Seules les fixa tions m étalliques à dégagem ent rapide 
seront acceptées.

7.1.2) Fonctionnement ■ Déclenchement
Le (les) extincteur(s) devra (devront) être fac ilem ent accessib le(s) au p ilo te  

et au co-pilote.
7.1.3) Vérifications
Le type de produ it extincteur, le poids to ta l de la bonbonne et la q u an tité  

de produit ex tin c teu r devront être spécifiés sur la (les) Ix)ntx)nne(s).
7.2) En Circuit, Rallye, Slalom, Course de C6te 

Les voitures do ivent être équipées d ’une ou deux bonbonnes con tenan t au 
m in im um  4 kg de produit ex tinc teu r Halon 1211 ou 1301 (BCF-BTM) ou de 
poudre, ou équivalent.

8) ARCEAU DE SÉCURITÉ 
8.1) DÉFINITION

8.1.1) Armature de sécurité
Arm ature s truc tu ra le  com posée de tubes, de connexions et de  po in ts 

d ’ im planta tion. E lle est conçue afin d ’évite r une dé form ation  im po rtan te  en 
cas d ’accrochage ou de tonneau.

8.1.2) Arceau de sécurité
Armature s truc tu ra le  com posée d ’un arceau principa l, de connex ions et de 

po in ts  d ’im plantation.
8.1.3) Cage de sécurité
Armature s truc tu ra le  com posée d ’un arceau principa l e t d ’un arceau avant, 

ou composée de deux arceaux latéraux, de connexions et de po in ts d ’ im plan
ta tion .

8.1.4) Arceau principal
Armature constituée  d ’un cadre vertical s itué  dans un plan transversa l par 

rapport à l’axe de la voiture, prés des dossie rs des sièges avant.
8.1.5) Arceau avant
Identique à l ’arceau p rinc ipa l, mais dont la forme épouse les m o n tan t du 

pare-brise et la  pa rtie  avant du to it.
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8.1.6) Arceau latéral
Armature constituée d 'un cadre vertical s itué  dans un plan long itud ina l par 

rapport à l’axe de la voiture, sur le côté d ro it ou le côté gauche. Le m ontant 
arrière doit être placé contre ou derrière le dossier du siège avant ; (Dessin
6) : au cas où l ’arceau principal serait u tilisé  comme m ontant arrière, la con
nection doit être située près du to it (Dessin 4 a) ; le m ontant avant d o it se 
trouver près du pare-brise et du tableau de bord. Le conducteur et son coéqu i
pier ne doivent pas être gênés pour entrer dans le véhicule ou en sortir.

8.1.7) Entretoise longitudinale
Tube longitudinal, qui n’appartient ni à l ’arceau princ ipa l, ni à l ’arceau 

avant.
8.1.8) Entretoise diagonale
Tube traversant la voiture d ’un des co ins de l’arceau principa l à un point 

d’ im plantation quelconque de l’autre côté de l ’arceau ou de l’en tre to ise  lon
g itudinale arrière.

8.1.9) Renfort d’armature
Tube fixé à l ’arm ature de sécurité  et perm ettant d ’en com pléter l ’e fficac ité .
8.1.10) Plaque de renfort
Plaque en métal fixée au châssis de la voiture aux endro its où l ’arceau 

prend appui.
8.1.11) Plaque d’implantation
Plaque so lida ire  du tube et perm ettant l ’ im plantation sur le châssis.
8.1.12) Connexion amovible
Im plantation des entretoises latérales ou diagonales et des ren forts  aux 

tubes de l’arm ature de sécurité. Ces d ispos itifs  doivent être dém ontables.

8.2) SPÉCIFICATIONS
8.2.1) Remarques générales
8.2.1.1) Les armatures de sécurité devront être conçues et constru ites  de 

te lle  façon que, après un montage correct, e lles empêchent la carrosserie de 
se déformer et donc réduisent les risques de blessure des personnes se trou
vant à bord.

Les caractéristiques essentie lles des armatures de sécurité  proviennent 
d ’une construction soignée, d ’une adaptation à la voiture, de fixa tions  adé
quates et d’un montage Incontestable contre la carrosserie. L’arm ature de 
sécurité ne do it pas être u tilisée  en tant que tuyauterie de liquides. L’arma
ture de sécurité do it être constru ite  de te lle  façon qu ’e lle  n’entrave pas 
I accès aux sièges et n’empiète pas sur l ’espace prévu pour le conducteur et 
le coéquipier. Les éléments de l ’armature peuvent tou te fo is  em piéter sur 
l ’espace des passagers avant en traversant le tableau de bord et les garn itu
res latérales, a insi qu’à l ’arrière en traversant la garniture ou les sièges 
arrière. Le siège arrière peut être rabattu.

Toute m od ifica tion  des arceaux homologués (voir Art. 8.6) est in te rd ite  
même en ce qui concerne les fixa tions et les soudures.

8.2.1.2) Armatures de sécurité de base (utilisables uniquem ent en rallye)
Arceau de sécurité : Voitures de Production (Gr. N) et Voitures de Tourism e

(Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B) jusqu ’à 2 000 cm ^
Cage de sécurité : Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B) 

de plus de 2 000cm^ (facu lta tif pour Voitures de Pro
duction (Gr. N) et Voitures de Tourisme (Gr. A), Voitures 
de Sport (Gr. B) jusqu’à 2 000 cm^).
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8.2.1.3) Possibilités d’installation de l’entretoise obligatoire (saut rallye)
Ces poss ib ilités  de m ontage sont app licab les à chacune des arm atures de 

base (dessins 1 à 4).
La com binaison de p lusieurs en tre to ises (dessins 5-8) est autorisée.

8.2.1.4) Possibilités d'installation de renforts facultatifs de l’armature de 
sécurité

Chaque type de renforts (dessins 9-12) peut être u tilis é  séparém ent ou 
com biné avec un ou p lusieurs autres.

Ces poss ib ilités  de m ontage sont app licab les à chacune des arm atures de 
base (dessins 1 à 4).

8.2.2) SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

8.2.2.1) Arceau principal avant et latéral
Les arceaux doivent être d ’une pièce. Leur réa lisation d o it être incon tes ta 

ble, sans bosses ni tissures. Le m ontage d o it être e ffectuée de te lle  façon 
qu ’ il so it a justé le p lus exactem ent possib le  au con tour in té rieur de la vo itu re  
ou tou t dro it s ’ il ne peut pas être monté directem ent. S’ il est nécessaire que 
les arceaux soien t arrondis dans leur partie  inférieure, ces parties do ivent 
être renforcées et suivre exactem ent le con tour intérieur.

A rrondis m inim um  de rayon r ^  =  S x  d iam ètre  du tube.

Pour ob ten ir un montage e fficace  d ’un arceau de sécurité, il est pe rm is  de 
m od ifie r localem ent les revêtements de série d irectem ent sur les m ontan ts 
de l’arceau de sécurité, par exem ple par découpage ou enfoncem ent (défor
mation).

Ceci ne vaut que pour les m ontants long itud inaux au niveau des portes 
avant.

La m od ifica tion  ne do it cependant en aucun cas conduire  à en lever des 
parties com plètes de revêtement.

8.2.2.2) Implantation des arceaux sur la caisse
Fixation m inim ale de l’arm ature de sécu rité  ;
1 pour chaque m ontant de l'arceau p rinc ipa l ou latéral
1 pour chaque m ontant de l ’arceau avant
1 pour chaque m ontant de i’entreto ise long itud ina le  arrière
1 attache de chaque m ontan t de l ’arceau principal ou de chaque m ontan t 

arrière de l’arceau latéral à la fixa tion  de la ceinture de sécurité  avant ou à 
prox im ité  de cet endroit est recommandée.

La fixa tion  des m ontants de l’arceau devra se faire par au m oins 3 boulons. 
Les po in ts d ’attache des arceaux sur la ca isse do ivent être renforcés au 
moyen d ’une plaque en ac ier d ’au m o ins 3 mm d ’épaisseur et d ’au moins 
120 cm ^ soudée à la caisse. Les d iffé ren tes poss ib ilités  sont illu s tré es  par 
les dessins 13 à 22.

Des boulons, â tète hexagonale ou s im ila ire , de 8 mm de d iam ètre  m in i
mum (qualité m inim ale 8-8 d ’après les normes ISO), seront u tilisée s . Les 
écrous seront auto-fiile tés, “ fre inés”  ou m unis de rondelles.

Ces fixa tions sont des m inim a, il est possib le  d ’augm enter le nom bre de 
boulons ainsi que de souder l’arceau en ac ier à la coque.
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M2 vertical 1/2 vertical
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Dessin/drawing n** 19
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Dessin/drawing 24

e >  =  5 m (3/16” )
Dessin/drawing n° 25

d >  = 10 mm (3/8” )

C onnection in te rd ite  pour la construc tion  de l’arceau p rinc ipa l (voir A rt. 8.1.4) 
mais u tilisab le  pour attacher sur cette con truction.
C onnection proh ib ited  for the construction  of the main hoop (see A rt. 8.1.4) 
but may be used for a ttach ing  on th is  construction.

Dessin/drawing n° 26

L I = L3 >  18 mm 
L2 >  = 3 6  mm

D = 8 mm. 
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5.2.2.3) Entretoises longitudinales
Elles sont ob ligato ires et doivent être fixées à gauche et à droite, à proxi

m ité des angles supérieurs de l ’arceau principal, revenant d irectem ent vers 
l’arrière, et aussi près que possib le du contour intérieur la téra l. Une construc
tion avec arrondi <d’un grand rayon) est perm ise si elle est placée le p lus  près 
possible du pavillon.

Le diamètre, l’épaisseur et le matériau des entreto ises long itud ina les 
devra correspondre aux normes fixées par les armatures de sécurité.

Les forces doivent être réparties et am orties efficacem ent. Les points 
d ’attache devront être renforcés par des plaques si leur s itua tion  ne leu r per
met pas d’absorber des forces.

5.2.2.4) Entretoises diagonales
Exception fa ite  des rallyes, l ’insta lla tion  d ’au moins une entre to ise diago

nale est obligato ire. Leur construction devra être effectuée conform ém ent 
aux dessins 5 à 8, sans arrondi. Les points d ’attache des entre to ises diago
nales doivent être placés de te lle  façon qu ’ ils  ne puissent occasionner des 
blessures. Elles doivent avoir de préférence le même d iam ètre  que les  tubes 
de la structure principale.

B.2.2.5) Renforts fa cu lta tifs  de l ’arm ature de sécurité
Le diamètre, l’épaisseur et le matériau des renforts doivent correspondre 

aux normes fixées pour les armatures de sécurité. Ils seront fixés so it par 
soudure, soit au moyen d ’une connexion amovible (obligato irem ent pour le 
renfort transversal avant).

Les tubes constituan t les renforts ne seront en aucun cas fixés à la  carros
serie elle-même.

8.2.2.5.1) Renfort transversal
Il est autorisé de monter des renforts transversaux te ls  que représentés 

sur le dessin 9. Le renfort transversal de l ’arceau avant ne do it cependant pas 
em piéter sur l ’espace réservé aux jambes du (des) occupant(s). Il d o it être 
placé aussi haut que possib le sous le tableau de bord et ob liga to irem ent être 
amovible.

8.2.2.5.2) Renfort long itud ina l (protection latérale)
Il est autorisé de monter un renfort longitudinal sur le (les) côtés(s) du véhi

cu le  au niveau de la portière. Ce renfort longitudinal do it être in tégré  à 
l ’arm ature de sécurité et son angle avec l ’horizontale ne pas excéder 15* 
(inclinaison en bas vers l ’avant).

Aucun point de ce renfort long itud ina l ne doit se trouver p lus  haut 
au-dessus du seuil de porte que le tie rs de la hauteur vertica le to ta le  de 
l ’ouverture de la portière.

8.2.2.5.3) Renfort de to it
Il est autorisé de renforcer la partie supérieure de l ’arm ature de sécurité  

par une (des) entretoise(s) diagonale(s) telle(s) que représentée(s) au dessin

8.2.2.5.4) Renfort d’angle
Il est autorisé de renforcer les angles supérieurs entre l ’arceau p rinc ipa l et 

les lia isons long itud ina les avec l ’arceau avant, resp. les angles supérieurs 
arrière des arceaux latéraux, tel que représenté au dessin 11.
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La fixa tion  supérieure de ces renforts  ne sera en aucun cas située p lu s  en 
avant que le m ilie u  du tube de lia ison  lo n g itud ina l et leu r fixa tio n  in fé rieu re  
ne sera en aucun cas située p lus bas que le m ilieu du m ontan t ve rtica l de 
l ’arceau.

8.2.2.6) G arn iture
Il est recom m andé que les p o in ts  c ritiq u e s  des arceaux de sé cu rité  so ien t 

garn is  pour em pêcher les b lessures.
Il est autorisé de garn ir l ’arm ature de sécu rité  d ’une ga ine  de p ro te c tio n  

am ovible.

8.2.2.7) C onnections am ovib les
Au cas où des connections  am ovib les sera ien t u tilisé e s  dans la co n s tru c 

tio n  de l’arceau, e lles devront être con fo rm es ou s im ila ire s  à un  type 
approuvé par la  F IA (voir dess ins  24 à 28). Les boulons e t les  écrous do ivent 
avoir un d iam ètre  m in im al s u ff is a n t et être de la m eilleu re  qua lité  (8-8).

8.2.2.8) Ind ica tions  pour soudure
Toutes les soudures devront être de la m e illeu re  q u a lité  poss ib le  e t d ’une 

pénétra tion to ta le  (surtout sous gaz protecteur). Bien q u ’une belle  apparence 
extérieure ne garan tisse  pas fo rcém ent la  qua lité  du jo in t, les soudures de 
m auvaise apparence ne son t jam a is  le s igne  d ’un bon trava il. Lors de  l ’u t i l i
sa tion  des ac ie rs  tra ités  the rm iquem ent, les p resc rip tions  spéc ia les  des 
fab rican ts  do ivent ob liga to irem en t être su iv ies (é lectrodes spéc ia les , sou
dure pro tectrice  à l ’hélium). Il fau t su rtou t rem arquer que ta fa b r ica tio n  des 
ac ie rs  tra ités  the rm iquem ent et des aciers non a lliés  d ’un contenu p lu s  élevé 
en carbone occas ionne  ce rta in s  prob lèm es et qu ’une m auvaise fa b rica tio n  
peut occasionner une d im in u tio n  de la rés is tance  (crique d ’a llongem ent) et 
une absence de fle x ib ilité .

8.3) PRESCRIPTIONS MATERIELLES
S péc ifica tions  des tubes à u tilise r :

M atériau R ésistance m in im a le  D im ens ions
M in im u m : à la tra c tio n  : m in im a le s :
A cie r au carbone 350 N/mm^ 3 8 x 2 ,5
é tiré  à fro id ou 4 0 x 2
sans soudure (en mm)

Ces d im ensions représentent les m in im a  adm iss ib les . En c h o is is sa n t la 
q u a lité  de l’acier, il fau t fa ire  a tten tion  à l'é longa tion  p a rticu liè re m e n t grande 
et à l ’ap titude à la  soudure.

8.4) REGLEMENT POUR VOITURES
8.4.1) Voitures de P roduction (Gr. N)
Le m ontage d ’un arceau ou d ’une cage de sécu rité  est o b lig a to ire  pour to u 

tes les épreuves.

8.4.2) Voitures de Tourism e (Gr. A) et V o itu res de Sport (Gr. B)
Le montage d ’une arm ature  de sécurité  est o b liga to ire  pour to u te s  les 

épreuves. En ra llye , l ’en tre to ise  d iagonale n ’est pas o b lig a to ire , m a is  souha i
table.

168



A n n e x e  ' ‘J "  - S é c u r ité

Les d ispo s itions  d ’app lica tion  sont les suivantes :
— jusqu ’à 2 000 cm “ ; Arceau de sécurité  ob liga to ire  ; cage de sécurité  

facu ltative.
— plus de 2 000 cm ' ; Cage de sécurité ob ligato ire.

8.5) EXCEPTIONS
Cependant, les constructeùrs d ’arm atures de sécurité  pourront égalem ent 

proposer à une ASN pour approbation un arceau de concep tion  lib re  en ce 
qui concerne le m atériau em ployé, les d im ensions des tubes et l’ im p la n ta 
tion  des jam bes de force, m a is a cond ition  qu’ ils  soien t en mesure de ce rti
fie r que la construc tion  rés is te  aux con tra in tes m in im a les données 
ci-dessous (et appliquées s im ultaném ent) :

— 7,5 P* vertica lem ent ;
— 5,5 P long itud ina lem ent dans les deux d irections ;
— 1,5 P latéra lem ent.
*P =  poids de la voiture -i-75kg.
Un ce rtifica t sur un form ulaire approuvé par l’ASN d o it pouvoir être sournis 

aux com m issa ires techn iques d ’une épreuve. Il do it être accom pagné d ’un 
dessin ou d ’une photo  de l’arceau considéré et déclarer que ce t arceau pos
sède la résistance a l ’écrasem ent m entionnée ci-dessus.

Les arceaux ne do ivent pas être m odifiés.

8.6) HOMOLOGATION
La FISA, consc ien te  du problèm e d ’ha b itab ilité  sou levé par l’u tilis a tio n  

des armatures de sécurité, propose que chaque cons truc te u r de voitures 
recommande un type d ’arm ature de sécurité  répondant aux normes FIA.

Cet arceau devra être d écrit sur une fiche  d ’extension d ’hom o loga tion , pré
sentée a la FISA pour approbation et ne devra pas être m od ifié  (vo ir Art,
8 .2 .1.1).

9) RETRO-VISION
La vis ion vers l’arrière do it être assurée par un m iro ir ayant vue sur une 

lunette arrière, présentant une ouverture d ’au m oins 10 cm de hauteur verti
cale, maintenue sur une longueur m inim ale de 50 cm, SI to u te fo is , la ligne 
dro ite  jo ignant les bords supérieur et in fé rieur de lad ite  ouverture form e un 
angle de m oins de 20” avec l’horizonta le, la  v is ion vers l’a rrière  devra être 
assurée de façon e ffica ce  par d ’autres moyens (deux ré troviseurs exté rieurs 
ou tou t autre d isp o s itif assurant une ré trovision d ’une e ff ic a c ité  équivalente).

En outre, tou tes les voitures do ivent être équipées de deux ré troviseurs 
extérieurs pour les épreuves en c ircu it.

A pp lica tion  : ob liga to ire  pour tous les Groupes.
10) ANNEAU DE PRISE EN REMORQUE

Un anneau de prise en remorque devra être m onté a l ’avant et à l ’arrière 
des voitures pour tou tes  les épreuves. Cet anneau ne sera u tilis é  que dans le 
cas d ’une voiture rou lan t librem ent. Il sera évité de l’u tilise r pour la soulever. 
Cet anneau sera c la irem ent v is ib le  et peint en jaune, rouge ou orange. 

A pp lica tion  : tous  les Groupes.
11) PARE-BRISE

Un pare-brise co n s titu é  de verre feu ille té  est ob ligato ire .
A pp lica tion  : tous les Groupes

12) FIXATIONS DE SECURITE POUR PARE-BRISE
De te lles  fixa tio ns  pourront être u tilisées librem ent.
A pp lica tio n  : fa c u lta tif pour tous les Groupes.
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13) COUPE-CIRCUIT
Le coupe-circuit général do it couper tous les c ircu its  é lectriques (batterie, 

alternateur ou dynamo, lumières, avertisseurs, allumage, asservissem ents 
électriques, etc.). Ce coupe c ircu it doit être d ’un modèle antidé flagrant, et 
do it pouvoir être manœuvré de l ’intérieur et de l’extérieur de la voiture. En ce 
qui concerne l ’extérieur, la commande se situera ob ligato irem ent au bas du 
montant du pare-brise côté p ilo te  pour les voitures fermées. Elle sera cla ire
ment indiquée par un écla ir rouge dans un triangle bleu à bordure blanche 
d ’au moins 12 cm de base.

Application : montage ob ligato ire  pour toutes les vo itures prenant part à 
des courses de vitesse sur c ircu it ou à des courses de côte. Montage recom
mandé pour les autres épreuves.
14) RESERVOIRS DE SECURITE APPROUVES PAR LA FIA

Lorsqu’un concurrent u tilise  un réservoir de sécurité, ce lu i-ci doit provenir 
d ’un constructeur agréé par la FIA.

A fin d ’obtenir l ’agrément de la FIA, un constructeur d o it avoir fa it la  preuve 
de la qualité constante de son produit et de sa conform ité  avec les spéc ifica 
tions approuvées par la FIA.

Les constructeurs de réservoirs agréés par la FIA s ’engagent à ne livrer à 
leurs clients que des réservoirs correspondant aux norm es approuvées. A 
cette fin, sur chaque réservoir livré doit être imprimé le nom du constructeur, 
les spécifica tions précises selon lesauelles ce réservoir a été constru it, la 
date de fabrication et la numéro de série.

14.1) Spécifications techniques :
La FIA se réserve le dro it d ’approuver tou t autre ensem ble de spéc ifica 

tions techniques après étude du dossier fourni par les fabrican ts  intéressés.
14.2) S pécifica tions F1A/Spec/FT3 :
Les specifica tions techniques de ces réservoirs sont d isponib les au Secré

ta ria t de la FISA sur simple demande.

14.3) V ie illissem ent des réservoirs :
Le v ie illissem ent des réservoirs souples entraîne au-delà de 5 ans une 

d im inution notable de leurs propriétés physiques.
Par conséquent, tout réservoir doit être remplacé par un réservoir neuf au 

plus tard 5 années après la date de fabrica tion  Indiquée sur le réservoir.

14.4) Liste des constructeurs agréés :
A llemagne Fédéréale :

Uniroyal Englebert GmbH, W esterbachstr. 122, 6230 F rankfurt/M aln 80. 
Etats-Unis :

Don W Allen Inc, 401 Agee Road, Grants Pass, Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, W arcick, NJ 07463.
Fuel Safe Corporation, 15545 Computer Lane, Hutington Beach, C a lifo rn ia  

92649.
France :

Kléber Colombes, Division Tissus Enduits et A pp lications, 4, rue Lesage- 
Maille, 76320 Caudebec-les-Elbœuf.

Ets J. RICHE - BP 14 - 14690 Pont-D’O uilly.
Société Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18 rue G uillaum e-Tell, 75017 

Paris.
Superflexit SA, 45, rue des Minimes, 92405 Courbevoie.
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Dessin/drawing 27

Connexion in terd ite  pour la construction de i’arceau principal 
(voir Art. 8.1.4) mais u tilisab le  pour a ttacher sur cette construction.

Connection prohibited for the construction  o f the main hoop 
(see Art. 8.1.4) but may used for attaching on th is  construction.

Grande-Bretagne :
Marston Palmer Ltd, W obaston Road, Fordhouses, W olverham pton. WV10 

6QJ.
Premier Fuel Systems Ltd, W illow  Road, Trent Lane Industria l Estate, 

Castle Donington, Derby DE7 2NP.
Italie :

GIpi, Via Abruzzi 7, 20090 Opera, M ilano.
Sekur SpA - Gruppo Pirelli, Via dl Torrespaccata 140, 00169 ROMA.

Japon :
hujikura Rubber Works Ltd., n* 20 2-Chome, N ishigotandu, Shinagawa-ku, 

Tokyo.
Koilma Press Ltd, 3-30 Shlm oichlbacho Toyota, A lchlken.
Sakurra Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, Shibuya Ku, Tokyo. 
Sumitomo E lectric Industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, M IgashI Ku, 

Osaka.
14.5) Applications de ces spécifica tions :
Les Voitures de Tourisme (Gr. A) et Voitures de Sport (Gr. B) peuvent être 

équipées d ’un réservoir de sécurité si les m od ifica tions nécessaires de la voi
ture ne dépassent pas celles perm ises par le règlement.

15) PROTECTION CONTRE LMNCENDIE 
Un écran de protection e fficace  doit être placé entre le moteur et le siège 

des occupants pour éviter la projection des flammes en cas d’ incendie.
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DOCUMENTS OFFICIELS VENDUS 
PAR LE SECRETARIAT 
DE LA EISA

Outre cet Annuaire du Sport Automobile, le Secrétariat de la FISA vend un certain nom
bre de documents qui peuvent être obtenus auprès de la FIA, 8 Place de la Concorde, 
75008 Paris, ou contre paiement accompagnant la commande. Tous les prix sont donnés 
frais d'envoi compris (courrier ordinaire). No de OOP de la FIA : 2.311.83 • Paris. Banque : 
Crédit Lyonnais, 14 rue Royale, Paris 8 - compte no 75.29.V.

1) BULLETIN SPORTIF MENSUEL OFFICIEL DE LA FISA 1987, comprenant toute infor
mation officielle et périodique publiée par la FISA tels que les additifs au Calendrier 
Sportif International et la Liste Générale des voitures homologuées, résultats provisoi
res des Championnats de la FIA, communiqués de presse de la FISA, etc. Date de 
publication : 1**̂  de chaque mois.

Prix de souscription annuelle (du 1*', 1 au 1*^ 12 de chaque année) pour 1987. 
pour les pays européens : FF 180 □  
pour tout autre pays : FF 250 □
(le bulletin est envoyé par avion pour les pays extra-européens)

2) ANNUAIRE DU KARTING 1967 
(bilingue françals-anglals)
distribué gratuitement par le Secrétariat de la FISA □

3) FICHES D'HOMOLOGATION
Groupes A et B FF 155 □  - Pour la France 190 FF (ttc)
Groupe N, FF 65 □  • Pour la France 80 FF (ttc)
Mise à jour automatique FF 50 □  - Pour la France 60 FF (ttc)

Je vous prie de m ’envoyer les publications de la FISA indiquées ci-dessus. Je joins la 
somme de F r s ......................................................................

N O M  , ...............................................................................................................................................
H

ADRESSE ......................................................................................................................................................

(En lettres capitales d’imprimerie) .........................................................................................................

ENVOYER A LA FIA 
a. PLACE DE LA CONCORDE, 75006 PARIS, FRANCE (Tél. : (1) 42.65.99.51)
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Art. 254 -  Réglemencoeioti spécifique aux 
voitures de Rroduction (Gr. N)
1) DÉFINITION

V oitu res de tou rism e  de grande p roduction  de série.
2) HOMOLOGATION

Ces voitures do ivent avoir été produ ites à au m oins 5 000 exem p la ires  
entièrem ent iden tiques en 12 m o is  consécu tifs , et hom ologuées par la  FISA 
en V o itures de Tourism e (Gr. A).

Les Variantes-O ption (VO) de la fiche V o itu res de Tourism e  (Gr. A) ne 
seront pas va lab les en V o itu res de P roduction (Gr. N), sau f si e lles po rte n t 
sur :

— vo lan t-m oteur pour boîte de vitesse au tom atique ;
— réservoir à carburant ;
— boîte de v itesses au tom atique  ;
— to it ouvrant ;
— versions 2/4 portes ;
— arceau de sécurité .
L 'u tilisa tio n  de réservoirs hom ologués en VO sur -la fich e  T ourism e  

(Groupe A) d o it se fa ire dans les co n d ition s  prévues par l ’A rtic le  5.9.2 du 
règlem ent Tourism e (Groupe A).

De même, les évo lu tions  du type (ET) hom ologuées en V o itu res de  Tou
rism e (Gr. A) ne son t pas va lab les en V o itu res de P roduction  (Gr. N).

Les Voitures de Production (Gr. N) do ivent provenir de vo itu res h o m o lo 
guées en V o itures de Tourism e (Gr. A) dans un stade d ’évo lu tion  p os té rieu r 
au 1.01.79.

La FISA n’accordera son hom ologa tion  qu 'à  un m odèle ne p résen tan t pas 
de d iffé rences par rapport à la  fiche  de base du pays de fa b rica tio n , qu i tou 
chera ien t aux ca rac té ris tiques  essentie lles.
3) NOMBRE DE PLACES

Ces vo itures do ivent com prendre au m oins 4 places, se lon  les d im ens ions  
dé fin ies  pour les V o itu res ae Tourism e (Gr. A).
4) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISÉES OU OBLIGATOIRES 

Toute m o d ifica tion  non exp lic item en t au to risée  est in te rd ite . Les s e u ls  tra 
vaux qui peuvent être e ffec tués  sur la vo itu re  sont ceux nécessa ires à son 
entre tien  norm al ou au rem placem ent des p ièces dé té rio rées par usure  ou 
par accident. Les lim ite s  des m o d ifica tio n s  et m ontages au to risés s o n t spé
c ifié s  ci-après. En dehors de ces au to risa tions , tou te  p ièce  dé té rio rée  par 
usure ou par acc iden t ne peut être rem placée que par une pièce d ’o rig ine  
iden tique  à la p ièce endom m agée.

Les vo itures devront être s tr ic tem en t de série et id e n tif ia b le s  par les  don
nées précisées par les a rtic le s  de la  fiche  d ’hom ologation .
5) POIDS MINIMUM

Les vo itures devront avoir au m oins le po ids précisé sur la  fiche  d ’hom o lo 
ga tion , plus le po ids des d is p o s it ifs  de sécurité .

En ce qui concerne les cages ou arceaux qu i ne peuvent ê tre  re tiré s  de la 
vo itu re  et qui snt réa lisés selon l’art. 253.8.2,8.3 et Ô.4 de l ’Annexe J on  pren
dra pour base les poids su ivan ts  pour l'a rm a tu re  de sé cu rité  :
— Arceau réa lisé  selon les dessins 1 , 2 : 1 5  kg.
— Cage réalisée selon les dess ins  3, 4, 4 a, 5, 6, 7 ,11 , 12 : 25 kg.
— Cage réalisée selon les dess ins 8, 9, 10 : 30 kg.
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C ’est le poids m in im um  réel de la vo itu re  vide (sans personnes ou bagages 
à bord), sans o u tilla g e , cric. Tous les réservoirs de liqu ide  (de lu b r it ic a tlo n , de 
re fro id issem ent, de fre inage, de chauffage s ’ il y a lieu), sau f le réservo ir de 
carburant, do ivent être au niveau normal prévu par le cons truc teu r, à l ’excep
tion  des réservoirs de lave-glace ou de lave-phares, de sys tèm e de re fro id is 
sem ent des fre ins, de carburant et d ’ in jec tion  d ’eau qui se ron t vides. Les pha
res supp lém enta ires qui ne figu re ra ien t pas sur la fiche  d ’h om o loga tion  do i
vent être retirés avant la pesée.

6)
6.1) MOTEUR

Il est perm is de rem placer ou de doub ler le câb le  de com m ande de l ’accé
lé ra teur par un autre  provenant ou non du constructeur.

— A llum age : libe rté  pour ta marque et le type de boug ies, pour le lim ite u r 
de régim e et pour les câb les H.T.

— Système de re fro id issem en t : le the rm osta t est lib re , a ins i que la  tem 
pérature et le systèm e de com m ande du déclenchem ent du ven tila teu r. On 
peut prévoir to u t systèm e de verrou illage du bouchon de radiateur.

— A lim en ta tion  : il est perm is de m o d ifie r les é lém ents  du (des) carbura- 
teur(s) ou d is p o s it ifs  d ’in je c tio n  qui règ len t le dosage de la q u a n tité  
d ’essence adm ise au m oteur, pour au tan t qu ’ ils  n’aient aucune in fluence  sur 
l ’adm ission  d ’air. Le systèm e o rig ina l d ’ in je c tio n  do it ê tre  m aintenu.

Les concurrents u tilisa n t des voitures avec un systèm e que lconque  de 
levée de soupapes hydrau lique devront être en mesure de fo u rn ir a u x  Com 
m issa ires Techniques un pousso ir m écanique pour pouvo ir e ffe c tu e r les 
m esures de levées de soupapes.

— Le m atériau é lastique  des supports de m oteur es t lib re , mais par leur 
nombre.
6.2) TRANSMISSION

— Embrayage : garn itu res lib res a insi que leur mode de fixa tion .

6.3) SUSPENSION
Ressorts :
Ressorts hé lico ïdaux : La longueur est libre, a insi que le nom bre de spires, 

le d iam ètre du fil, le type du ressort (p rogressif ou non), te d iam ètre  exté rieu r, 
et la form e de l’a ss ie tte  du ressort.

Ressorts à la m e s : La longueur est libre, a insi que la rgeur, épa isseur et 
courbure vertica le.

Barres de to rs io n  : Le d iam ètre  est libre.
— A m ortisseurs  : libres, pour autant que le nombre, leur type (té le sco p i

que, à bras, etc.), leur p rinc ipe  de fonctionnem ent (hydrau lique, à fr ic tio n , 
m ixte , etc.), les p o in ts  d ’a ttache  et la pos ition  de l ’ass ie tte  du ressort so ien t 
conservés.

Les am ortisseurs à gaz seront considérés à l ’égard de leur p rin c ip e  de 
fonctionnem ent com m e des am ortisseurs hydrauliques.

Au cas où pour rem placer un élém ent de suspension type  Me Pherson ou 
d ’une suspension fonc tionnan t de m anière Identique, il se ra it nécessa ire  de 
changer l'é lém ent té lescop ique, les nouvelles p ièces devront être m écan i
quem ent équivalen tes aux p ièces d ’o rig ine  et avoir les m êm es p o in ts  d ’a tta 
che et la même p o s itio n  de l’ass ie tte  de ressort.

6.4) TRAIN ROULANT
Les roues do ivent être ce lles  hom ologuées par le cons truc teu r. Les pneus 

seront libres à co n d ition  de pouvoir être m ontés sur ces roues.
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Lorsque la roue de secours est placée d ’orig ine dans le com partim ent 
moteur, e lle pourra être déplacée à l'in té rie u r de l'hab itac le , à co n d itio n  d'y 
être soiidem ent fixée et de ne pas être ins ta llée  dans l'espace réservé au 
conducteur et au passager avant.
6.5) SYSTEME DE FREINAGE

Les garnitures de fre ins son t iibres de même que leur fixa tio n  (rivées, co l
lés, etc.), à la con d ition  que la surface de fro ttem ent des fre ins  ne s o it pas 
augmentée.

Les tô ies de pro tection peuvent être dém ontées ou p liées.
Dans ie cas d'un véhicuie équipé d'un servo-frein, ce d is p o s itif peu t être 

déconnecté.
Les cana iisa tions de fre in pourront être changées pour des can a lisa tion s  

de type aviation.
8.6) CARROSSERIE

6.6.1) Extérieur
Les en jo liveurs de roue do ivent être enlevés.
On peut m onter des protège-phares qui n 'a ien t d 'au tre  but que de co u v rir le 

verre de phare, sans in flue r sur l'aéro-dynam ique de la vo itu re .
Le montage de pro tec tions inférieures est autorisé en ra llyes, m a is  e lles 

do ivent être dém ontables.

On peut prévoir tou t systèm e de verrou illage du bouchon de réservo ir 
d'essence.

Si la roue de secours est fixée  sous la carrosserie (c'est-à-d ire si e lle  est 
léchée par les f ile ts  d'air), e lle  pourra être déplacée à l'in té r ie u r de l'hab ita - 
cie, à cond ition  d 'ê tre  so lidem ent fixée, et de ne pas être ins ta llé e  dans 
I expace réservé au conducteur et au passager avant.

6.6.2) H abitacle
Sont autorisés sans res tric tion , tous ies accessoires qui sont sans effe t 

aucun sur le com portem ent du véhicule, te ls  ceux concernant l’es thé tique  ou 
le con fo rt in té rieur (éclairage, chauffage, radio, etc.) à la cond ition  expresse 
q u 'ils  n 'a ffecten t pas, même de façon secondaire, ie rendem ent m écanique 
du moteur, la d irec tion , la robustesse, la transm ission , le fre inage ou la  tenue 
de route.

Tous les s ièges des occupants  doivent être munis d 'un appui-tête.
Toutes les com m andes do ivent être ce iies  prévues par ie construc teu r, y 

com pris  leur rô le, m ais il est perm is de les aménager pour les rendre m ieux 
u tilisab les  ou p lus accessib les : par exemple, ad jonction d 'une  ra ilonge de la 
com m ande du fre in  à main, d 'une  sem elle supplém entaire sur la péda le  de 
fre in, etc.

En pa rticu lier, es t permis ce qui su it :
1) Des appare ils de mesure, com pteurs, etc. suppiém enta ires peuvent être 

ins ta lié s  librem ent à la con d ition  que leur m ontage ne présente aucun carac
tère dangereux.

2) On peut changer l'avertisseur ou en a jou te r un supp lém enta ire  éven- 
tue ilem ent à la d ispos ition  du passager.

3) Le m écanism e du levier de fre in à m ain peut être adapté afin  d 'o b te n ir 
un déblocage instantané (“ fly -o ff handbrake” ).

4) On peut m o d ifie r les supports  des sièges et on peut a jou te r to u te s  sor
tes de couyre-siêges, y com pris  ceux fo rm an t siège-baquet.

5) Les sièges baquets son t au torisés à cond ition  de peser au m in im um  le 
po ids des sièges d 'o rig ine  ou à cond ition  da com porter un les t qui les amène 
au po ids du siège d 'orig ine.



Annexe “ J "  ■ Voitures de Production-N /de Tourisme A

6) li est perm is d ’a jouter des com partim en ts  supp lém en ta ires  à la bo îte  à 
gants et des poches supp lém enta ires aux portières.

7) Le volant de d irec tion  est libre.
6.6.3) Renforts
Des barres an ti-rapprochem ent et anti-écartem ent peuvent être m ontées à 

l’avant sur les vo itu res  du Groupe N à co n d ition  qu ’e lles  so ie n t dém ontab les 
et boulonnées sur les po in ts d ’a ttache de suspension à la coque ou su r les 
ressorts  de suspension.

Il est égalem ent autorisé de percer le bol supérieur des suspens ions  pour 
fixe r ces barres.

Ces barres pourront être égalem ent m ontées à l’a rrière dans les m êm es 
cond itions.

Les renforts de la partie suspendue son t au to risés à c o n d itio n  qu ’ il 
s ’ag isse d ’un m até riau  épousant la form e d ’o rig ine  et en co n ta c t avec celle- 
ci.
6.7) SYSTEME ÉLECTRIQUE

— Batterie : marque, capac ité  et câbles de batterie  son t lib res. La tens ion  
et rem p lacem en t de la ba tte rie  doivent être conservés.

— G énéra teur: le rem placem ent par un générateur de p lus grande pu is
sance (Watt) est autorisé. Une dynam o ne peut être rem placée par un a lte rn a 
teur et vice-versa.

— Système d ’éc la irage  : Des phares supp lém enta ires, y com pris  les  re la is  
correspondants, son t au to risés à la cond ition  de ne pas dépasser un to ta l de 
hu it phares (non com pris  les lanternes ou feux de p o s itio ns  dans la m esure 
où les lo is  du pays l ’acceptent).

Ils  ne pourront pas être m ontés par encastrem ent. Le nom bre de phares et 
de feux divers ex té rieu rs  devra tou jours  être pair.

Le montage d ’un phare de recul est au to risé  à la co n d ition  q u ’il ne pu isse 
être u tilisé  que lorsque le levier de changem ent de v itesse  est sur la p o s itio n  
“ m arche AR’’ e t sous réserve de l’observation des règ lem ents de p o lice  à ce 
sujet.

Il est perm is d ’a jou te r des fus ib les  au c irc u it é lectrique.

Art. 255 - Réglemen«a«lon spécificiue aux 
voilures de Tourisme (Gr. A)

1) DÉFINITION
V oitu res de tou rism e  de grande production.

2) HOMOLOGATION
Ces voitures devront avoir été fabriquées à au m oins 5 000 exem pla ires 

Identiques en 12 m o is  consécu tifs .
3) NOMBRE DE PLACES

Les vo itures de tourism e devront com porte r au m oins 4 p laces.
4) POIDS

Les vo itures son t soum ises à l ’échelle  su ivante  de po ids m in im um  en fonc
tio n  de la cy lind rée  :
Jusqu ’à :  1 000 cm ’ : 620 kg 3 000 cm ’ : 1 035 kg

720 kg 4 000 cm ’ : 1 185 kg
800 kg 5  000 cm ’  : 1 325 kg

1 300 cm ’ 
1 600 cm ’
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2 000 cm ’ ; 880 kg Au-dessus de ; 5 000 cm ’ : 1 400 kg
2 500 cm ’  : 960 kg

C 'est le poids m inim um  réel de la voiture, sans p ilo te  ni co-p llo te , ni leur
éaulpem ent A aucun m om ent de l’épreuve, une voiture ne devra peser m oins
que ce poids m in im um . En cas de doute, les C om m issaires T ectin iques pour
ront vidanger les réservoirs pour vérifie r le po ids

L 'u tilisa tio n  de lest est au to risé  dans les cond itions  ptévues par I A rtic le  
2.3 des "P rescrip tions  Générales Voitures de Production (Gr. N), V o itu res  de 
Tourism e (Gr. A), Voitures de Sport (Gr. B).
5) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISÉES
GÉNÉRALITÉS  ̂ ^

Indépendamment des pièces pour lesquelles le présent a rtic le  p révo it urie 
liberté  de m od ifica tion , les pièces m écaniques d 'o rig ine  nécessaires a la 
propulsion, suspension, a insi que tous accessoires nécessaires a le u r fonc
tionnem ent norm al, et a l ’exc lus ion  de tou te  pièce de d irec tion  ou de fre i
nage ayant subi tou tes  les phases de fab rica tion  prévues par le construc teu r 
pour la production en série, peuvent fa ire l'o b je t de tou tes  les op éra tions de 
mise au po in t par fin issage ou grattage, m ais non de rem pU cem ent. En 
d 'au tres termes, sous réserve q u 'i l so it tou jou rs  possib le  d é ta b lir in d iscu ta 
blem ent l'orig ine de la p ièce en série, celle-c i pourra être rectifiée, équihbrée, 
ajustée, réduite ou changée de form e par usinage. Toute fo is , les m o d ifica 
tions  dé fin ies par i ’a iinéa ci-dessus sont autorisées, a con d itio n  de respecter 
les po ids et d im ensions m entionnées sur la fiche  d 'hom ologation .

Boulons et écrous : dans la voiture, tou t écrou, boulon, vis, peut ê tre  rem
placé par tou t écrou ou boulon ou vis e t com porter tou te  sorte  de b iocage 
(rondelle, contre-écrou, etc.).

Adjonction de matière : tou te  ad jonction de m atière ou de pièce e s t in te r
dite, sauf si e lle  es t spécifiquem ent au torisée par un a rtic le  de ce règlem ent. 
Le rnatériau re tiré  ne pourra être réutilisé.
5.1) MOTEUR

5 .1.1) Bioc-cyilndres - Culasse . „ „
Un réaiésage de 0,6 mm m axim um  est perm is par rapport à i a lésage d o ri

gine, pour au tant que cela n ’entraîne pas un franch issem ent de c la sse  de 
cylindrée. . ,

Le rechem isage du m oteur est permis dans les mêmes co n d itio n s  que le 
réaiésage, et le matériau des chem ises peut être m odifié .

Le planage du bioc-cyiindre est autorisé.
Dans le cas des moteurs ro ta tifs , et a cond ition  de respecter les  d im en

sions orig inales des orifices d 'en trée de l’adm ission dans le b loc et de sortie  
de l'échappem ent du bloc, les dim ensions de con du its  d ’adm iss ion  et 
d'échappem ent dans le cy lindre  sont libres.

Culasse ; p lanage autorisé.
5.1.2) Rapport volumétrique: libre.
5.1.3) Joint de cu lasse : libre.
5.1.4) Pistons : iibres, a insi que les segm ents, les axes et leur verrouillage.
5.1.5) Bielles, vilebrequin :
Outre les m od ifica tions prévues par le paragraphe “ G énéra lités”  

ci-dessus, le v ilebrequin et les bie lles d 'o rig ine  peuvent être l'ob je t d 'u n  tra i
tem ent therm ique, chim ique ou m écanique d iffé ren t de ce lu i prévu pour les 
p ièces de série.
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5.1.6) Paliers:
Leur marque et leur matériau sont libres, mais ils do iven t conserver leur 

type et dim ensions d ’orig ine.
5.1.7) Volant-moteur:
il peut être m od ifié  en accord avec le paragraphe “ G énéra lités”  ci-dessus, 

sous réserve qu’ il so it tou jours possib le de reconnaître le volan t d ’o rig ine .
5.1.8) Alimentation:
Le système orig ina l, com m e spécifié  dans la fiche d ’hom o loga tion  (par 

exemple K - Jetronic), do it être retenu.
Il est perm is de changer les élém ents du (des) carburateur(s) ou d is p o s it if  

d ’ in jec tion  qui règlent le dosage de la quan tité  d ’essence adm ise au m oteur, 
m ais pas le d iam ètre  du d iffu seu r (carburateurs), ni ce lu i de l ’ouverture du 
volet d ’a ir (in jection).

La suppression des é lém ents an ti-po llu tion  est au torisée  si la qu an tité  
d ’a ir admise n ’est pas accrue.

L’élém ent filtra n t et la boîte o rig ina le  du filtre  à a ir peuvent être re tirés ; 
l’entrée d ’air peut être grillagée, il est en ou tre  autorisé de m onter un filtre  à

..........................  ' ■   ’  si ce lu i
am ont

S’ ils  sont enlevés, ainsi que fe filtre  à air, l ’entrée d ’a ir peut être grillagée, 
selon le dessin suivant :

f ilt re  à air 
a ir f i l te r

arrivée d ’air 
a ir arrivai

g rilla ge
grill

in jection

Dans le cas d ’une in jection, il est possib le de sé lectionner un d is p o s it if  d if
férent de mesure de la quan tité  d ’a ir si ce lu i-c i répond tou jours à l ’A rtic le  
324 c de la fiche d ’hom ologation, mais les A rtic les  c l à c5 pouvant ê tre  ainsi 
m odifiés, et les tubulures d ’adm ission en avant du pap illon  sont lib re s  en
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dim ensions, il est au torisé  de déplacer les in jecteurs, m a is  ceux d 'o r ig in e  
do ivent rester en place.

La pompe (ou les pompes) à essence n ’es t soum ise à aucune  re s tr ic tio n , à 
co n d ition  de ne pas être ins ta llée  dans l’hab itac le . Si ce m ontage est prévu à 
l'o rig ine , la pom pe pourra rester dans son em placem ent, m a is  devra ê tre  e ff i
cacem ent protégée.

Il est perm is de rem placer la com m ande de l'a ccé lé ra teu r par une autre, 
q u ’e lle  so it ou non fourn ie  par le constructeur, ou de la doub ler.

Le nombre, les ca rac té ris tiques  et le p rinc ipe  de fo n c tio n n e m e n t des 
échangeurs de cha leur sont lib res, de m êm e que ses connections  avec le 
m oteur à cond ition  que le m odèle  d 'o rig ine  so it équipé d 'un  échangeur au 
m oins. Les co n d u its  d ’entrée et de sortie  d 'a ir  peuvent être changés.

Dans le cas de m oteurs ro ta tifs , et à co n d ition  de respecte r les d im ens ions  
o rig ina les  des o rifice s  de so rtie  du co lle c te u r d ’adm iss ion , les d im ens ions  
des condu its  dans le co lle c te u r sont+ tbres. — —

5.1.9) Arbre(s) à cames
Libre(s) (sauf le nom bre e t le nombre de paliers) ; le ca la g e  de la d is tr ib u 

tio n  est libre.
Dans le cas de m oteurs ro ta tifs , en-ce qu i concerne tes o rif ic e s  de cu lasse  

(côté in térieur du moteur), seu les les d im ensions qui son t portées sur la  fiche 
d 'hom o loga tion  devront être respectées.

5.1.10) Soupapes
Le m atériau et la form e des soupapes son t libres, m a is  leurs d im e n s io n s  

ca rac té ris tiques  (ind iquées sur la fiche d ’hom ologation) do iven t être conse r
vées, (y com pris les angles respec tifs  des axes de soupapes). La levée des 
soupapes est libre.

Les coupelles, les c lave ttes e t les gu ides (même s ’ils  n 'e x is te n t p a s  d 'o ri
gine) ne sont soum is  à aucune res tric tion . Il est au to risé  d 'a jo u te r d e s  cales 
d 'épa isseur sous les ressorts.

5.1.11) C u lbu teurs et pousso irs
Ils peuvent seu lem ent être m od ifiés  conform ém ent à l'A rt. 5 "G é n é ra lité s ”  

ci-dessus.

5.1.12) A llum age
La (les) bobine(s) d 'a llum age, le condensateur, le d is tr ib u te u r, le ru p te u r et 

les bougies est (sont) libres sous réserve que le systèm e d 'a llu m a g e  (ba tte 
rie, bobine ou m agnéto) reste le même que ce lu i prévu par le co n s tru c te u r 
pour le modèle considéré.

Le m ontage d 'un  a llum age é lectron ique, même sans rup teu r m écan ique, 
est au torisé  à co n d ition  qu 'aucune  pièce mécanique, au tre  que ce lle s  men
tionnées ci-dessus, ne so it m od ifiée  ou rem placée. Dans les m êm es co n d i
tions , il sera poss ib le  de changer un a llum age é lec tron ique  en un a llum age  
m écanique. Le nom bre de boug ies ne peut être m od ifié . C e lu i des bob ines 
est libre.

5.1.13) R efro id issem ent
Sous réserve d 'ê tre  m onté dans l'em placem ent d ’o rig in e , le rad ia te u r et 

ses fixa tions  sont lib res, a ins i que ses cana lisa tions  le re lia n t au m o te u r ; le 
m ontage d'un écran de rad ia teur est autorisé.

A cond ition  qu ’un ven tila teur ex is te  d 'o rig ine , pour une fo n c tio n  donnée,-il 
est possib le  d'en a jou te r un pour ce tte  fo nc tion , m ais le fo n c tio n n e m e n t do it 
rester d 'orig ine. Il est possib le  égalem ent de réduire les ve n tila te u rs  d 'ori-

190



A n n e x e  " J ” - V o itu re s  d e  T o u r is m e -A

gine par l'A rtic le  5 ■ Généralités, de les déconnecter, m a is les d isp o s itifs  
d ’entraînement do ivent être conservés.

Aucune res tric tion  ne s 'app lique  au ttie rm osta t.
Les dim ensions et le m atériau de la turbIne/du ven tila teur son t lib res, ainsi 

que leur nombre. .
Le montage d 'un récupérateur pour l'eau de re fro id issem ent est perm is. Le 

bouchon de rad ia teur peut être verrouillé. _ , ■ .
Les d ispo s itifs  d 'in jec tio n  d'eau peuvent être déconnectés, mais non enle

vés.
5.1.14) Lubrifica tion
Radiateur, échangeur huile-eau, tubulures, carter d 'hu ile , crepines libres.
Toutefois, le m ontage d ’un radiateur à hu ile  à l'extérieur de la carrosserie  

n 'est autorisé qu'en dessous du plan horizonta l passant par le moyeu des 
roues et de te lle  façon qu 'il ne dépasse pas le périmètre général de la vo itu re  
vue d'en haut, te lle  que présentée sur la ligne de départ.

Le montage d'un radiateur d 'hu ile  de ce tte  façon ne peut donner lieu a 
l'add itio n  d 'une structu re  enveloppante aérodynam ique. Toute prise d ’a ir do it 
avoir pour unique e ffe t d 'am ener l'a ir nécessaire au re fro id issem ent du radia
teur, à l'exciusion de tou t e ffe t aérodynamique.
. La pression d 'hu ile  peut être augmentée en changeant le ressort de la sou
pape de décharge.

Si le système de lu b rifica tion  prévoit une m ise à l ’a ir libre , il devra etre 
équipé de te lie  m anière que les remontées d 'hu ile  s 'écou len t dans un réci
pient récupérateur. Celui-ci aura une capacité  m inim ale de 2 litres pour les 
voitures d'une cy lindrée  m oteur inférieure ou égale à 2 000 cm ’  et de 3 litres 
pour les voitures d ’une cylindrée supérieure à 2 000 cm ’ . Ce réc ip ient sera en 
m atière p lastique transluc ide  ou com portera un panneau transparent.

Il ne peut y avo ir de re tour de l'hu ile  du récip ient récupérateur vers le 
m oteur que par gravité.

5.1.15) M oteur - Suspension - Inc lina ison et position
Les supports son t libres (sauf leur nombre) à cond ition  que l'in c lin a iso n  et 

la position du m oteur à l'in té rie u r de son com partim ent ne soient pas m odi
fiées, et que les A rtic les  5.7.1 et 5-Généralités soient respectés.

Les supports pourront être soudés au m oteur et à la carrosserie  et leur 
position  est libre.

5.1.16) Echappement
Le d ispos itif d 'échappem ent est libre en aval de la so rtie  du co llec teur, a 

cond ition  de ne pas entraîner un dépassem ent des niveaux sonores p rescrits  
dans le(s) pays traversé(s) par l'épreuve, s 'il s 'ag it d 'une épreuve su r route 
ouverte. La sortie  de l'échappem ent do it s 'e ffectuer à l ’ in té rieu r du périm ètre 
de la voiture. (Voir P rescrip tions Générales, A rtic le  3.5.).

Pour les voitu res à m oteur turbocom pressé, l'échappem ent ne peut etre 
m odifié  qu 'après le turbo-compresseur.

Dans le cas de m oteurs ro ta tifs , et à cond ition  de respecter les d im ens|ons 
orig ina les des o r if ice s  d 'entrée du co llecteur d 'échappem ent, les d im ensions 
des conduits dans le co llec teu r sont libres.

5.1.17) Poulies et courro ies d ’entraînem ent des servitudes situées à l’exté
rieur du moteur

Ne peuvent être supprim és, mais sont libres en m atériau et d im ensions.

5.1.18) Joints ; Libres.
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5.1.19) Moteur - ressorts
Il n’y a pas de restriction, mais ils  doivent conserver leur principe de fonc

tionnem ent d ’origine.
5.1.20) Démarreur
Il do it être conservé, mars marque et type sont libres.
5.1.21) Pression de sura lim entation
Cette pression peut être m odifiée par l ’A rtic le  5.1.19 et l’A rtic le  5 - Généra

lités. A cet effe t, la connexion entre la capsule et le waste-gate pourra être 
rendue réglable si e lle ne l’est pas d 'origine.

5.2) TRANSMISSION
5.2.1) Embrayage
L’embrayage est libre, mais le carter homologué d o it ê tre conservé, ainsi 

que le type de commande.
5.2.2) Boîte de vitesses
Un d ispos itif add itionnel de lubrifica tion  et de refro id issem ent d ’hu ile  est 

autorisé dans les mêmes cond itions que pour l ’A rtic le  5.1.14 (pompe de c ir
cu la tion, radiateur et prises d ’air situées sous la voiture), m ais le p rinc ipe  de 
la lubrifica tion  d 'o rig ine  do it être conservé. Il est au torisé  de changer les 
engrenages de la boite de vitesses supplém entaire de la fiche  d’hom ologa
tion, à condition de respecter les ind ications de cette fiche. Les supports de 
boîte de vitesses sont libres, sauf leur nombre.

5.2.3) Couple fina l et d ifférentie l
Il est autorisé de monter un d ifférentie l à g lissem ent lim ité , à cond ition  

qu ’il puisse se loger dans le carter d ’origine, sans aucune autre m od ifica tion  
que celles prévues au paragraphe “ G énéralités" ci-dessus. Il est égalem ent 
perm is de bloquer le d iffé ren tie l d ’origine.

Le principe de lub rifica tion  d ’origine du pont arrière do it être conservé. 
Cependant, un d isp o s itif additionnel de lub rifica tion  et de refro id issem ent 
d’huile est autorisé (pompe de c ircu la tion, radiateur et prises d’a ir  situées 
sous la voiture), dans les mêmes cond itions que dans l ’A rt. 5.1.14.

5.3) SUSPENSION
L’emplacement des axes de rotations des points d 'ancrage de la  suspen

sion aux porte-moyeux et à la coque (ou châssis) do it rester inchangé.
5.3.1) Des barres anti-rapprochement ou antl-écartem ent peuvent être 

montées entre les points d’attache de la suspension à la coque (ou châssis).
En dehors de ces deux points, cette barre ne doit pas posséder d ’ancrage 

sur la coque ou les éléments mécaniques.
5.3.2) Le renforcement, par adjonction de matière, des po in ts  d ’ancrage et 

des éléments de suspensions existant, et du train roulant de toutes les piè
ces de la supension est autorisé.

5.3.3) Barre anti-roulis
Les barres anti-roulis homologuées par le constructeur peuvent être rem

placées ou supprimées, à cond ition  que leurs points de fixa tion  au châssis 
demeurent Inchangés.

5.3.4) Les articu la tions peuvent être d'un matériau d iffé ren t de ce lu i d ’ori
gine. Les articu la tions en caoutchouc peuvent être ainsi changées en jo in ts  
“ ü n ib a ll", si cette m odification est possible sans a jou ter d ’autre matériau 
que celui nécessaire au montage de ces jo in ts.
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5.3.5) Le m atériau  et les d im ensions des ressorts p rin c ip a u x  son t libres, 
m ais non le type ; les p la te form es des resso rts  peuvent ê tre  rendues rég la
bles ou a justab les, y com pris  par ad jonc tion  de m atière.

5.3.6) A m ortisseurs
La marque est libre, m ais pas le nombre, le type (té lescop ique, à b ras, etc.), 

le p rinc ipe  de fonctionnem ent (hydraulique, à fr ic tion , m ix te , etc.), ni les sup
ports.

Les am ortisseurs  à gaz seron t considérés à l'égard de leur p rin c ip e  de 
fonctionnem ent com m e des am ortisseurs hydrau liques.

Au cas où pour rem placer un é lém ent de suspension type  M ac Pherson, ou 
d ’une suspension fonc tionnan t d 'une façon identique, il se ra it nécessa ire  de 
changer l ’é lém ent té lescop ique, les nouvelles p ièces devront être m écan i
quem ent équ ivalen tes aux p ièces d 'o rig ine , horm is l'é lé m e n t am ortisseu r et 
la coupe lle  de ressort.

5.4) ROUES ET PNEUMATIQUES
Les roues com plè tes (roue com plè te  =  flasque +  ja n te  +  pneu) sont 

lib res à cond ition  de pouvoir se loger dans la  carrosserie  d ’o rig ine , c ’est-à- 
d ire  que la pa rtie  supérieure de la roue (flanc  de la jan te  e t du pneu), s ituée 
vertica lem ent au-dessus du centre  du m oyeu, d o it être couve rte  par la  ca rros
serie lorsque la m esure est e ffec tuée  vertica lem ent. L’u til is a t io n  de pneum a
tiques  destinés aux m o tocyc le ttes  est in te rd ite . En aucun cas, la la rgeu r des 
assem blages jante-pneu en fonc tion  de la  cylindrée de la  vo itu re  ne do it 
excéder les va leurs suivantes :
Jusqu ’à : 1 000 cm^ 7”

1 300 cm^ 7.5”
1 600 cm" 8”
2 000 cm" 9”
3 000 cm" 10”
4 000 cm" 11”
5 000 cm" 12”
5 000 cm" 13”Au-dessus de

Le d iam ètre  des jan tes peut être augm enté ou d im inué  jusqu 'à  2 ”  de la 
d im ension  d ’o rig ine .

Il n ’est pas nécessaire que tou tes  les roues soient du m êm e d iam ètre .

5.5) SYSTEME DE FREINAGE
5.5.1) G am itu re  de fre ins
Le m atériau et le mode de fixa tio n  (ex. rivé ou collé) son t lib res à c o n d itio n  

que les d im ensions des ga rn itu res  so ien t conservées.
5.5.2) Servo-freins et régu la teurs de fo rce  de fre inage (lim ite u r de pres

sion)
Ils peuvent être déconnectés, m ais non enlevés. Le d is p o s it if de  réglage 

est libre.
Les régulateurs de fre inage ne doivent pas être déplacés du com partim en t 

où ils  se trouvent d ’o rig ine  (habitacle , com partim en t m o teur, ex té rieu r, etc.).
5.5.3) R efro id issem ent des fre ins
Il es t perm is d ’enlever ou de m od ifie r les tô les  de p ro te c tio n  des  fre ins, 

m ais sans a d jonc tion  de m atière.
Une seule cana lisa tion  fle x ib le  de section  c ircu la ire  pou r am ener l ’a ir aux 

fre ins de chaque roue est perm ise, m ais son d iam ètre in té rieu r ne d o it pas 
excéder 10 cm.
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Les canalisations d ’air ne peuvent dépasser du périmètre de la vo itu re  vue 
du dessus.

5.5.4) Disques de freins
La seule opération permise est la rectifica tion .
5.5.5) Le d ispos itif de fre in à main peut être démonté, m ais uniquem ent 

pour les courses sur parcours fermé (c ircu its, course de côte).
5.5.6) Il est autorisé de changer les tuyauteries hydrauliques pour des 

canalisations de qualité aéronautique.

5.6) DIRECTION
Il est permis de déconnecter un système de d irection assistée.

5.7) CARROSSERIE - CHASSIS
5.7.1) Allègements et renforts
Les renforts de la partie suspendue sont autorisés à cond ition  qu'il 

s’agisse d’un matériau épousant la forme d ’orig ine et en contact avec celle- 
ci.

Du matériau d’ insonorisation peut être enlevé sous le plancher de la voi
ture, dans le com partim ent moteur, dans le co ffre  à bagages et dans les pas
sages de roues.

5.7.2) Extérieur
5.7.2.1) Pare-chocs
Les “ bananes”  peuvent être enlevées.
5.7.2.2) Couvre-roues et enjoliveurs de roues
Les couvre-roues peuvent etre enlevés. A l’ inverse, les enjo liveurs doivent 

être enlevés.
5.7.2.3) Essuie-glaces
Moteur, emplacement, nombre de balais et mécanisme sont lib res, mais 

au moins un essuie-glace do it être prévu sur le pare-brise. Il est perm is de 
démonter le d ispos itif lave-phares.

La capacité du réservoir de lave-glace peut être augmentée, m a is  son 
emplacement ne do it pas être change.

5.7.2.4) La suppression des baguettes décoratives extérieures e s t au tori
sée. Seront considérés comme te lles toutes parties suivant le contour exté
rieur de la carrosserie et d’une largeur inférieure à 25 mm.

5.7.2.5) Les points d’appui du cric peuvent être renforcés, changés de 
place ; on peut en augmenter le nombre.

5.7.2.6) Il est autorisé de monter des protège-phares, destinés exclus ive
ment à couvrir le verre des phares sans in fluer sur l’aérodynamique de la voi
ture.

5.7.2.7) Compte tenu des règlements de po lice d ifférents dans divers pays, 
rem placem ent et le type des plaques d ’ im m atricu la tion peuvent ê tre  libre
ment choisis.

5.7.2.8) La suppression des supports des plaques d ’ im m atricu la tion  est 
autorisée, mais pas celle de leur système d’éclairage.

5.7.2.9) Des fixa tions supplém entaires de sécurité pour le pare-brise et tes 
vitres latérales peuvent être montées, à condition de ne pas am éliorer les 
qualités aérodynamiques de la voiture.

5.7.2.10) Le montage de protections inférieures n’est autorisé qu 'en rallye.
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5.7.2.11) Il est au torisé de rabattre les bords des tô les  des ailes lo rs q u ’ils  
fon t sa illie  à l ’ in té rieur du logem ent des roues.

5.7.2.12) Il est perm is d ’u tiiis e r des c rics  pneum atiques dém ontab ies, 
m ais sans ia bou te iiie  d ’a ir com prim é à bord (c ircu its  seuiement).

5.7.2.13) Les jupes sont in terd ites.
5.7.3) Habitacle
5.7.3.1) Sièges : Les sièges des occupants et ieurs supports  son t libres, 

mais ils  doivent com porter un appuie-tête.
li est autorisé de recuier les sièges avant, mais pas au-delà du pian vertica i 

dé fin i par i’arète avant du siège AR d ’orig ine.
ii est permis d ’eniever ie siège du passager, a insi que ies sièges arriè res  (y 

com pris  ieurs dossiers).
5.7.3.2) Au cas où ie réservoir serait ins ta iié  dans ie com partim ent à baga

ges et iorsque ies sièges arrière seraient enlevés, une c lo ison  ré s is tan t au 
feu et étanche aux fiam m es et aux iiqu ides devra séparer i ’ha b itac ie  du 
réservoir.

5.7.3.3) Tableau de bord : Les garnitures s ituées en-dessous de ce lu i-c i et 
n’en fa isant pas partie  peuvent être enlevées.

5.7.3.4) Portières : Il est perm is :
— d’en eniever ies m atériaux d ’ insonorisa tion, à co n d ition  que i ’aspect 

des portières n ’en so it pas m odifié .
— de rempiacer un lève-glace é iectrique par un iève-giace à m aniveiie.
5.7.3.5) Plafond ; Il est perm is d ’enlever tous les m atériaux de garn issage 

et d ’ insonorisa tion du côté in té rieur du to it.
5.7.3.6) Plancher : Il est perm is d ’en enlever les m atériaux d ’insonorisa tion  

et les garnitures. Les tap is de soi sont iibres et peuvent donc être enievés.
5.7.3.7) Autres matériaux d’insonorisation : Peuvent être enievés.
5.7.3.S) Système de chauffage : L’appareii de chauffage d ’orig ine peu t être

rem piacé par un autre, égaiem ent prévu par ie construc teur et m entionné 
dans son cata iogue comme iivrabie sur demande.

5.7.3.9) Dispositif de climatisation : Peut être ajouté ou enlevé, m ais le 
chauffage do it être assuré.

5.7.3.10) Volant de direction : Libre ; ii est perm is d ’en eniever ie d is p o s it if  
antivo i. La position du voiant de d irection  peut être ind ifférem m ent à gauche 
ou à d roite, à con d ition  qu’ ii s ’ag isse d ’une s im ple inversion de ia com m ande 
des roues d irectrices prévue et fourn ie  par ie constructeur, sans autre m o d ifi
ca tion  mécanique que ceiies rendues nécessaires par l ’ inversion.

5.7.3.11) Le m ontage d ’un arceau est ob liga to ire  (voir Art. 253-8).
5.7.3.12) li est perm is de dém onter ia piage arriére am ovib ie  dans ies vo itu 

res à deux voiumes.
5.7.3.13) Canalisations pour fluides: Le passage des ca n a lisa tion s  de 

iiqu ide est au torisé dans I’hab itacie , m ais ces cana iisa tions ne do iven t pas 
présenter de connexions dans i’habitacie.

Le passage des cana lisa tions d ’a ir n ’est perm is que dans ia m esure où il 
est destiné à ia ven tila tion  de i ’habitacie.

5.7.4) Accessoires additionnels
Sont autorisés sans restric tion , tous ceux qui sont sans effe t sur le com 

portem ent de la voiture, te is  ceux rendant i ’ intérieur de la voiture p ius  esthé
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tique ou con fortab le  (éclairage, c tiau ffage , radio, etc ). Ces accesso ires ne 
peuvent en aucun cas, même indirectem ent, augm enter la pu issance du 
m oteur ou avoir une influence sur la d irection , la transm iss ion , les fre in s  ou 
les ap titudes à la tenue de route. Le rôle de tou tes les com m andes d o it  rester 
ce lu i prévu par le constructeur. Il est perm is de les adapter de façon à les ren
dre m ieux u tilisab les  ou plus fac ilem ent accessib les, com m e par exem ple un 
levier de frein à m ain p lus long, une sem elle supplém entaire sur la péda le  de 
fre in, etc.

Est permis ce qui suit :
1) Le pare-brise d ’orig ine peut être rem placé par un pare-brise de  verre 

feu ille té  avec ctiauffage-dégivrage incorporé.
2) Des instrum ents de mesure, com pteurs, etc. peuvent être in s ta llé s  ou 

remplacés. Pareille ins ta lla tion  ne do it pas être en traîner de risques.
3) L 'avertisseur peut être c fiangé et/ou il peut être a jou té  un ave rtisseur 

supplém entaire à la portée du passager.
4) Les interrupteurs é lectriques peuvent être ctiangés librem ent, s o it  en ce 

qui concerne leur destina tion , leur pos ition  ou leur nom bre dans le cas 
d 'accessoires supplém entaires.

5) Le mécanisme du levier de fre in de s ta tionnem ent peut être c tian gé  de 
façon à obtenir un déblocage instantané (“ fiy -o ff tiandbrake” ).

6) La (les) roue(s) de secours ne sont pas ob ligatoire(s). Toutefo is, s 'i l  y en 
avait, elie(s) devrait (devraient) être solidem ent fixée(s), ne pas être 
insta llée(s) dans l ’espace réservé au conducteur et au passager avant (si 
celu i-c i est à bord) et ne pas entraîner de m od ifica tion  dans l’aspect ex té rieu r 
de la carrosserie.

7) Il est perm is d ’a jouter des com partim ents supplém enta ires dans la 
boîte à gants et des poches supplém entaires aux po rtiè res pour autant 
qu ’e lles s’app liquent sur les panneaux d ’orig ine.

8) Des plaques de matériau iso lan t peuvent être m ontées Contre les c lo i
sons existantes, a fin  de protéger les passagers du feu.

9) Il est perm is de changer les a rticu la tion s  du systèm e de com m ande de 
la boîte de vitesses.
5.8) SYSTEME ELECTRIQUE

5.8.1) La tension nom inale du système électrique, y com pris  ce lle  du c ir
cu it d ’a lim entation de l'a llum age, do it être maintenue.

5.8.2) Il est perm is d ’a jou ter des re la is ou des fus ib les  au c ircu it é lec tri
que, d 'a llonger ou d ’a jouter des câbles é lectriques. Les câb les é lec trique s  et 
leurs gaines son t libres.

5.8.3) Batterie
La marque e t la capacité de la (des) batterie(s) sont lib res . Chaque ba tterie  

do it être fixée solidem ent e t couverte de façon à éviter to u t co u rt-c ircu it ou 
fu ite  de liquide. Leur em placem ent est libre, mais e lles ne doivent pas être 
d isposées dans l ’habitacle.

Le nombre de batteries prévues par le con tructeur d o it être m ain tenu.
5.8.4) Générateur et régulateur de tension
Libres. Mais ni la position, ni le systèm e d ’entraînem ent du généra teur ne 

do ivent être m odifiés. Le régulateur de tension peut ê tre  déplacé, m a is  pas 
dans l ’habitacle s’ il n’y est pas d ’origine.

5.8.5) Eclairage ■ Signalisation
Les appareils d ’éclairage et de s igna lisa tion  do ivent être con form es aux 

règlem ents ad m in is tra tifs  du pays de l’épreuve ou â la C onvention In te rna tio 
nale sur la c ircu la tion  routière.
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C om pte tenu de ce tte  rem arque, il est perm is de m o d ifie r re m p lacem en t 
des feux de s ig n a lisa tio n  et de pos ition, m ais les o rifice s  orig inaux do ivent 
être obstrués. La m arque des appare ils  d 'éc la irage  est lib re .

Les appare ils d ’écla irage fa isan t partie  de l ’équ ipem ent norm al, do iven t 
être ceux prévus par le cons truc teu r et do ivent rester con fo rm es  quan t à leur 
fonctionnem ent à ce qu ’a prévu le cons truc teu r pour le m odèle  cons idéré . 
Cependant, il est perm is de m od ifie r le systèm e de com m ande des phares 
escam otab les, a ins i que sa source d ’énergie. Toute libe rté  est la issée  en ce 
qui concerne le verre de p ro tec tion  du phare, le ré flec teu r et les am pou les. 
Les phares supp lém enta ires son t au to risés à cond ition  que le nom bre to ta l 
de tous  les phares équ ipant la vo itu re  n ’excède pas 8 (non com pris  les lan te r
nes ou feux de pos ition) et à cond ition  que ce to ta l so it pa ir. Ils  pou rron t au 
besoin être m ontés par encastrem ent dans l'avant de la carrosserie  ou  dans 
la calandre, m a is  les ouvertures qui y sera ient p ra tiquées à c e t e ffe t 
devra ient être com p lè tem en t obturées par les phares.

Il sera perm is de rem placer un phare rectangu la ire  par deux c ircu la ire s , ou 
vice-versa. m ontés sur un support aux d im ensions de l ’o r if ic e  e t l’o b s tru a n t 
com plètem ent.

Le montage d ’un phare de recul est au to risé , au besoin par encastrem ent 
dans la carrosserie , à co n d ition  qu’il ne pu isse être u t i l is é  que lo rsque  le 
levier de changem ent de v itesse  est sur la position  “ m arche AR’’ e t sous 
réserve de l’observa tion  des règ lem ents de po lice  à ce su je t.

Le règlem ent pa rticu lie r d ’une épreuve pourra apporte r des dé roga tions  
aux prescrip tions ci-dessus.

5.9) RESERVOIRS DE CARBURANT
5.9.1) La capac ité  to ta le  des réservoirs de carburant ne d o it pas excéder 

les lim ites  su ivantes ;
V o itures ju sq u ’à 700 cc  de cy lindrée-m oteur : 60 I
V o itu res de 700 cc à 1 000 cc  de cylindrée-m oteur : 70 I

1 000 cc à 1 300 cc 80 I
1 300 cc  à 1 600 cc 90 I
1 600 cc à 2 000 cc 100 I
2 000 cc à 2 500 cc 110 1

V o itu res au-dessus de 2 500 cc de cy lind rée -m o teu r: 120 I
5.9.2) Le réservo ir peut être rem placé par un réservoir de sécurité  hom o lo 

gué par la FIA (spéc ifica tion  FT3), ou un autre  hom ologué par le cons truc teu r 
de la voiture. Dans ce cas, le nom bre de réservoirs est lib re  et il pou rra  être 
p lacé à l ’ in té rieur du com partim en t à bagages, m ais un o r if ic e  d ’évacua tion  
de l ’essence éventue llem ent répandue dans ce com partim en t do it ê tre  prévu.

Les réservoirs co llec teu rs  d ’une capac ité  inférieure à 1 litre  sont de  cons
tru c tio n  libre.

On peut égalem ent com b iner les d iffé ren ts  réservoirs hom ologués (y com 
pris de réservoir standard) et des réservoirs FT3, dans la m esure  où le  to ta l de 
leurs capac ités n ’excède pas les lim ites  déterm inées par l ’A rtic le  5.9.1.

L ’em placem ent du réservoir d ’o rig ine  ne peut être m o d ifié  que pour les vo i
tures dont le réservo ir a été p lacé par le cons truc teu r à l ’ in té rieu r de l ’hab ita 
c le  et à p rox im ité  des occupan ts . Dans ce cas, il sera pe rm is  so it de  m onter 
une pro tection  é tanche entre le réservoir et les occupan ts  de la vo itu re , so it 
de le placer dans le co ffre  à bagages et. si besoin est, de m od ifie r se s  acces
soires annexes (o rifice  de rem plissage, pom pe à essence, tubu lure  d ’écou le 
ment). En tous cas, ces dép lacem ents de réservoirs ne peuvent donner lieu à 
d ’au tres a llégem ents ou ren fo rts  que ceux prévus par l ’A rt. 5.7.1. m ais
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l'ouverture laissée par la  suppression du réservoir d 'o rig ine  peut être ob turée  
par un panneau.

L 'em placem ent et la d im ension de l'o r ifice  de rem plissage a insi que du 
bouction et ferm eture, peuvent être ctiangés à cond ition  que la nouvelle ins
ta lla tio n  ne fasse pas sa illie  fiors de la carrosserie et présente toute ga ran tie  
contre une fu ite  de carburant vers un des com partim ents in té rieurs de la vo i
ture.

5.9.3) L 'u tilisa tio n  d'un réservoir de carburant de cap ac ité  accrue pourra 
être autorisée par l'ASN avec accord de la FIA pour les épreuves organisées 
dans les cond itions géograptiiques spécia les (parcours en pays desertique 
ou trop ica l par exemple).

Art. 256 - RéglemenCdClon spécifique aux 
Voitures de sport (Cr. B)
1) DÉFINITION

Voitures de Grand Tourisme de Sport.
2) HOfyiOLOGATION

Ces voitures devront avoir é té fabriquées à au moins 200 exem pla ires iden
tiques en 12 m ois consécu tifs  et com porter au moins 2 p laces.
3) MONTAGES ET MODIFICATIONS AUTORISÉS

Tous ceux et tou tes celles perm is pour le les Voitures de Tourism e (Gr. A), 
m od ifiés  comme su it.
4) POIDS

Les voitures sont soum ises aux éctie iies 
fonction  de la cylindrée ;
Jusqu'à : 1 000 cm= 580 kg

1 300 cm= 675 kg
1 600 cm= 750 kg
2 000 cm= 820 kg
2 500 cm “ 890 kg
3 000 cm= 960 kg
4 000 cm^ 1 100 kg
5 000 cm* 1 235 kg

Au-dessus de : 5 000 cm* 1 300 kg
5) ROUES ET PNEUMATIQUES

Même texte que pour les Voitures de Tourism e (Gr. A) (Art. 5.4). sau f les la r
geurs m axim ales et le d iam ètre des jantes (en ra llye seulement).

Le to ta l des largeurs de deux roues assem blages jante-pneu s itués d'un 
même côté de la vo itu re  devra être in fé rieur ou égal à :
Jusqu 'à  : 1 000 cm* 16'

1 300 cm* 17'
1 600 cm* 18'
2 000 cm* 20'
3 000 cm* 22'
4 000 cm* 24'
5 000 cm* 26'

Au-dessus de : 5 000 cm* 28'
En ra llye ; Le d iam ètre  des jantes ne peut excéder 16" (ou 415 mm pour les 

d im ensions métriques).
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Art. 257  - Règlement Croupe Ci Sport-i»ro- 
totype
1) DÉFINITION

Voitures de com pétitions constru ites spécia lem ent pour les cou rses en 
cu ircu it fermé.
2) SPECIFICATIONS

2.1) Moteur
Par moteur, on entend l ’ensem ble con s titué  par le b loc, les cy lind res  et ia 

culasse. Toute m od ifica tion  est autorisée.
La quantité m axim ale to ta le  de carburant pouvant être em portée à bord est 

de 100 litres.
La quantité g loba le  m axim ale de carburant allouée pour tou te  ia d is ta nce  

ou pour toute ia durée de l’épreuve est fixée à :
360 k m ; 1901
800 km/500 M iles : 425 I
1 000 km : 510 I
9 heures : 830 I
12 heures : 1 105 I
24 heures : 2 550 I

2.2) Poids
Le poids m in im um  est fixé  à 850 kg.
C’est le poids réel de ia vo itu re  vide (sans personne ou bagage à bord, la 

voiture étant com plètem ent équipée).
Tous les élém ents de sécurité norm alem ent prévus sont com pris dans ce 

poids. Le con trô le  du poids pourra être e ffec tué  à tout m om ent d ’une épreuve 
avec ia quantité  restante de liqu ide  dans les réservoirs, et après v idange de 
tou t le carburant. (Etant entendu qu’il est in te rd it d ’a jou te r de l’huile, de l ’eau 
ou un quelconque liquide avant le pesage).

Il est perm is de parfaire le poids de ia voiture par un ou p lus ieurs lests
incorporés aux m atériaux de ia voiture, à cond ition  qu ’ il s 'agisse de  blocs
so lides et un ita ires, fixés au moyen d’ou tiis , et o ffran t ia p o ss ib ilité  d ’appo
ser des sceaux si les com m issaires techniques le jugent nécessaire .

2.3) Structure principale
Partie entièrem ent suspendue de la s tructu re  du véh icu le  à laque lle  les 

charges de la suspension et/ou des ressorts sont transm ises, et s ’étendent 
long itud ina lem ent de ia fixa tio n  de suspension sur le châss is  ia p lus  en 
avant, à i ’avant, à la fixa tion  la p lus en arrière, à l’arrière.

3) AUTRES PRESCRIPTIONS
3.1) Dimensions extérieures (Valables à tous m oments d ’une épreuve) 
Largeur m axim ale 200 cm ;
Longueur m axim ale  480 cm ;
Hauteur : La hauteur mesurée vertica lem ent du po in t le p lus bas de la sur

face plane de 1Ô0 cm x  80 cm défin ie  à l ’Art. 3-7, au som m et de la pa rtie  vitrée 
du pare-brise devra être d ’au m oins 920 mm.

La hauteur m esurée vertica lem ent de ce même po in t de la surface p lane au 
po in t le plus élevé de la voitu re ne devra pas être supérieure à 1 030 mm.

— La somme des porte-à-faux AV et AR ne do it pas être supérieure à 80 % 
de l ’em pattem ent.
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— La d iffé rence entre les porte-à-faux AV et AR ne do it pas être supé
rieure à 15 % de l'em pattem ent.

3.2) Portières
Deux portières sont ob liga to ires.
Par porte, il fau t com prendre cette  partie  de la carrosserie qui s 'ouvre pour 

donner accès aux sièges.
Les portières devront, en s ’ouvrant, donner librem ent accès aux sièges. 

(Aucun partie m écanique ne devra entraver l ’accès aux sièges). Le d is p o s it if  
d ’ouverture extérieur de portière  sur les vo itu res fermées do it être c la irem en t 
indiqué.

Les dim ensions du panneau inférieur (partie  norm alem ent opaque) devront 
être te lles qu ’il so it possib le d ’y inscrire un rectang le ou un parallé logram m e 
d ’au moins 50 cm de large et 30 cm de haut mesurés vertica lem ent d o n t les 
angles pourront com porter un arrondi d ’ un rayon maxim um  de 15 cm. Les vo i
tures dont les portières seraient à g liss iè res ne seront adm ises que s i elles 
com portent un d isp o s itif de sécurité  perm ettant en cas d ’acc ident d ’évacuer 
rapidem ent et fac ilem ent les occupants de la voiture.

Les portes do ivent com porter une fenêtre fa ite  d ’un m atériau transparent 
qui puisse con ten ir un parallé logram m e don t les côtés horizontaux m esure
ront au moins 40 cm. La hauteur mesurée sur la surface de la fenêtre perpen
d icu la irem ent aux côtés horizontaux sera d ’au m oins 25 cm. Les angles peu
vent être arrondis selon un rayon maxim um  de 5 cm. Les mesures seron t p ri
ses à la corde.

Les portières devront être conçues de façon à ne jam a is  restre indre la 
v is ion latérale du conducteur.

3.3) Pare-brise
Un pare-brise constitué de verre feu ille té  d ’une seule p ièce est ob liga to ire .
La forme du pare-brise do it être te lle  q u ’à une d istance de 5 cm m esurés 

vertica lem ent vers le bas à pa rtir du po in t le plus haut de la partie tra nspa 
rente, la surface vitrée a it une largeur d ’au m oins 25 cm à la corde, de part et 
d ’autre de l’axe long itud ina l de la voiture.

La forme du pare-brise do it être te lle  que l ’arête supérieure forme une ligne 
convexe régulière et continue.

On devra pouvoir y inscrire une bande de 10 cm de haut (mesurés v e rtica le 
ment) et de 95 cm de long (m esurés horizonta lem ent) à la corde, entre la  face 
intérieure des m ontants du pare-brise (et/ou de l’arceau de sécurité AV) et 
dont le centre se trouvera à 30 cm du po in t le p lus haut de la voiture.

3.4) H abitacle
D éfin ition  de l'hab itac le  : volum e in té rieur dans lequel se placent le  p ilo te  

et le passager.
Rien ne peut être ins ta llé  dans l ’espace a ins i défin i, horm is un systèm e de 

com m unica tion, ie/ies extincteur(s), l’arceau de sécurité, une trousse d ’o u til
lage, et le boîtier d ’aiium age.

D éfin ition  du terme siège : les deux surfaces con s tituan t le couss in  de 
siège et le dos de siège ou dossier.

Dos de siège ou dossier ; la surface mesurée du bas de la co lonne verté
brale d ’une personne norm alem ent assise, vers le haut.

Coussin de siège : la surface mesurée du bas de la colonne vertébrale.de 
cette  même personne, vers l ’avant.

Largeur m in im ale aux coudes au-dessus des sièges AV : 130 cm (51 pou
ces) mesurés horizonta lem ent entre les garn itures ou le pian in té rieu r des 
portes. Le siège du conducteur et celui du passager do ivent être iden tiques
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et do ivent pouvoir être occupés s im u itaném ent. Ils  devront être d isposés  
sym étriquem ent de part et d ’autre  de Taxe de ia voiture.

Les sièges do iven t être so lidem ent fixés : iis  peuvent to u te fo is  être a ju s ta 
bles en fonc tion  de la ta ille  de l’occupant.

Deux volum es lib res  do ivent être prévus, sym étriquem ent par rappo rt à 
l ’axe long itud ina l de la vo iture, et pouvant être juxtaposés.

Il ne sera perm is de loger dans ces vo lum es que la co lonne  de d ire c tio n  et 
ses cardans.

C hacun de ces vo lum es est dé fin i par :
— sa section  ve rtica le  rectangu la ire  d ’au m oins 750 cm * et d ’au m oins 

25 cm de large ;
— sa longueur du pédalier à ia p ro jection  vertica le  du moyeu du vo lan t.
Un d isp o s itif e ffica ce  de ve n tila tion  com portan t une arrivée d ’air fra is  et

une sortie  de i’a ir v ic ié  devra être prévu.

3.5) Roues et pneumatiques
Le nombre de roues est fixé  à quatre. Il est recom m andé d ’u t i l is e r  des 

roues com portan t un d is p o s it if pour re ten ir les pneum atiques. En cas d ’u t i l i
sa tion  de boulons de roues "k n o c k -o ff”  (type papillon), ceux-c i ne devron t en 
aucun cas dépasser les jan tes  en largeur.

La largeur m axim um  de la roue com plè te  est lim itée  à 16” .
La mesure des largeurs sera effectuée, la  roue étant m ontée sur ia vo itu re , 

ce lle-c i reposant su r ses roues, en état de m arche, p ilo te  à bord, le pneu étant 
gon flé  à sa press ion  norm ale d ’u tilisa tio n . Ces m esures ne seront e ffec tuées  
que sur le boudin du pneu au-dessus du niveau du m oyeu. En aucun cas, la 
largeur mesurée à l ’accrochage des ta lons  ne pourra dépasser la la rg e u r du 
pneu.

Le montage de pneus m u ltip le s  sur une même jan te  est autorisé.

3.6) Transmission
Libre, mais un rapport de m arche arrière que le p ilo te  peut enc lenche r de 

son siège est ob liga to ire .

3.7) Carrosserie
Tous les é lém ents  de la  carrosserie  devront être com p lè tem en t et so ig n eu 

sem ent fin is , sans p ièces proviso ires ni de fortune. La ca rrosse rie  recouvrira  
tou tes  les com posantes m écaniques.

Les prises d ’a ir ne doivent pas dépasser en hauteur le som m et du pav illon  
ou du pare-brise.

Dans le cas où la  vo iture  es t une vo itu re  ouverte l'ouvertu re  au-dessus des 
sièges do it ê tre sym étrique par rapport à l ’axe lo n g itud ina l de la vo itu re .

Une voiture ouverte est dé fin ie  par les prescrip tions su ivantes :
— La form e de ia carrosserie  vue d 'un cô té  do it être iden tique  à la  form e 

vue de l’autre côté.
— Vu du dessus, l ’ex is tence  d ’une pa rtie  centra le  séparant le p ilo te  du 

passager, même s i e lle n’est pas reliée à la carrosserie  au niveau d e s  dos
s iers de siège, peut être acceptée, en cons idéran t que l ’ouverture e s t de la 
m êm e grandeur pour le p ilo te  et le passager.

— La carrosserie  peut être en m atériau transparent, m ais les  règ les  sur te 
pare-brise do ivent être respectées.

La carrosserie devra surp lom ber les roues de façon à les couvrir e ff ic a c e 
m ent sur au m o ins  un tie rs  de leur c irconférence et sur au m o ins to u te  la la r
geur du pneum atique. Derrière les roues arrière, ia ca rrosserie  devra descen 
dre au-dessous de l ’axe des roues AR. Les ouies de re fro id issem ent d irigées

212



Annexe “ J "  • Règlement Groupe C l Sport-P rototype

vers l ’AR devront être m unies de persiennes ou de to u t au tre  d is p o s it if em pê
chan t tou jours de vo ir le pneum atique de l’AR.

Toutes les pa rties  ayant une in fluence  aérodynam ique e t tou tes  les parties  
de la  carrosserie  do ivent être rig idem ent fixées à la  pa rtie  en tiè rem en t sus
pendue de la vo itu re  (ensem ble châssis-carrosserie), ne com porte r aucun 
degré de liberté , être so lidem en t fixées et rester Im m ob iles  par rappo rt à 
ce tte  partie lo rsque  la vo itu re  se déplace. Toute vo itu re  d o it com po rte r dans 
sa partie  in fé rieure  en arrière du plan vertica l tangent à l ’a rrière des roues 
com plè tes avant et en avant du plan ve rtica l tangent à l ’avant des roues com 
plètes arrière une surface so lide , plane, dure, rig ide et co n tin u e  dans laque lle  
il sera possib le  d ’ inscrire  un rectangle  de 100 cm (m esurés selon l’axe  trans 
versal de la voiture), sur 80 cm  (m esurés selon l ’axe lo n g itud in a l de la 
voiture). Toute la surface de ce tte  p laque fera in tég ra lem en t p a rtie  de 
l’ensem ble châssis-ca rrosserie , ne com portera  aucun degré de lib e rté  et 
aucune p o ss ib ilité  de réglage par rapport à ce lu i-c i. A ucun espace ne pourra 
ex is te r entre le fond p la t dé fin i c i-dessus et l ’ensem ble châss is-ca rrosserie .

Aucune partie  ayant une in fluence  aérodynam ique e t aucune p a rtie  de la 
carrosserie  ne pourra se trouver en aucune c ircons tance  en-dessous du plan 
géom étrique engendré par la surface plane ainsi dé fin ie .

Tout d is p o s it if transversa l, long itud ina l ou autre, fle x ib le , escam otab le , 
p ivo tan t ou co u lissa n t in te rposé  entre la vo itu re  et le so l est in te rd it.

3.8) Equipements lumineux
Les vo itures seront équipées, à l ’arrière, d ’au m oins deux feux “ s to p ”  ainsi 

que de deux feux AR rouges. Ils  seront p lacés v is ib lem ent et sym étriquem ent 
de part et d 'au tre  de l’axe lo n g itud ina l de la voiture. Les vo itu res  se ron t équ i
pées d ’un feu rouge arrière “ p lu ie ”  (m in im um  25 w atts), c la irem en t v is ib le  de 
l'a rrière .

En outre, les vo itu res seront ob liga to irem en t équ ipées d ’au m o ins  deux 
phares d'une pu issance au m o ins égale à ce lles des phares équ ipa n t hab i
tue llem ent les vo itu res de tou rism e  et d ’ ind ica teu rs  de d ire c tio n  (avec répé ti
teurs latéraux m ontés en arrière de l ’axe du moyeu des roues avant) m o n té s  à 
l ’A V e t à l ' A R .

L’équipem ent lum ineux d o it être en é fa t de fonc tionnem en t pendan t toute  
la durée de la course même si ce tte  dernière se déroule en tiè rem ent de jour.

3.9) Batterle(s)
E lle devra être s ituée  hors de l'h a b ita c le  et être so lidem en t fixée e t en tiè re 

m ent protégée par une boîte  en m atériau iso lant.
3.10) Essuie-glaces
Un essuie-g lace au m oins, en é ta t de fonctionner, es t o b liga to ire .
3.11) Réservoirs d’huile
La quan tité  d ’hu ile  em portée à bord ne peut excéder 20 litres.
Tous les réservoirs d ’hu ile  do ivent être e fficacem en t protégés.
Tous les réservo irs d ’hu ile  p lacés à l’ex té rieu r de la s tru c tu re  p rin c ip a le  de 

la voiture devront être en tourés d 'une s tructu re  dé fo rm ab le  de  10 mm 
d ’épaisseur. Aucune partie  de la vo iture  contenant de l’hu ile  ne pou rra  se 
trouver en arrière de la boîte de vitesses ou du carter de d iffé re n tie l, sur une 
vo itu re  à roues m o trices AR. Dans le cas d ’une vo itu re  à roues m o trice s  AV. 
aucune partie  con tenan t de l’hu ile  ne pourra se trouver en arrière de  la roue 
AR com plète.

Toutes les ca n a lisa tio n s  d 'h u ile  extérieures au cockp it, à l'e xce p tio n  de 
ce lles insta llées en perm anence sur le m oteur devront pouvo ir rés is te r à une 
pression de 70 kg/cm * (1 000 psi) et à une tem péra ture  de 230 “ C (446“ F). 
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3.12) Mise en route
La m ise en route des m oteurs est au torisée seulem ent à l ’a ide de la source 

d'énerg ie et du démarreur de bord de la voiture, actionné par le p ilote, de son 
siège.

3.13) Carburant
Pour les m oteurs à essence le seul carburant autorisé est l'essence possé

dant les caracté ris tiques suivantes :
— 102 RON maxim um , la mesure étant e ffectuée selon la norme ASTM D 

2699 et l ’accepta tion  ou le re je t du carburant selon ASTM D 3244 avec une 
ce rtitude  de 95 % .

— 2 % d’oxygène et 1 % d ’azote en poids comme pourcentages m axim a, 
le reste du carburant étant constitué  exclusivem ent d ’hydrocarbures et ne 
contenant ni a lcoo ls , dérivés n itrés ou autres add itifs  pouvant augm enter la 
puissance.

— Pour tou tes  les épreuves, chaque concurrent pourra u tilise r so it un car
burant se con form ant a la d é fin ition  donnée ci-dessus, so it le carburan t que 
les organisa teurs devront ob liga to irem ent fourn ir et dont les ca ra c té r is ti
ques techniques seront com m uniquées 60 jours avant la course.

Pour les moteurs Diesel :
Le carburant devra répondre aux spéc ifica tions  su ivan tes :
— contenu hydrocarbure, % en poids min. 99,0
— densité, kg/l max. 0,860
— indice de cétane (ASTM D 613) ou
— indice de cétane ca lcu lé  (ASTM D 976/80) max. 60
3.14) En tan t que com burant, seul de l ’a ir peut être m élangé au carburant.

4) EQUIPEMENT DE SECURITE
4.1) Conduits, canalisations et équipement électrique
Sauf si les conduits , cana lisa tions et équipem ents é lectriques te ls  que 

batteries, pompes à essence, etc., sont en con form ité  avec les p rescrip tions 
de l’av ia tio ii en ce qui concerne leur em placem ent, leurs m atériaux et leurs 
raccordem ents, ils  doivent être placés ou ins ta llés  de te lle  façon qu ’une fu ite  
quelconque ne pu isse résulter en :

— une accum ula tion  de liqu ide ;
— l’entrée de liqu ide dans l ’habitacle du p ilo te  ;
— le contact entre du liqu ide  et une cana lisa tion  ou un équipem ent é lec

trique quelconque.
Dans le cas où les conduits, cana lisa tions ou équipem ents é lec triques 

passeraient par, ou seraient insta llés dans l’habitacle du p ilote, i ls  doivent 
être isolés de l'hab itac le  par une couverture supplém entaire d ’un m atériau 
étanche et In in flam m able.

Toutes les cana lisa tions de carburant extérieures au cockp it, à l'excep tion  
de ce lles Insta llées en permanence sur le m oteur devront être de co n s tru c 
tion renforcée attachées par des connexions à vis. E lles devront pouvoir 
résister à une pression de 70 kg/cm ' (1 000 psi) et à une tem pérature de 
230° C (446° F).

Tous les c ircu its  électriques seront enferm és dans une ga ine ré s is tan t au 
feu.

4.2) Protection supplémentaire des tuyauteries :
Une protection supplém entaire des tuyauteries d'essence et des can a lisa 

tions du systèm e de freinage, à l'extérieur de la coque contre  tout risque de
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détériora tion (pierres, corrosion, bris de p ièces m écaniques, etc.) et à l ’in té
rieur de i’ fiab itac ie  contre tou t risque d ’incendie  (tuyaux de carburant un ique
ment) est exigée.

4.3) Harnais de sécurité
Port de deux sangles d'épaules, une sangle abdom ina le  et deux sang les 

d entre-jambes . po in ts  de fixa tio n  à la coque : 2 pour la sangle abdom ina le  
-  2 ou bien 1 sym étrique par rapport au s iège pour les sangles d ’épaules -  2 

sangles d ’entre-jambes. Ce tiarnais devra répondre à la norm e FIA
n o853.

4.4) Système d’extinction
Fixation : C fiaque bonbonne d 'ex tinc teu r do it être m ontée de te lle  m anière 

qu 'e lle  so it capable  de résister à une accé lé ration de 25 g, quelle qu 'en  soit 
la d irection  d ’app lication .

Fonctionnement - Déclencliement :
Les deux systèm es do ivent se déclencher s im ultaném ent. Tout moyen de 

déclenctiem ent est autorisé, tou te fo is  pour un systèm e de déclenctiem ent 
qui n ’est pas exclusivem ent mécanique, une source d 'énerg ie  ne provenant 
pas de la source principa le  d o it être prévue. Le p ilo te  ass is  norm alem ent à 
son volant avec son harnais attaché d o it être capable de déclencher le 
systèm e m anuellem ent, de même qu'une personne extérieure. Le m oyen de 
déclenchem ent de l ’extérieur do it être s itué  près du coupe-c ircu it ou com 
biné avec lui et d o it être indiqué par une le ttre  "E " rouge dans un ce rc le  blanc 
a bordure rouge d 'au moins 10 cm de diam ètre.

Le déclenchem ent au tom atique par les sondes de tem pérature est recom 
mandé.

Le système do it fonctionner dans tou tes les pos itio ns  de la vo itu re , même 
lorsque les bonbonnes sont renversées.

Vérifications : Le type de produ it extincteur, le poids to ta l de la bonbonne 
et la quantité  de produit ex tinc teu r devront être spéc ifiés  sur la (les) bon- 
bonne(s).

C apacités m in im a les du systèm e d 'ex tin c tion  :
Voitures ferm ées : H abitac le  2,5 kg

M oteur 5 kg
Voitures ouvertes : H abitac le  5 kg

M oteur 2,5 kg.
L’agent ex tin c teu r sera du Halon 1211 ou 1301 (BCF-BTM) exc lusivem ent
Les équipem ents d 'ex tin c tion  doivent rés is ter au feu et être prém un is con

tre les chocs.
Les ajustages du systèm e d ’extinction  do ivent être m ontés de te lle  façon 

q u 'ils  ne visent pas d irectem ent le p ilo te  (risque de brû lures occasionnées 
par le froid).

Temps de décharge :
H abitacle : 30 secondes pour Halon 1211.

60 secondes pour Halon 1301.
Com partim ent m o teur: 10 secondes.
4.5) Arceaux de sécurité :

4.5.1) Deux arceaux, à i'avant et à l'arrière du buste du conducteu r et du 
passager devront être prévus. Ils épouseront le p ro fil in te rne de la partie 
supérieure de l'hab itac le , seront reliés entre eux à leur base par le c h â ss is  de 
la voiture, et re liés au som m et par au moins une en tre to ise tubu la ire  ou ca is 
son. En outre, l'arceau arrière com portera un renfort d iagona l et deux jam bes 
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de force d irigées vers l'arrière (voir dessin n° 12 a). L’ in s ta lla tio n  de c tiaque  
côté  de la voiture de deux tubes iong itud inaux com plé tan t la s truc tu re  de la 
cage de sécurité est recommandée. Ces tubes ne do iven t pas en trave r 
l ’accès à l’hab itac le  et doivent se con form er aux caracté ris tiques dé fin ies  
ci-dessous.

Dessin n° 12a

Les d iffé ren tes variantes de d iagona ies au torisées s o n t . MQ. MS. NP, NR.
Les arceaux de securité  seront garnis de mousse an ti-chocs in in flam rna- 

ble.
C ette structure sera réalisée avec des tubes ayant au m o ins les ca rac té ris 

tiques suivantes :
A cier au carbone : Diam. 48,3

étiré à fro id  sans soudure x  2,6
E-30 daN

A cier a illé  Diam. 42,4
type 25 CD4 x  2,6
SAE 4125 etc 
E-50 daN

Sont acceptés égalem ent les tubes en acier de : 0 1  3/4 pouces x0 ,9 0 .
Remarques Générales :
1) Le premier but de ces d isp o s itifs  est de protéger le conducteu r en cas 

de tonneau ou d ’accident grave. Il n e ia u t pas perdre de vue ce but.
2) Lorsque des boulons et des écrous sont u tilisés , les boulons do ivent 

avo ir un d iam ètre m inim al su ffisa n t en fonc tion  du nom bre u tilisé . Ils  doivent 
être de la m e illeure qualité possib le  (de préférence type avion). Il e s t décon
se illé  d ’u tilise r des txrulons ou des écrous à tè te  carrée.

3) Pour la s tructu re  p rinc ipa le , il faudra u tilise r des tubes d ’un seu l tenant 
avec des courbes régulières et de rayon constant, ne présentant aucun signe 
de gaufrage ou de dé fectuosité  des parois.

4) Toutes les soudures devront être de la m eilleure qua lité  p o ss ib le  et 
d ’une pénétration to ta ie  (de préférence soudure à l ’arc ou à / i ’h ^ lu m ). Bien 
qu ’une beile apparence extérieure ne garan tisse  pas forcém ent la q u a lité  du 
jo in t, les soudures ayant une mauvaise apparence ne sont jam a is le signe 
d ’un bon travail.
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5) Les en tre to ises doivent avoir de préférence ie même diam ètre que les 
tubes de la s truc tu re  principale. Leur fixa tio n  devra se s itue r aussi près que 
possib le  du som m et de i’arceau, et en tou t cas au m in im um  aux 3/4 de la tiau- 
teur to ta le  de l ’arceau.

6) Pour des c tiâss is  tubu la ires, il est im portan t que l ’arceau de sécu rité  
so it fixé à la vo itu re  de m anière à répartir les forces sur la p lus grande sur
face possible. Il ne su ffit pas de fixe r s im plem ent i’arceau à un seul tub e  ou à 
une Jonction de tubes. L'arceau de sécurité  do it être conçu de m anière à être 
un prolongem ent du ctiâss is  tui-même et non sim plem ent une pièce rappor
tée. Il faut apporter un soin to u t pa rticu lie r au renforcem ent ind ispensab le  à 
la structure du c tiâss is  par exem ple en a jou tan t des en tre to ises ou des pla
ques de renfort, a fin  de répartir les forces de façon adéquate.

7) Pour les c tiâ ss is  m onocoques, il fau t adopter de préférence un arceau 
de sécurité com plètem ent ferm é dont la partie  in fé rieure épouse le  profil 
in té rieur de la coque, tenu par des plaques de fixa tion  adéquates.

Implantation des arceaux sur la caisse :
Il est précisé que les arceaux doivent com porter deux plaques :
— une plaque en acier soudée, Ix iu lonnée ou rivetée au châssis/coque, 

d ’au moins 2 mm d ’épaisseur, avec une pro longation épousant un m ontan t 
vertica l de la ca isse  (par exem ple m ontant de la porte, vo ir dessins n° 13 à 23 
- Art. 253 Annexe J).

La surface to ta le  de cette plaque do it être au moins de 35 cm^ dont un tiers 
au moins assurant la lia ison avec ie m ontant de caisse vertica l.

— une plaque so lida ire  du tube, de même épaisseur que la paroi du tube 
sur lequel elle est fixée. Ces deux plaques seront jo in tes l ’une à l’autre par au 
m oins 3 boulons e t écrous à tê te  hexagonale de 8 mm de diam ètre  m in im um , 
ou par au moins 3 vis à tête A lien et écrous, à haute résistance, et d ’un d ia 
mètre d ’au moins 8 mm.

Il n ’est en aucun cas perm is de souder d irectem ent i’arceau sur la 
coque/châssis. Lorsque l ’arceau prend appui sur un ca isson , ce lu i-c i devra 
être localem ent renforcé par une structure constituée so it de bou lons sou
dés, so it de bouts de tubes soudés (voir dessins n° 16 à 20 - Art. 253 Annexe 
J)-

Au cas où l ’arceau prend appui sur une plage arriére insu ffisam m ent 
rigide, l ’arceau do it etre conso lidé  en a jou tan t entre ce tte  plage et la  coque 
de la voiture des ren forts  qui devront alors être conform es aux spé c ifica tions  
des arceaux (m atériau, connexion, fixation).

Connexions amovibles
Au cas où des connexions am ovibles seraient u tilisées dans la co n s tru c 

tion  de i’arceau, e lles doivent être conform es à un type approuvé pa r la FIA. 
Sont approuvées jusqu ’à présent une connexion à m anchon con ique, une 
connexion à double  chape avec axe trava illan t au double c isa illem e n t et une 
connexion â m anchon, conform es aux dessins 24, 25 e t 26 Art. 253 Annexe J.

La connexion à double chape ne peut cependant être u tilisée  que pour les 
jam bes de force long itud ina les e t non pour le cadre princ ipa l du ou des 
arceaux.

La connexion conform e au dessin 25 peut être u tilisée  en dehors de la 
s tructure principa le .

4.5.2) Cependant, des constructeurs reconnus et tra d itionn e ls  pourront 
épaiem ent présenter un arceau de conception libre en ce qui concerne les 
dim ensions des tubes et l ’ im p lan ta tion  des jambes de force, à con d ition
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qu ’ ils  so ient en m esure de ce rtif ie r que la cons truc tion  rés is te  aux m in im a  de 
rés is tance donnés cl-après.

“ p”  étant le po ids de la vo itu re  au départ (conducteur à bord, réservo irs  
pleins), l'arceau de sécurité  d o it être capab le  de supporte r tro is  fo rce s  exer
cées s im u ltaném ent :

— 1,5 p la té ra lem ent :
— 5,5 p long itud ina lem en t dans les deux d irec tions ;
— 7,5 p vertica lem ent,
é tan t entendu que ces fo rces sont d irigées sur la s tru c tu re  p rin c ip a le  du 

châssis.
Un ce rtif ica t, s igné par un techn ic ien  q u a lif ié  do it pouvoir ê tre  so u m is  aux 

com m issa ires techn iques d ’une épreuve. Il d o it être accom pagné d ’un dessin  
ou photo de l ’arceau considéré, et déclarer que cet arceau possède la  rés is
tance à l’écrasem ent m entionnée ci-dessus.

4.6) Coupe-Circuit:
Le coupe-c ircu it général d o it couper tous  les c ircu its  é lec triques (ba tte rie , 

a lte rna teur ou dynam o, lum ières, avertisseurs, a llum age, asse rv issem ents  
é lectriques, etc.). Ce coupe-c ircu it do it ê tre  d ’un m odèfe an ti-dé flag ran t, et 
d o it pouvoir être manoeuvré de l ’ In térieur et de l’ex té rieu r de la  vo itu re . En ce 
qui concerne l ’extérieur, la com m ande se s ituera  ob liga to irem en t au bas du 
m ontant du pare-brise cô té  p ilo te  pour les vo itures ferm ées, ou au bas du 
m ontant p rinc ipa l de l’arceau, à d ro ite  ou à gauche ind iffé rem m en t po u r les 
vo itu res ouvertes. E lle sera c la irem ent Indiquée par un é c la ir rouge dans  un 
tr iang le  bleu à bordure b lanche d ’au m o ins 12 cm de base.

4.7) Récupérateur d’huile :
Toute voiture don t le systèm e de lu b rifica tio n  prévoit une m ise  à l ’a ir  libre, 

devra être équipée de te lle  m anière que les rem ontées d ’hu ile  ne pu issen t 
s 'écou le r lib rem ent. Le réc ip ien t récupérateur devra avo ir une ca p a c ité  m in i
m ale de 3 litres  pour tou tes  les vo itures. Le réc ip ien t do it être en m atiè re  
p las tique  trans luc ide  ou com porte r un panneau transparent.

4.8) Anneau de prise en remorque :
Un anneau de prise en rem orque (d iam ètre in té rieu r m in im u m : 80 m m ) 

devra être so lidem en t m onté à l ’avant et à l ’arrière des vo itu res, pour tou tes 
les épreuves. Cet anneau ne sera u tilisé  que dans le cas d ’une vo itu re  rou lan t 
lib rem ent. Il sera évité de l ’u til is e r pour la soulever. Cet anneau sera c la ire 
m ent v is ib le  e t pe in t en jaune, rouge ou orange. Il sera s itu é  à l’ in té rie u r du 
con tou r de la carrosserie.

4.9) Orifices de remplissage et reniflards :
Il est rappelé que les o rifice s  de rem plissage et leurs bouchons ne do ivent 

pas s a illir  de la carrosserie . Le bouchon d o it être conçu de m anière à assurer 
un blocage e ffe c tif rédu isant les risques d ’ouverture a cc iden te lle  pa r su ite  
d ’un choc v io len t ou d ’une fausse manœ uvre en le fe rm ant.

Les o rifices  de rem plissage do ivent être s itués à l’éca rt d ’en d ro its  qu i sont 
vu lnérables en cas de heurt. Les ren ifla rds doivent être s itu é s  à des end ro its  
qui ne représentent aucun danger.

4.10) Accoupleur standardisé :
— Dans tous les cas, le tuyau de rem plissage devra être m uni d ’un  accou

p leur étanche s ’adaptant sur l ’o rifice  s tandard isé  m onté su r la vo itu re . Les 
norm es de cet o r if ic e  sont données dans le croquis.

— Toutes les vo itures do ivent être m un ies d ’un o r if ic e  de rem p lissage  
conform e au croqu is . Cet o r if ic e  de rem plissage étanche obé it au p r in c ip e  de
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l ’hom m e mort et ne do it donc Incorporer aucun d isp o s itif de retenue en posi
tio n  ouverte (b illes, crabots, etc.).

— La (ou les) mise(s) à l'a ir  doivent être équipées d ’un (de) c lapet(s) an tire
tou r et de soupapes de ferm eture conçues selon le même princ ipe que les 
orifice s  de rem plissage standards, et d un d iam ètre iden tique . Lors d ’un ravi
ta illem en t les sorties  des m ises à l’a ir lib re  doivent être raccordées, à l ’aide 
d ’un accoupleur approprié, so it au réservoir d ’approvis ionnem ent p rinc ipa l, 
so it à un réc ip ient transparent portabie d ’une capacité  m in im a le  de 20 litres, 
m unis d ’un systèm e de ferm eture le rendant to ta lem ent étanche.

Dans le cas où les c ircu its  ne pourra ient m ettre un systèm e ce n tra lisé  à 
d ispos ition  des concurrents, ceux-ci e ffectue ron t leur rav ita illem en t se lon  la 
procédure cl-dessus. En aucun cas le niveau de ia réserve de carburant qu ’ ils  
u tilise ron t ne pourra se s itue r à p lus de 2 m ètres au-dessus du niveau de la 
p is te  à l’endroit du rav ita illem ent, et ce pendant tou te  la  durée de l’épreuve.

Les bidons de dégazage et les réservoirs de stockage do ivent se con torm er 
aux schém as su ivan ts :

A lternativem ent, des bidons de dégazage du type su ivan t pourront être uti 
iisés :

polyéthylène - 

mousse à réservoir
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Les réservoirs de ravita illem ent suivants pourront être u tilisés :
- -  Les outres en caoutchouc de type FIA/FT3 provenant d ’un constructeur 

agréé.
— Les réservoirs conformes à ces schémas :

Trou p o u r lim ite r 
le niveau

O rifice  de  rem p lissage

C anal d 'a ir

Pas de su rp ress io n  
a u to risé e

B ouchon ign ifuge  e t 
an ti-exp los ion

du vo lum e
m axim um

C ana l d 'aé ra tion

O rifice  de rem plissageB ouchon  ign ifuge  et 
a n ti-exp lo s ion

Toutes les parties m étalliques du système de ravita illem ent à partir de 
l’accouplement au-dessus du débitm ètre jusqu ’au réservoir et son support 
doivent être connectés électriquem ent à la terre.
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4.11) Réservoirs d ’essence
Toutes les vo itu res  do ivent être équipées de réservoirs de sécurité  c o n fo r

mes aux sp é c ifica tion s  FIA Spec/FT3 ou F IA  et fou rn is  par un fa b r ica n t 
agréé. La capac ité  to ta le  du (des) réservoir(s) e t de la nou rrice  ne peut excé
der 99 I (Groupe C l Sport-Prototype).

Le d iam ètre  m axim um  des ca n a lisa tions  a lla n t du m o teu r aux réservo irs  
devra être au m axim um  de 20 mm et leur tra je t devra être le p lus d ire c t p oss i
ble.

Le(s) réservoir(s) ne peut (peuvent) pas être placé(s) à p lus de 65 cm  de 
l'axe lo n g itud ina l de la  vo iture  e t doivent être loca lisés  dans les lim ite s  d é fi
nies par les axes AV et AR des roues. Ils do ivent être iso lés  au moyen de c lo i
sons em pêchant tou te  in filtra tio n  de carburant dans l ’ha b ita c le  ou dans le 
com partim ent du m oteur, ou to u t con tac t avec la tuyau te rie  d ’échappem ent 
en cas d ’écoulem ent, de fu ite  ou d ’acc ident survenant au réservoir. Les réser
vo irs  de carburant do ivent être e fficacem en t protégés.

Les concurrents  devront fo u rn ir un schém a du c irc u it de ca rbu ran t com 
plet du véhicule. Des po in ts  bas devront être prévus dans le c irc u it pe rm et
tan t de v idanger rap idem ent to u t le carburant lorsque la vo itu re  es t p lacée 
sur une surface horizonta le .

4.12) Appuie-tête
M ontage o b lig a to ire  d ’un appuie-tête d ’une surface m in im a le  de 20 cm  par 

20 cm  garn i de m ousse anti-chocs in in flam m ab le .
Il d o it être conçu  de te lle  façon que la  tê te  du p ilo te  ne pu isse  ê tre  em pri

sonnée entre la s tru c tu re  de sécu rité  et le repose-tête.

4.13) Paroi an ti-feu , p lancher
Les vo itu res do ivent com porter un pare-flam m e des tiné  à em pêcher le feu 

de se propager du  com partim en t m oteur ou du dessous de la  vo itu re  vers 
l ’hab itac le . Les ouvertures du pare-flam m e destinées au passage d e s  péda
les, câbles m é ta lliques  et condu ites  do ivent être aussi res tre in tes que  poss i
ble. Le p lancher de l’hab itac le  d o it être conçu  de m anière à p ro téger le con
d u c te u r contre  to u t gravier, hu ile , eau et débris  p rovenant de la ro u te  ou du 
m oteur. Les panneaux-p lanchers ou paro is de sépara tion  do ivent com po rte r 
un systèm e d ’écou lem ent pour év ite r tou te  accum u la tion  de liqu ide .

4.14) S tructures dé form ables
Le fond des réservoirs léché par les f ile ts  d ’a ir sera p ro tégé par une s truc 

tu re  déform able de 1 cm  d ’épa isseur sur tou te  sa surface.
Toute la zone des réservoirs d ’essence se trouvant à m o ins de 20 cm du 

fla n c  latéral d o it être protégée par une s tructu re  dé fo rm ab le  de 10 cm 
d ’épaisseur sur to u te  sa surface.

La s tructu re  dé form able  d o it se com poser d ’une co n s tru c tio n  sandw ich  
incorporan t un m atériau in in flam m ab le  d ’une rés is tance  m in im um  de 25 psi 
(18 N/cm*). Il est perm is de fa ire  passer des tuyaux d ’eau au trave rs  de ce 
m atériau, m ais non pas des ca n a lisa tions  de carburant, d ’hu ile  ou d ’é le c tr i
c ité .

La co ns truc tion  en sandw ich com prend o b liga to irem en t deux fe u ille s  de 
1,5 mm d ’épa isseur dont une en a lliage  d ’a lum in ium  don t la  ré s is tance  à la 
rup ture  est de 14 tonnes par pouce carré  (255 N/mm*) et l ’é lo n ga tio n  m in i
m um  de 5 % .

4.15) P ro tection  fron ta le
Le châssis devra inc lu re  une s truc tu re  éven tue llem ent am ov ib le  pour 

l ’absorp tion  de l ’ im pact devant les p ieds du p ilo te.
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Ce sera un prolongem ent de tou tes les parois de la con s truc tio n  p rinc ipa le  

du ctiâssls, jusqu 'à  un po in t au m oins 30 cm devant la p lan te  des p ied s  du 
p ilo te  lo rsqu 'ils  son t posés norm alem ent sur les pédales dans la po s it io n  de 
repos.

A ce point à 30 cm en avant des pieds du p ilote , e lle aura une p ro jec tion  
fron ta le  d'au m o ins 200 cm ^

Le matériau em ployé e t son épaisseur seront Identiques à ceux des parois 
correspondantes de la s truc tu re  principa le  du ctiâssls. La section de m atière 
devra etre d'au m oins 3 cm ' en matériau non stab ilisé  e t de 1,5 cm^ e n  m até
riau stabilisé.

Tout trou ou découpe do it être renforcé pour m a in ten ir ce tte  sec tio n  d'une 
paroi quelconque sur plus de 50 %.

Cette structure peut ne pas être une partie  Intégrante du ctiâss ls , m a is  do it 
y être fixée solidem ent.

Une structure Identique devra être prévue, sym étriquem ent, pour le  passa
ger. Dans le cas d 'une voiture à c tiâss ls  m u ltitubu la ire , la  s tructure de protec
tion  fronta le présentera une résistance équivalente à ce lle  des tu b e s  du 
ctiâss ls .

4.16) Rétro-vision
Des rétroviseurs assurant e fficacem ent la vis ion vers l'a rrié re  do iven t être 

montés des deux côtés (surface m inim ale 100 cm^ pour ctiacun).
4.17) Freins
Le système de freinage devra être conçu de te lle  sorte  que l’a c tio n  de la 

pédale de fre in s ’exerce sur tou tes les roues. Dans le cas d'une dé fa illance  
quelconque en un po in t de la transm iss ion  de fre inage, l’ac tion  de la  pédale 
do it con tinuer à s ’exercer sur au m oins deux roues.

4.18) Tuyauterie d ’éctiappem ent
La tuyauterie d ’éctiappem ent devra être orientée so it vers l ’AR, s o it  latéra

lement. Dans le cas d ’une sortie  vers l ’AR, les o rifices des tuyaux d ’éctiappe
ment devront être situés à une tiauteur m axim ale de 45 cm  et m in im a le  de 
10 cm par rapport au sol. Dans le cas d ’une sortie  latérale, celle-ci sera  lim i
tée vers l’avant par une ligne vertica le  passant par le m ilieu  de l ’em pattem ent 
et e lle  ne devra en aucun po in t fa ire sa illie  par rapport à la carrosserie.

4.19) Position du pédalier
L’axe du pédalier ne do it jam a is être s itué  en avant de l’axe d e s  roues 

avant.

Art. 258 - Règlement; Croupe C2 Sporc-Pro- 
*o*ype

Les voitures du Groupe C2 Sport-Prototype doivent se con form er au règle
ment tectin ique du Groupe C I Sport-Prototype (A rtic le  257 de l’Annexe J) 
sauf en ce qui concerne les po in ts  suivants :

1) Poids
Le poids m in im um  est fixé  à 700 kg.
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2) A llocation g lobale de carburant m aximale :
Pour chaque voiture, quantité  tota le m axim ale de carburant a llouée pour 

toute  la d istance ou pour toute la durée de la course :
360 km : 120 litres
500 Miles/800 km 275 litres 
1 000 km 330 litres
9 heures 495 litres
12 heures 715 litres
24 heures 1 650 litres

Article 274 -  Règlement «ectinique formule 
3000

SOMMAIRE 
Article 1 : Définition

1) Voiture de Formule 3000
2) Autom obile
3) Véhicule terrestre
4) Carrosserie
5) Roue
6) Marque autom obile
7) Epreuve
8) Poids
9) Poids de course

10) Cylindrée moteur
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ARTICLE 1 : DÉFINITIONS
1) Voiture de F3000 : A utom obile  conçue pour la course de v itesse  en c ir

cu it ou en parcours fermé.
2) Automobile : Véhicule terrestre roulant sur au m o ins 4 roues non a li

gnées dont au moins 2 assurent la d irec tion  et 2 au m o ins la propuis ion.
3) Véhicule terrestre : Appareil de locom otion mû par ses propres moyens, 

se déplaçant en prenant constam m ent un appui réel sur la surface terrestre  
et dont la propuls ion et la  d irection son t contrôlées par un con duc te u r à bord 
du véhicule,

4) Carrosserie : Toutes les parties entièrem ent suspendues de la  voiture, 
léchées par les file ts  d ’a ir extérieurs, à l ’exception de la s tructu re  joua n t le 
rô le d ’arceau de sécurité  et des parties incontestab lem ent associées au 
fonctionnem ent m écanique du moteur, de la transm iss ion  et du tra in  roulant.

La (les) boîte(s) à a ir et les radiateurs seront considérés com m e fa isant 
partie de la carrosserie.

5) Roue ; F lasque et jante. Roue com plète  : F lasque, jan te  et pneum a ti
que.

6) “Marque automobile” : Dans le cas de voitures de Form ule de course, 
une “ marque au tom obile ”  est une vo itu re  com plète. Lorsque le construc teu r 
de la voiture m onte un m oteur de provenance étrangère à sa propre fab rica 
tion , la voitu re sera considérée com m e “ hydride”  et le nom du construc teu r 
du m oteur sera associé à ce lu i du construc teur de la voiture. Le nom du  cons
tructeur de la voiture devra tou jours précéder ce lu i du co n s tru c te u r du 
moteur.
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Au cas ou une Coupe, ou un titre  de C tiam plon sera it gagné par une voiture 
tiybride, ii sera it donné au construc teu r du ctiâssls.

7) Epreuve : Une épreuve sera constituée  par les essa is o ff ic ie ls , chrono
m étrés e t non chronom étrés, et par la course.

8) Poids : C ’est le po ids de la voiture sans le p ilo te  à tous m om ents de 
l ’épreuve.

9) Poids de course : C ’est le poids de la voiture en é ta t de marche, le  p ilo te  
étant à bord et tous les réservoirs de carburant p leins.

10) Cylindrée moteur: C’est le volum e tia iayé dans ie(s) cy lindre(s) du 
m oteur par le mouvement du (des) piston(s). Ce volum e sera exprim é en cen ti
mètres cubes. Pour ca lcu le r la  cy lindrée  moteur le nom bre it sera p r is  égal à 
3,1416.

11) Suralimentation: A ugm enta tion de la pression d ’a lim e n ta tio n  du 
mélange air-carburant dans Ta chambre de com bustion (par rapport à la pres
sion engendrée par la pression atm osphérique norm ale, le “ ram e ffe c t”  et les 
e ffe ts  dynam iques dans les systèm es d ’adm ission et/ou d ’échappem ent) par 
tou t moyen, quel qu’il so it. L ’in jec tion  de carburant sous pression n ’est pas 
considérée com m e sura lim en tation .

12) Suspension : Toutes les roues en con tact avec le so i/leurs axes do i
vent être suspendus par rapport à l’un ité  châssis/carrosserie  par des in te r
m édiaires de suspension (c ’est-à-dire que les axes ou les roues ne doivent 
pas être connectes d irectem ent à l’un ité  châssis/carrosserie).

L’in te rm éd ia ire  de suspension ne d o it pas être con s titué  de bou lons pas
sant dans des manchons flex ib les ou des m ontures flex ib les.

ii do it y avo ir m ouvement indépendant entre les roues/axes et les 
éta is/fusées donnant un débattem ent de suspension entre le haut e t le bas 
supérieur à la  fle x ib ilité  des attaches montages.

13) Structure principale : Partie en tièrem ent suspendue de la s tru c tu re  du 
véhicule à laquelle  les charges de la suspension et/ou des resso rts  sont 
transm ises, et s’étendent long itud ina lem ent de la  f ixa tio n  de suspension  sur 
le châssis la p lus en avant, à T’avant, à la fixa tion  la p lus en arrière, à l ’arrière 
et à l ’in té rieur des s tructu res latéra les de protection.

ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION
1) Les règlem ents présidant à la construction  des F3000, énum érés 

ci-dessous, son t ém is par la  FIA.
2) Chaque année, au m o is d ’octobre, la FIA pub lie ra  tous changem ents à 

ces règlements. Tous les changem ents a ffectan t la co n s tru c tio n  des 
m oteurs entreront en vigueur à pa rtir du l " '  janvier de la quatrièm e année qui 
en suit la pub lication . Les autres changem ents en treront en v igueur à partir 
du 1” ' janvier de la tro is ièm e année qui en suit la pub lica tion . Les change
ments e ffectués pour des ra isons de sécurité  pourront entrer en v igueur sans 
préavis.

3) Une au tom obile  qui sem blera it présenter des dangers pourra  être 
exclue par les C om m issaires S portifs  de l’épreuve.

4) Les au tom obiles devront respecter in tégra lem ent le règlem ent 
ci-dessous durant tout le déroulem ent des épreuves.

5) Toutes les mesures devraient être fa ites lorsque la vo itu re  est im m o b ili
sée sur une surface plane horizonta le et dure.
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6) Il est du devoir de ctiaque concurrent de prouver aux C om m issa ires 
Techniques et aux Com m issaires S portifs  que sa vo itu re  est en con fo rm ité  
avec le règlem ent dans son in tégra lité  à tous m om ents de l’épreuve.

ARTICLE 3 ; CARROSSERIE ET DIMENSIONS

1) La largeur hors-tout de la voiture, y com pris ies roues com plè tes, ne 
devra pas dépasser 200 cm, les roues d irectrices étant d irigées vers l ’avant.

2) La carrosserie en avant des roues AV peut être pro longée ju sq u 'à  une 
largeur m axim ale de 150 cm au to ta l.

Toutefois, tou te  partie  de la carrosserie en avant des roues AV, d ’une lar
geur to ta le  de plus de 110 cm ne pourra dépasser en hauteur ce lle  des jantes 
des roues AV, p ilo te  à bord et assis norm alem ent, que lle  que so it la quan tité  
de carburant.

3) La largeur m axim ale hors-tout de la carrosserie derrière le po in t le plus 
en AV des roues AV et devant Taxe des roues AR, ne sera pas supérieure à 
130 cm. La structure  déform able est inc luse dans ce tte  largeur. Entre l ’arête 
arrière de chaque roue com plète  avant et l’arête avant de chaque roue com 
plète arrière, tou tes  les pa rties entièrem ent suspendues d irectem ent v is ib les 
sous la vo itu re  devront s ’ in d u re  dans un plan ayant une to lé rance de 
±  5 mm. Toutes ces parties doivent engendrer une surface un iform e, solide, 
dure, rig ide (aucun degré de liberté par rapport à l ’un ité  châssis/carrosserie), 
et impénétrable, en tou tes c irconstances. La périphérie de la  surface engen
drée par ces parties pourra être arrondie vers le haut avec un rayon m axim um  
de 5 cm.

a) La tolérance de plus ou m oins 5 mm a été in trodu ite  dans le règlem ent 
afin de ten ir com pte d ’un problèm e éventuel de fab rica tion  e t non pas pour 
permettre des conceptions à rencontre  de l'esp rit du “ fond p ia f” .

b) Tous patins, jupes, ou autres d isp o s itifs  fa isant sa illie  par rapport au 
"fo nd  p la t”  (même dans ies p lus ou m oins 5 mm) do ivent être supprim és de 
la zone du “ fond p ia f” , ceci pouvant être considéré com m e é tant con tra ire  à 
i’a rtic ie  3.7.

c) A fin  de protéger le fond de la voiture, il est permis de p lacer des pa tins 
en dehors de la zone du “ fond p la t” , mais dans le respect de l’A rtic le  3.

d) Toute autre partie  spécifique de la voiture ayant une in fluence  sur le 
com portem ent aérodynam ique de la voiture do it respecter i ’a rtic ie  3.7. Cela 
s ign ifie  par exem ple que les parties inférieures des panneaux de l'a ile  avant 
ne doivent pas être flex ib les et ne doivent pas se s itue r en dessous du plan 
géom étrique engendré par la surface plane du “ fond p la t” .

Aucune partie  de la c.. rosserie en avant de i’axe des roues arrière et 
dépassant la hauteur des roues arrière com plètes ne pourra dépasser de p lus 
de 45 cm chaque côté de l'axe long itud ina l de la voiture.

4) La carrosserie ne peut dépasser une largeur de 90 cm  en arrière de l’axe 
des roues AR.

5) Sauf en cas de tra c tion  avant, où la mesure sera prise à pa rtir de l'axe 
des roues ies plus en arrière portant une charge sub tan tie iie , aucune partie 
de la voiture ne sera s ituée à plus de 60 cm en arriére de i ’axe des roues trac- 
trices ies p lus en arrière.
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Aucune partie  de la vo itu re  ne sera située à p lus de 120 cm de l'a xe  des 
roues AV les p lus en avant.

L ’axe de tou te  roue sera supposé ê tre  au m ilieu de deux dro ites s ituées 
perpendiculairem ent à la surface d ’appui de la vo itu re  et placées con tre  les 
côtés opposés de la roue com plète, ces droites passant par le cen tre  de la 
bande de roulem ent du pneu.

Dessin N“  1 : A rtic ie  3.5 - Déterm ination de l ’axe d ’une roue.d'axe une roue

6) Hauteur : A l’exception de la s truc tu re  jouant le rô le de l ’arceau de  sécu
rité, aucune partie  de la voiture ne pourra dépasser une tiau teur de 90 cm 
au-dessus du sol, p ilo te  à bord et ass is  norm alem ent, la voiture é tan t dans 
son assiette norm ale de course.

Toute partie de tou te  s tructure jouant ce rô le étant à une hauteur pa r rap
port au sol de p lus de 90 cm ne d o it pas avo ir une forme te lle  qu 'e lle  pu isse 
avoir une influence aérodynam ique s ign ifica tive  sur les perform ances de la 
voiture.

7) Toute partie  spécifique  de la vo itu re  ayant une in fluence aérodynam i
que sur le com portem ent de la voiture :

— do it respecter les règles re latives à la carroserie ;
— do it être fixée rig idem ent sur la pa rtie  entièrem ent suspendue de  la vo i

ture ;
— ne do it pas être m obile par rapport à celle-ci.
Tout d is p o s itif ou construc tion  conçu de façon à com bler l ’espace en tre  la 

partie suspendue de la vo itu re  et le sol est in te rd it en tou tes c irconstances.
Aucune partie  ayant une influence aérodynam ique et aucune p a rtie  de la 

carrosserie ne pourront en aucune c irconstance se s itue r en dessous du pian 
géom étrique engendré par la surface plane prévue par l ’A rtic le  3.3.
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ARTICLE 4 : POIDS
1) Le poids de la voiture ne do it pas être in férieur à 540 kg.
2) Du lest peut être u tilisé  à cond ition  q u ’il so it fixé  de te lle  façon que des 

o u tils  soient nécessaires pour le retirer.
Il d o it être possib le  d ’y apposer des sceaux si les Com m issa ires le jugent 

nécessaire.
3) L ’ad jonction  à la vo itu re  pendant la course de tou t liqu ide  o u  autre 

m atériau que ce soit, ou le rem placem ent pendant la cou rse  de tou te  partie 
de la voiture par une p lus lourde, est in te rd it.

ARTICLE 5 : MOTEUR
1) Types de moteurs admis :
M oteurs à p is tons a lte rna tifs  4 tem ps :
Cylindrée-m oteur sans sura lim en ta tion  : inférieure ou égaie à 3 000 cm ’ .
Nombre de cy lindres : m axim um  12.
Les m oteurs W ankei, D iesel, 2-temps et les tu rb ines sont in te rd its .
La sura lim en ta tion  est interd ite.
2) Limitation des tours moteur :
Maxim um tou rs/m inu te  du vilebrequin autorisés : 9000.
A fin  de s ’assurer que tous les concurrents respectent la lim ite  m axim ale 

de 9 000 tours/m inute , un lim iteu r électronique, approuvé par la  FISA, sera 
ob liga to irem en t m onté sur cfiaque vo itu re  et u tilisé  pendant tou te  la durée de 
la course et égalem ent pendant les essa is chronom étrés. Les C om m issa ires 
Techniques peuvent inspecter le lim ite u r é lectron ique à to u t m om ent de 
l’épreuve. Tous é lém ents pouvant perm ettre de fa ls if ie r  son fonctionnem ent 
qui seraient consta tés, seront u tilisés  pour annuler tous les tem ps ob tenus 
dans les essa is  ou pour exclure la  vo itu re  du c lassem ent de la course.

Ces pénalités ne sont pas lim ita tives.
3) Injection d’eau : e lle  n ’est pas autorisée.

A.RTICLE 6 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS D’ESSENCE, CABLES ET 
EQUIPEMENT ELECTRIQUES

1) Tous les réservoirs de carburant doivent être placés à l’ in té rieu r de la 
structure p rinc ipa le  de la voiture. Le stockage d’essence à p lus de 40 cm à 
pa rtir de i ’axe long itud ina l de la vo itu re  et dans les longerons d é fin is  par 
l ’A rtic le  13.8 g est in te rd it.

2) Tous les réservoirs de carburant do ivent être du type “ ou tre  en caout
chouc”  con form e à ou dépassant les spéc ifica tions  FTA/Spec/FT3.

3) Tous les réservoirs du type "ou tre  en caoutchouc”  do ivent provenir d ’un 
fabriçarit agréé par la FIA. A fin  d ’ob ten ir l’agrément de la FIA, un con s truc 
teur do it fa ire  la preuve de la  con form ité  de son produ it avec les s p é c if ica 
tions approuvées par la FIA.

Ces constructeurs s ’engagent à ne livrer à leur c lie n ts  que des réservoirs 
correspondant aux normes approuvées.

Liste des constructeurs agréés :
Allemagne Fédérale

Uniroyal Englebert GmbH, W esterbachstr. 122, 6230 FRANKFURT/MAIN 
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Etats-Unis
Don A llen Inc, 401 Agee Road, G rants Has, OREGON 97526 ;
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, WARCICK, NJ 07463 ;
Fuel Safe Corporation, 15545 C om puter Lane, H untington Beacti, CALI

FORNIA 92649 ;
France

D ivision Tissus Enduits et A pp lica tions, 4, rue Lesaqe- 
Maille, 76230 CAUDEBEC-LES-ELBEUF ; ^

Ets J. RICHE, BP 14, 14690 PCNT-D’CUILLY.
P A ^ S ^ *^  Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18, rue G ulllaum e-Tell, 75017

Superflexit SA, 45, rue des M inim es, 92 CCURBEVCIE.

Grande-Bretagne
M arston Palmer Ltd, W obaston Road, Fordhouses, W olverham pton, WV10 

6CJ S ta ffs  ;
Prem ier Fuel System s Ltd, W illo w  Road, Trent Lane Industria l Estate , 

C astle Donlngton, Derby DE7 2NP.
Ita lie

Sekur SpA - G ruppo P ire lli, V ia dl Torrespaccata 140, 00169 ROMA 
GIpi, Via AbruzzI 7, 20090 OPERA, MILANO.

Japon
Fujikura Rubber W orks Ltd., N20, 2-chome, N Ishlgotanda Shlnagawa-ku 

Tokyo.
Kojim a Press Ltd, 3-30 S hlm olch lbacho Toyota, AlCHIKEN ;
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, SHIBUYA KU, TOKYO ■ 
Sum itom o E lectric Industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, M IGASHI KU, 

OSAKA.

4) Sur tous les réservoirs du type “ ou tre  en caoutchouc”  do it être Im prim é 
un code Indiquant le nom du fabricant, les spé c ifica tions  selon lesquelles le 
réservoir a été constru it, et la date de fabrication .

5) Aucun réservoir du type “ outre en caoutchouc”  ne peut ê tre  u tilis é  plus 
de 5 ans après la date de fabrication .

6) La FIA se réserve le dro it d ’approuver tou t autre ensem ble de spé c if ica 
tions techniques après étude du dossie r fourni par les fab rican ts  Intéressés.

7) Tous les accessoires re la tifs  au carburant (y com pris  les ren ifla rds, les 
entrées, les sorties, les o rifice s  de rem plissage, les raccords en tre  les réser
voirs, et les ouvertures d ’accès) doivent être des accessoires m é ta llique s  vul
canisés sur le réservoir.

8) Tous les raccordem ents entre une ce llu le  de carburant et le châss is  (y 
com pris les o rifice s  de remplissage, les reniflards, les ouvertures d ’accès 
les entrées et les sorties) doivent être frangib les. Par “ fra ng ib le ” , on entend 
qu ’au cas où le réservoir de carburant se dép lacera it re la tivem ent au châssis , 
au cours d ’u/i accident, le raccordem ent entre le réservoir de ca rbu ran t et le 
châssis se cassera sous une charge qui est in fé rieure de m o itié  à la charge 
requise pour arracher l ’accessoire m éta llique  vu lcan isé du réservoir de car
burant.

9) Toutes les cana lisa tions de carburant entre un réservoir de carburant et 
le m oteur doivent com porter une connexion auto-obturante de sécurité .
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Les parties de cette connexion do ivent se séparer sous une charge in fé
rieure a la m o ité  de ce lle  requise pour briser la cana lisa tion  de carburan t ou 
pour arracher celle-c i du réservoir.

10) Conduits, canalisations et équipement électriques : Sauf si les con
du its, cana lisa tions et équipem ent é lectriques son t en con fo rm ité  avec les 
prescrip tions de l’aviation en ce qui concerne leur em placem ent, leurs m até
riaux et leurs raccordem ents, ils  do ivent être p lacés ou in s ta llé s  de te lle
façon qu’une fu ite  quelconque ne pu isse résulter en :

— une accum ula tion  de liqu ide ;
— ren trée  de liqu ide  dans l ’hab itac le  du p ilo te  ;
— le con tact entre le liqu ide  et une cana lisa tion  ou un équipem ent é le c tr i

que quelconque.
Dans le cas où les conduits , cana lisa tions ou équipem ents é lec triques 

passeraient par, ou seraient insta llés dans i’hab itac ie  du p ilo te , ils  do ivent 
être isolés par une couverture d ’un m atériau étanche et rés is tan t au feu.

11) Toutes les cana lisa tions de carburant extérieures au c o ckp it à l’excep
tion de celles insta llées en permanence sur le moteur, devront pouvoir résis
ter à une pression de 70 kg/cm* (1 000 psi) et à une tem pérature de 230“ C 
(446“ R.

12) Structure déformable : Toute la  zone des réservoirs se trouvant en con
tac t d irect avec les f ile ts  d ’a ir do it com prendre une structu re  dé fo rm ab le  con
forme aux spé c ifica tions  ci-aprés.

(3ette zone com prend tou te  la zone de carrosserie (ou du m onocoque) à 
l ’exclusion des parties a joutées te lle s  que radiateurs d ’eau, entrées d ’air, 
pare-brise, etc.

a) La structure  dé form able d o it se com poser d 'une con s truc tio n  sandw ich  
incorporant un m atériau in in flam m able  d ’une résistance m in im um  de 25 psi 
(18 N /cm ’ ). Il est pe rm is de fa ire  passer des tuyaux d ’eau au travers de ce 
m atériau, mais non pas des cana lisa tions de carburant, d ’hu iie  ou d ’é le c tr i
cité.

La construc tion  en sandw ich com prend ob liga to irem en t deux fe u ille s  de
1,5 mm d ’épaisseur dont une en a lliage  d ’a lum in ium  dont la rés is tance à la 
rupture est de 14 tonnes par pouce carré (225 N /m m ’) et l ’é longa tion  m in i
mum de 5 % . A lternativem ent, la construc tion  sandw ich peut com prendre 
deux feu illes de 1,5 mm d ’épaisseur de résistance à la tra c tion  de 14 
tonnes/pouce carré (225 N/mm’).

b) L’épaisseur m in im a le  de la con s truc tio n  sandw ich est de 1 cm.
13) Orifices de remplissage et bouchons : L’o rif ice  ou les o r if ice s  de rem

plissage et leur bouchon ne doivent pas fa ire sa illie  sur la tô le  de la carrosse
rie. Leur ouverture do it être d ’ un d iam ètre  su ffisan t pour perm ettre l ’évacua
tion  de l’a ir lo rs des rem plissages rapides (en p a rticu lie r ceux e ffec tué s  sous 
pression) et, l ’évent de com m unica tion  avec l ’a tm osphère do it être conçu de 
façon à évite r tou te  fu ite  de liqu ide pendant la marche, et le débouché do it se 
trouver à au m o ins 25 cm en arrière de i ’habitacie.

Le tx iuchon do it être conçu de m anière à assurer un blocage e ffe c t if  rédui
sant les risques d 'ouverture acc idente lle  par su ite  d ’un choc v io len t o u  d ’une 
fausse manoeuvre en le fermant.

14) Ravitaillement en course; Tout ravita illem ent pendant la cou rse est 
interd it.

ARTICLE 7 : HUILE
1) Tous les réservoirs d 'hu ile  placés à l'extérieur de la s truc tu re  p rinc ipa le  
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de la voiture devront être entourés d 'une structu re  dé form able de  1 cm 
d’épaisseur.

Aucune partie  de la vo itu re  contenant de l’hu ile  ne pourra se trouver en 
arrière de la boîte de vitesses ou du carte r de d iffé ren tie l, sur une vo itu re  à 
roues m otrices AR. Dans le cas d ’une voiture à roues m otrices AV, aucune 
partie  contenant de l ’hu ile  ne pourra se trouver en arrière de la roue AR com 
plète.

2) Toutes les cana lisa tions d ’hu ile  extérieures au cockp it, à l ’exception  de 
C 6 lle s  inst^allées en permanence sur le moteur, devront pouvo ir rés is te r à une 
pression de 70 kg/cm “ (1 000 psi) et à une tem pérature de 230° C (446° F).

3) Récupérateur d’huile : Sur tou te  vo itu re  dont le systèm e de lub rifica tio n  
prévoit une m ise à l’a ir libre, celle-ci d o it déboucher dans un récupérateur* 
d une capacité  d'au m oins 3 litres.

4) Aucune partie  de la voiture con tenant de l’hu ile  ne peut être s ituée  à 
plus de 65 cm de l’axe long itud ina l de la voiture.

5) Aucun rav ita illem en t en hu ile n ’est autorisé pendant la  course
V-

ARTICLE 8 : DEMARRAGE
1) Démarreur ob liga to ire , avec source d ’énergie é lectrique ou au tre  à bord 

et pouvant être actionné par le p ilo te  ass is  à son volant.
2) La m ise en marche du m oteur peut s ’effectuer tan t sur la  g r ille  de départ 

que dans les stands avec l’appoint d ’une source d ’énergie ex té rieure  con
nectée provisoirem ent à la voiture.

ARTICLE 9 : TRANSMISSION AUX ROUES
1) Les voitures à 4-roues m otrices sont interdites.
2) Boîte de vitesses à 5 rapports m axim um , non com pris  la m arche arrière.
3) Toutes les voitu res doivent être m unies d ’une m arche arrière qui do it 

fonctionner lorsque la vo itu re  prend le départ de l’épreuve, et qui peut être 
opérée par le p ilo te  ass is  norm alem ent au volant.

ARTICLE 10 :FREINS

1) Toute voiture do it com porter un systèm e de fre inage ayant au moins 
deux c ircu its  séparés et com mandés par la même pédale. Ce systèm e do it 
être conçu de manière qu ’en cas de fu ite  ou de dé fa illance  d’ un des c ircu its , 
l'ac tion  de la pédale con tinue  à s’exercer sur au m o ins deux roues.

2) Les fre ins en fibre de carbone sont in te rd its.

3) Les prises d 'a ir destinées au re fro id issem ent des fre ins avant ne feront 
pas sa illie  par rapport à :

un plan parallè le au sol s itué  à une d istance de 140 mm au-dessus de 
l ’axe horizonta l de la roue.

un plan para llè le  au sol s itué à une d istance de 140 mm au-dessous de 
i ’axe horizonta l de la roue.

un plan vertica l parallè le à la face intérieure de la jante  avant et 
déplacé de ce lle-c i de 120 mm vers l'axe de la voiture.

Par aiileurs, de te iies  prises d ’air, vues de côté, ne devront pas fa ire  sa illie  
par rapport à la périphérie du pneu dans le sens avant et de la jan te  dans le 
sens arrière.
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ARTICLE 11 : ROUES ET PNEUS
1) Les roues com plètes doivent être extérieures à ia carrosserie, vue en 

pian, ie d isp o s itif aérodynam ique arriére étant enlevé.
2) a) La largeur m axim ale de to u t assem blage pneu-jante ne devra pas 

dépasser 16” .
Diamètre im posé pour les roues : 13".
Diamètre maxim um  pour les roues com plètes : 24,5 .
b) La m esure des largeurs sera e ffec tuée  ia roue étant m ontée su r ia voi

ture, celle-ci reposant sur ses roues, en é ta t de m arctie, p ilo te  à bord, le  pneu 
étant gonflé  à sa pression normale d 'u tilisa tio n .

Ces mesures seront effectuées horizonta lem ent au niveau de l’axe.
3) Le nombre de roues est fixé à quatre.
4) Le m anufacturier sera tenu de fo u rn ir par épreuve et par vo itu re  tro is 

tra ins  de pneumatiques, so it s ix pneus avant et six pneus arriére qui devront 
tous avoir les mêmes caracté ris tiques techniques et répondre aux mêmes 
spécifica tions.

Chaque pneu devra com porter sur son flanc, en le ttres  moulées, ia  men
tion  Formule 3000, ia date de fab rica tion  du pneum atique, ie nom ou le logo 
du m anufacturier.

Le iogo du m anufacturier ne devra pas dépasser 16 cm  de longueur.
Une section du flan du pneu de 12 x  6 cm devra être prévue pour ia pos ition  

d 'un code. , .
Ce code servira à ind iv idua liser les pneum atiques ett fonc tions des épreu

ves dans lesquelles iis  servent a fin  que les pneum atiques d is tr ib u é s  pour 
une épreuve ne puissent en aucun cas être réutilisés pour une autre épreuve.

ARTICLE 12: HABITACLE
1) L'ouverture dans la carrosserie donnant accès à l'hab itac le  do it présen

ter les dim ensions m in im ales su ivan tes :
— longueur : 60 cm ;
— largeur : 45 cm, m a in tenus sur 30 cm dans un pian horizontal du  point 

ie plus reculé du siège vers l'avant.
Siège du conducteur conçu de te lle  sorte qu 'on pu isse s'y asseo ir ou ie 

qu itte r sans ouverture de portière ou déplacem ent d 'une partie  quelconque 
de la voiture. Le p ilo te  devra être ass is  à son volan t face à ia route.

L 'hab itacle  do it être conçu de te lle  sorte que ie tem ps m axim um  néces
saire pour ia sortie  du p ilo te  ne dépasse pas 5” , ie volan t en place.

2) Toutes les voitures doivent être équipées d'au m o ins deux ré troviseurs 
assurant au p ilo te  une v is ib ilité  arriére de part et d 'au tre  du véh icu le  (surface 
ré fléch issante m inim ale de chacun : 55 cm ’l.

3) Ceintures de sécurité : Le port de deux sangles d 'épaules, d 'une sangle 
abdom inale et de deux sangles d 'en tre jam bes est ob liga to ire . E lles doivent 
être fixées à la voiture. Ce harna is do it répondre à la norme FIA n° 8853.

ARTICLE 13 : SECURITE

a) Produit extincteur : BCF (CFg C IB r) - BTM (CBrF3) - TDE (Cj Btg F^).
b) Capacité minimum :
H abitacle /cockp it : 5 kg ;
C om partim ent m oteur : 2,5 kg.
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c) Emplacement ■ méthode de fixation : Les bonbonnes d ’e x tin c te u rs  do i
vent être protégées d ’une m anière adéquate, e t la bonbonne de l’hab itac le  
do it être m ontée à l ’ in té rie u r de la  s truc tu re  p rinc ipa le  de la  vo itu re . Dans 
tous les cas, les supports  des bonbonnes doivent être capab les de ré s is te r à 
une accé léra tion  de 25 g, que lle  qu ’en so it la d irec tion  d ’app lica tio n .

d) Temps de décharge :
C om partim ent m oteur : 10 secondes m in im um  ;
H abitacle  : 30 ±  5 secondes pour BCF et ID E  ; 60 ±  5 secondes pou r BTM.
Les deux bonbonnes devra ient être déclenchées s im u ltaném ent.
e) Système de commande : Tout systèm e de déclenchem ent com prenant 

une source d ’énergie propre est au to risé , à co n d ition  qu ’ il so it poss ib le  
d ’actionner la to ta lité  des ex tinc teu rs  en cas de panne des c irc u its  é le c tri
ques principaux.

Le déclenchem ent au tom atique  par des sondes de tem péra tu re  es t recom 
mandé.

Le p ilo te  ass is  norm alem ent dans la  voiture, a ttaché  par sa ce in tu re  de
sécurité  et le vo lan t en place, do it pouvo ir déclencher tous les e x tin c te u rs
m anuellem ent, de même qu ’une personne extérieure. Le moyen de déc len
chem ent de l ’extérieur d o it être s itué  près du coupe-c ircu it ou  co m b in é  avec 
lu i, et do it être ind iqué par une le ttre  “ E”  rouge dans un cerc le  b lanc  à bor
dure rouge, d ’au m oins 10 cm  de d iam ètre .

f) Vérifications des bonbonnes: Les poids su ivan ts  devront fig u re r sur 
chaque bonbonne :

— poids de la bonbonne vide ;
— poids de l’agent e x tin c te u r ;
— poids to ta l en charge.
g) Fonctionnement : Les deux systèm es do ivent se déc lencher s im u lta n é 

ment. Tout m oyen de déclenchem ent es t autorisé ; to u te fo is , par un systèm e 
de déclenchem ent qui n ’est pas exclus ivem ent m écanique, une source 
d ’énergie ne provenant pas de la source p rinc ipa le  d o it être prévue.

En ce qui concerne le déclenchem ent intérieur, et a fin  d ’év ite r un déc len
chem ent accidente l du systèm e, un sym bole  d ’avertissem ent d o it ê tre  m is en 
place.

Le systèm e do it fo n c tio n n e r dans to u tes  les pos itions  de la  vo itu re , meme 
lorsque la vo itu re  est renversée.

2) Système de survie : Un systèm e de survie com posé  d ’une b o u te ille  d ’air 
m édical et d ’un tuyau ré s is tan t au feu la raccordant au casque du p ilo te  sera 
m onté sur la vo itu re  et d o it pouvoir être raccordé à to u t m om ent au casque 
du p ilote.

3) Coupe-circuit général : Le p ilo te  assis  norm alem ent, ses ce in tu res  de 
sécurité  é tan t bouclées et le vo lan t é tan t en place, d o it pouvoir coupe r tous 
les c ircu its  é lec triques au moyen d ’un coupe-c ircu it an ti-dé flag ran t qu i do it 
aussi pouvoir être manoeuvré de l’ex té rieu r de la voiture.

Il do it y avoir égalem ent une m anette  extérieure c la irem en t s igna lée , qui 
pourra être manœ uvrée à d is tance  par le personnel de secours, à l ’a ide  d ’un 
crochet. C e tte  m anette d o it être s ituée  près de la base de la s tru c tu re  de 
sécurité  p rinc ipa le  e t être m arquée d ’un sym bole m ontran t un é c la ir  rouge 
dans un tr ia n g le  bleu à bordure b lanche, d’au m oins 10 cm de cô té .

4) Toutes les vo itures do ivent être équipées d ’une lam pe rouge de s ig n a li
sation d ’au m o ins 25 w a tts , tournée vers l ’arrière e t c la irem ent v is ib le  de
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l ’arrière, qui peut être a llum ée par le p ilo te  assis au volant, e t qui est en état 
de fonctionnem ent au départ de la course.

Cette lampe aura une surface m inim um  de 20 cm ’ , une surface m axim um  
de 40 cm ’  et ne sera pas m ontée à p lus de 10 cm de l'axe lo n g itu d in a l de la 
voiture.

5) in te rd ic tion  de c tirom er les é lém ents de suspension en ac ie r d ’une 
résistance à la rupture de p lus de 45 tonnes par pouce carré (725 N /m m ’).

6) L’em plo i de tô le  de magnésium  ne sera au torisé  que dans des épais
seurs de 3 mm ou plus.

7) L’u tilisa tio n  de titan e  est in te rd ite, sauf pour le m oteur.

8) Structures de sécurité ;
a) Le but de base de ces d isp o s itifs  est de protéger le p ilo te . Ce bu t est la 

considéra tion première de la conception.
b) Toutes les voitures do ivent avoir au moins deux s tru c tu re s  su b s tan tie l

les :
I) La prem ière do it être en avant du volant, à une d is tance égale ou in fé 

rieure à 25 cm de l'ex trém ité  antérieure de la couronne du volant. La hiauteur 
de cette  s tructure ne do it pas être in fé rieure à ce lle  du p lus haut po in t de la 
couronne du volant.

il) La seconde do it être placée au m oins à 50 cm derrière la prem ière et 
do it avoir une hauteur su ffisan te  pour qu ’une droite, tirée du haut de cette 
structure à ce lu i de la première, passe au-dessus du casque du p ilo te , lo rs
que celui-ci est assis norm alem ent dans la voiture, ayant revêtu son casque 
et attaché ses ceintures de sécurité.

Si la seconde structure  ne se trouve pas derrière le p ilo te , il devra y avoir 
une structure derrière lu i su ffisam m ent haute pour qu ’une d ro ite  tirée  du 
haut de cette  s tructure  au haut d ’une des deux s tructu res en avant, passe 
au-dessus du haut du casque du p ilo te , assis norm alem ent, avec son casque 
mis, et a ttaché par sa ceinture.

c) Toutes les s tru c tu re s  requ ises par le paragraphe b) do ivent, 
lo rsqu ’elles sont attachées à la voiture, être ind iv idue llem ent capables de 
supporter tro is  forces appliquées s im ultaném ent au haut de la s tru c tu re  :
1,5 p latéralem ent, 5,5 p long itud ina lem ent, 7,5 p vertica lem ent, p étant le 
po ids de course du véhicule.

d) La conception de ces structures de sécurité requises par le paragraphe
b) sera libre. Des é ta is  m ontés vers l ’avant d im inuan t les d im ens ions de 
l’ouverture du cockp it requises par l ’A rtic le  12, paragraphe 1, sont perm is à 
condition que le p ilo te  pu isse so rtir du cockp it dans le tem ps requ is  par ce 
paragraphe.

e) Remarques Générales
— Lorsque des tjou ions et des écrous sont u tilisés , les bou lons doivent 

avoir un diam ètre m in im al su ffisan t en fonction  du nom bre u tilisé . Ils  doivent 
être de la m e illeure qua lité  possib le (de préférence de type avion). Il est 
déconseillé  d ’u tilise r des boulons et des écrous à tê te  carrée.

— Toutes les soudures doivent être de la m e illeure  qua lité  poss ib le  et 
d ’une pénétration to ta le  (de préférence soudure à l’arc ou à l’hé lium ).

— Il faut apporter un soin tou t pa rticu lie r au renforcem ent ind ispensable  
à la s tructure  du châssis, par exemple en a jou tant des en tre to ises ou  des pla
ques de renfort a fin  de répartir les forces de façon adéquate.
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—  Il fau t adopter de préférence un arceau de sé cu rité  com p lè tem en t 
ferm é dont la partie  in fé rieu re  épouse le p ro fil in té rie u r de la  coque, tenu  par 
des plaques de fixa tio n  adéquates. Ce type d ’arceau de sécu rité  deviendra 
donc une pa rtie  in tég ran te  du châssis.

f) Toutes les vo itu res do ivent avoir une structure , im m éd ia tem ent derrière 
le siège du p ilo te , p lus large et p lus haute que ses épaules lo rsq u 'il e s t assis 
norm alem ent dans la vo itu re , a ttaché  par sa ce in ture .

Cette s truc tu re  do it ê tre capable de supporter une fo rce  soutenue de 1,5 p 
appliquée à son point le p lus élevé, p é tan t le po ids de course de la  voiture.

g) C ellu le  de survie :
1) La s tructu re  du châssis do it inc lu re  deux ca issons esse n tie lle m e n t con

tinus , un de chaque cô té  du conducteur. Ces ca issons peuvent éven tue lle 
ment être accolés.

Le châss is  do it Incorporer au m o ins un couple transversa l au n iveau de 
l’arceau p rinc ipa l, un coup le  en avant du péda lie r et un coup le  supp lém en
ta ire  entre les deux prem iers.

2) Chaque ca isson s’é tendra depu is  l ’arrière du conduc teu r ju s q u ’à un 
point à au m oins 50 cm  en avant de la p lante  de ses pieds, le conducteu r 
étant assis norm alem ent, les pieds sur les pédales en é ta t de repos. Les 
40 cm  les p lus avant de chaque longeron ne devront pas ob liga to irem en t 
fa ire  partie Intégrante du châssis, m ais devront y être so lidem ent fixés .

3) Sur to u te  la longueur de la s truc tu re , la m atière  de ce lle -c i aura une sec
tio n  m in im ale  de 10 cm*, une rés is tance m in im a le  à la  tens ion  de 31 kg/mm*, 
et une épa isseur m in im um  du panneau de 1 mm, pour des paro is  non s ta b ili
sées ou de 5 cm* et 0,5 mm d ’épa isseur pour les paro is  s tab ilisées .

4) Sur to u te  la  longueur depuis l'a rr iè re  du p ilo te  ju s q u ’à la p la n te  des 
pieds de ce lu i-c i, chaque ca isson d o it avo ir une se c tio n  m in im a le  de 150 cm*. 
Plus en avant le ca isson peut converger ju sq u ’à une section  m in im a le  de 
100 cm* e t une section m in im ale  de la m atière  de 5 cm * pour les p a ro is  non 
s tab ilisées ou de 2,5 cm* pour les paro is  s tab ilisées.

5) Tous les trous ou découpes dans les ca issons do ivent être fo rtem ent 
renforcés et tou tes les sec tions  des m atériaux à travers ces tro u s  doivent 
avoir une surface m in im a le  de 10 cm* pour les fe u ille s  non s ta b ilisé e s  et 
5 cm* pour les feu illes  s tab ilisées.

6) La section  interne du cockp it depu is  la  p la n te  des p ieds du conducteu r 
jusque derrière  son siège ne pourra être inæ rieure à 700 cm * et la  largeur 
m in im ale  devra être de 25 cm sur to u te  la longueur du cockp it.

7) La hauteur m in im ale  du ca isson entre  l ’arceau avant et l ’a rceau arrière 
ne peut être en aucun endro it in fé rieure  à 30 cm.

h) Toutes les vo itures doivent avoir un repose-tête qui ne se dép lace  pas 
de plus de 5 cm vers l ’a rrière lo rsqu ’une force de 85 kg d irigée vers l ’arrière 
lu i est appliquée.

Il do it être conçu de te lle  façon que la tê te  du p ilo te  ne pu isse ê tre  em pri
sonnée entre la  s truc tu re  de sécurité  et le repose-tête.

i) Des panneaux qui, pro je tés sur un plan vertica l, para llè le  à l ’axe  long itu 
d ina l de la  vo iture , sont d ’une hauteur d ’au m oins 20 cm e t d ’une longueur 
to ta le  d ’au m o ins 50 %  de l ’em pattem ent, seront m ontés entre  les roues AR 
et AV com plè tes de chaque cô té  de la vo itu re  et à au m o ins 55 cm  de l ’axe 
long itud ina l de ce lle-c i, et deviendront les parties les p lus extrêm es de la car
rosserie. Ces panneaux seront fab riqués d ’un m atériau co m p o s ite  d ’une
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épaisseur d ’au moins 10 mm avec un noyau de m étal ou de nom ex en nid 
d abeille  avec une mousse expansive donnant une résistance adéquate à la 
com pression. La peau extérieure sera fa ite  d ’un a lliage  en a lum in ium , p las ti
que ou en fib re  de carbone d ’une épaisseur m in im ale de 0,5 mm ou d ’un autre 
ensem ble de m atériaux d ’une e ff ica c ité  équivalente. Les panneaux doivent 
être fixés de manière à ne pas pouvoir bouger par rapport a la s tru c tu re  prin 
c ipale de la vo itu re  et à assurer l’am ortissem ent d ’un c tioc  la té ra l. Les radia
teurs peuvent jouer le rô le des panneaux de pro tection ou de m o n tan ts  trans
versaux.

ARTICLE 14 : CARBURANT
1) Le seul carburant au torisé est l’essence possédant les ca racté ris tiques 

suivantes :
— 102 RON maxim um , la mesure é tant e ffectuée selon la norm e ASTM D 

2699 et l’accepta tion  ou le rejet du carburant selon ASTM D 3244 avec une 
certitude de 95 % ;

— 2 % d’oxygène et 1 % d ’azote en poids com m e pourcentages m axim a, 
le reste du carburant étant constitué  exclusivem ent d ’ tiydrocarbures et ne 
contenant ni a lcoo ls, dérivés n itrés ou autres a d d itifs  pouvant augm enter la 
puissance.

Dans les pays où l’on ne peut se procurer com m ercia lem ent de carburant 
convenant aux m oteurs de F3000 et où les lo is du pays in te rd isen t l’ im porta
tion d ’un tel carburant, l ’ASN do it o b ten ir une dispense de la FISA pour l’u t i l i
sation de carburant avia tion qui sera ensu ite  fourni par les o rgan isa teurs et 
devra être u tilisé  par tous les concurrents.

2) En tan t que com burant, seul de l ’a ir peut être m éiangé au carburant.

ARTICLE 15 : TEXTE FINAL
Le texte fina l de ces règlem ents est le texte frança is, qui sera u tilis é  en 

cas de controverse sur leur in terprétation.

A rt ic le  275 - Formule incernacionaie 
n* 2fn* 3
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14) S tructure principale

A rtic le  2 : Réglem entation
1) Rôle de la FIA
2) Date de pub lica tion  des m o d ifi

ca tions
3) Préavis pour bride d ’étrang le

ment (F3)
4) C onstruction  dangereuse
5) C on fo rm ité  pe rm anen te  aux 

règlem ents
6) Mesures
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A rtic le  3 ; Carrosserie et dim ensions
1) Largeur hors-tout
2) Largeur en avant des roues AV
3) Largeur et forme entre les roues 

AV et AR
4) Largeur de l ’alleron AR
5) Porte-à-faux
6) Hauteur
7) Empattement-voie (F3)
8) D ispos itifs  aérodynamiques

A rtic le  4 : Poids
1) Poids m inim um
2) Lest

A rtic le  8 : Huile
1) Em placem ent - s tru c tu re  défor- 

mable
2) C ana lisations
3) Récupérateur d ’hu lle
4) R avita illem ent en hu ile

A rtic le  9 : Démarrage
1) Démarreur
2) Source d ’énergie externe

A rtic le  5 : M oteur
1) M oteur à p istons a lte rna tifs
2) Moteur à p istons ro ta tifs  (F3)
3) M od ifica tions des m oteurs
4) C ontrôle du systèm e d ’admls- 

slon (F3)
5) Tuyaux d 'échappem ent

A rtic le  6 : Transm ission
1) Nombre de rapports de B. de 

vitesse
2) Nombre de roues m otrices

A rtic le  7 : C ana lisations et réservoirs 
d ’essence, câbles et équipem ents 
électriques

1) Câbles, cana lisa tions d ’essen
ce et équipem ents é lectriques

2) C ana lisations renforcées
3) Outres en caoutchouc FTA/FT3
4) S tructures déform ables
5) O rifices  de rem plissage et bou

chons
6) Ravita illem ent en course

Article 10 : Marche arrière 

Article 11 ; Freins

Article 12 : Roues et pneus
1) Nombre de roues
2) Emplacement
3) D im ensions

Article 13 : Habitacle
1) A rch ite c tu re , accè s , d im en 

slons
2) Rétroviseurs
3) C eintures de sécu rité

Article 14 : Sécurité
1) E xtincteu rs
2) Systèm e de survie (F2)
3) Coupe c ircu it
4) Lampe rouge
5) S tructures de sécu rité
6) Repose-tête
7) Chromage des é lém en ts  de sus

pension
8) Emploi du m agnésium
9) U tilisa tio n  du titane

Article 15 : Carburant
1) Carburant com m erc ia l
2) A ir

Article 16 ; Texte final

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS
1) Voiture de Formule 2 et Formule 3 ; A utom obiles à quatre roues con

çues pour ia course de vitesse en c ircu it ou en parcours fermé.
2) A utom obile : Véhicule terrestre rou lant sur au m o ins 4 roues non a li

gnées dont 2 au m oins assurent la d irec tion  et 2 au m oins la propuls ion.
3) Véhicule terrestre : Appareil de locom otion mû par ses propres moyens, 

se déplaçant en prenant constam m ent un appui réel sur la surface terrestre 
et dont la propulsion et ia d irection  sont contrôlées par un con duc te u r à bord 
du véhicule.
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4) C arrosserie : Toutes les parties en tièrem ent suspendues de ia  voiture 
léctiées par les file ts  d ’a ir extérieurs, à l ’exception de la s tructu re  jo u a n t le 
rô le d ’arceau de sécurité  et des pa rties  incontestab lem ent associées au 
fonctionnem ent m écanique du moteur, de la transm iss ion  et du tra in  roulant. 
Les radiateurs seront considérés com m e fa isant partie  de la carrosserie.

5) D ispos itif aérodynamique : Toute partie  de la vo itu re  dont la fonction  
prim ord ia le est d ’in flue r sur les perform ances aérodynam iques.

6) Roue : Flasque et jante.
Roue com plète : Flasque, jante et pneumatique.
7) Marque autom obile : Dans le cas de voitures de Form ule de course, une 

"marque au tom obile”  est une voiture com plète. Lorsque le con s truc te u r de 
la voiture m onte un m oteur de provenance étrangère à sa propre fab rica tion , 
la voiture sera considérée comme “ tiyb ride ”  et le nom du co n s truc te u r du 
m oteur sera associé à ce lu i du construc teu r de la voiture. Le nom du cons
tructeur de la voiture devra tou jours précéder ce lu i du co n s truc te u r du 
moteur.

Au cas où une Coupe ou un titre  de C fiam pionnat serait gagné par une voi
ture tiybride, il serait donné à ia voiture.

8) Epreuve : Une épreuve sera constituée  par les essa is  o ff ic ie ls , ctirono- 
métrés et non cfironom étrés, et par la course.

9) Poids : C ’est le po ids de la voiture, à tout m om ent d ’une épreuve, sans 
carburant, ni pilote.

10) Poids de course : C ’est le po ids de la voiture en éta t de m arctie , le 
p ilo te  étant à bord et tous les réservoirs de carburant pleins.

11) Cylindrée m o teu r; C ’est le volum e balayé dans le(s) cylindre(s) du 
m oteur par le mouvement du (des) piston(s). Pour ca lcu le r la cylindrée 
moteur, le nombre n sera pris égal à 3,1416.

12) S ura lim entation : A ugm entation de la masse du mélange air-carburant 
dans la cham bre de com bustion (par rapport à la masse engendrée par la 
pression atm osphérique normale, le “ ram e ffec t”  et les e ffe ts  dynam iques 
d'adm ission et/ou d ’échappement) par tou t moyen, quel qu’il so it. L ’ in jec tion  
de carburant sous pression n ’est pas considérée com m e sura lim en ta tion .

13) Système d’ adm ission : Tous les élém ents com pris  entre la cu lasse  et 
la face externe de la bride d ’adm iss ion d ’air.

14) Structure principa le  : Partie entièrem ent suspendue de la s tru c tu re  du 
véhicule à laquelle les charges de la suspension et/ou des ressorts  sont 
transm ises, e t s’étendent long itud ina lem ent de la  fixa tio n  de suspension sur 
le châssis la plus en avant, à l’avant, à la fixa tion  la p lus en arriére, à l’arriére.

ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION
1) Les règlem ents présidant à la  construction  des F2 et F3, énum érés 

ci-dessous, son t ém is par la FIA.
2) Chaque année, la FIA publiera tous changem ents à ces règlem ents. 

Tous ces changem ents entreront en vigueur à pa rtir du 1®' janv ie r de la tro i
sième année qui en su it la pub lication .

Les changem ents re la tifs  à la sécu rité  un iquem ent pourront en trer en 
vigueur imm édiatem ent.

3) La FISA se réserve le dro it, en F3, de m odifier les dim ensions de  la bride 
d ’étranglem ent avec un préavis d ’un an.

4) Une autom obile qui sem blera it présenter des dangers pourra  être 
exclue par les com m issa ires spo rtifs  de l ’épreuve.

5) Les au tom obiles devront respecter in tégra lem ent le règlem ent 
ci-dessous durant tou t le déroulem ent des épreuves.
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6) Toutes les mesures devraient être fa ites lorsque la voiture est im m o b ili
sée sur une surface plane, fio rlzonta le  et dure.

ARTICLE 3 ; CARROSSERIE ET DIMENSIONS
1) La largeur hors-tout de la voiture, y com pris les roues com plè tes, les 

roues d irec trices  étant d irigées vers l’avant, ne devra pas dépasser : 
F2-200cm ; F3-185cm.

2) La carrosserie en avant des roues AV peut être prolongée ju s q u ’à une 
largeur m axim ale de : F2-150 cm ; F3-135 cm.

Toutefois, tou te  partie  de la carrosserie en avant des roues AV. qui excéde
ra it la largeur suivante : F2-110 cm. F3-95 cm. ne pourra dépasser en hauteur 
celle des jan tes  des roues AV, p ilo te  à bord et assis norm alem ent, que lle  que 
soit la quantité  de carburant.

3) La largeur m axim ale hors-tout de la carrosserie derrière le po in t le plus 
en AV des roues AV et devant l ’axe des roues AR, ne sera pas supérieure à 
130 cm.

La structure deform able est incluse dans cette largeur.
F3 : Aucune partie  de la carrosserie en avant de l’axe des roues arrié re  et 

dépassant la hauteur des roues arrière com plètes ne pourra dépasser de plus 
de 47,5 cm de chaque côté de l ’axe long itud ina l de la voiture.

4) En arrière de l’axe des roues AR. la carrosserie ne peut dépasser une 
largeur de : F2-110 cm ; F3-95 cm.

5) Sauf en cas de traction  avant où la mesure sera prise à pa rtir de l’axe 
des roues arrière, aucune partie  de la vo itu re  ne sera s ituée à plus de 80 cm 
en arrière de l ’axe des roues arrière.

Aucune partie  de la voiture ne sera s ituée à plus de 100 cm de l ’axe des 
roues AV.

L’axe de tou te  roue sera supposé être au m ilieu de deux dro ites s ituées 
perpendicula irem ent à la surface d ’appui de la voiture et placées con tre  les 
côtés opposés de la roue com plète, ces d ro ites passant par le cen tre  de la 
bande de roulem ent du pneu.

6) Hauteur ; A l’exception de l’arceau de sécurité, aucune partie  de la voi
ture ne pourra dépasser une hauteur de 90 cm au-dessus du sol, p ilo te  à bord 
et assis norm alem ent, la vo itu re  étant dans son assie tte  norm ale de courte .

Aucune partie  de l’arceau étant à une hauteur de p lus de 90 cm par rapport 
au sol, ne do it avoir une form e te lie  qu ’e lle pu isse exercer une in fluence 
aérodynam ique s ign ifica tive  sur les perform ances de la voiture.

7) Pour la F3
Em pattement m inim al : 200 cm
Voie m in im a le  : 120 cm.

8) Entre l ’arête arrière de chaque roue com plète avant e t l'a rê te  avant de 
chaque roue com plète arrière, toutes les parties entièrem ent suspendues 
d irectem ent v is ib les sous la voiture devront s’ in d u re  dans un plan ayant une 
tolérance de ± 5  mm. Toutes ces parties doivent engendrer une surface  uni
forme, solide, dure, rig ide (aucun degré de liberté  par rapport à l’unité 
châssis/carrosserie), et Impénétrable, en toutes c irconstances. La périphérie 
de la surface engendrée par ces parties pourra être arrondie vers le hau t avec 
un rayon m axim um  de 5 cm.

a) La tolérance de plus ou m oins 5 mm a été in trodu ite  dans le règlem ent 
afin de ten ir com pte d ’un problèm e éventuel de fab rica tion  et non pas pour 
perm ettre des conceptions a llan t à rencontre  de l’esp rit du "fond  p la t" .
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b) Tous patins, ou autres d ispo s itifs  fa isan t sa illie  par rapport au “ fond 
p ia f"  (même dans les plus ou m oins 5 mm) doivent être supprim és de la  zone 
du “ fond p la t", cec i pouvant être considéré com me étant con tra ire  à la  suite 
de cet article.

c) A fin de protéger le fond de la voiture, il est permis de p lacer des pa tins 
en detiors de la zone du "fo nd  p la t", mais dans le respect de l'A rtic le  1

d) Tout autre pa rtie  spécifique  de la vo itu re  ayant une in fluence sur le 
com portem ent aérodynam ique de la voiture do it respecter la su ite  de ce t a rti
cle. Cela s ign ifie  par exemple que les parties inférieures des panneaux la té 
raux de l'a ile  avant ne doivent pas être flex ib les  e t ne do ivent pas se s itu e r en 
dessous du plan géom étrique engendré par la surface plane du “ fond p la t".

tou te  partie  spécifique de la voiture ayant une in fluence aérodynam ique 
sur le com portem ent de la voiture :

— do it respecter les règles re la tives à la carrosserie ;
— do it être fixée rig idem ent sur la partie  entièrem ent suspendue de la voi

ture ; (fixée rig idem ent s ign ifie  n 'avo ir aucun degré de liberté).
— ne do it pas être m obile par rapport à celle-ci.
Tout d is p o s itif conçu de façon à com bler l’espace entre la pa rtie  suspen

due de la voiture et le sol est in te rd it en toutes c irconstances.
Aucune partie  ayant une influence aérodynamique et aucune pa rtie  de la 

carrosserie ne pourront en aucune c irconstance se s itue r en-dessous du plan 
géom étrique engendré par la surface plane prévue par cet a rtic le .

ARTICLE 4 : POIDS

1) Le poids de la vo itu re  ne do it pas être in fé rieur à : F2-515 kg ; F3-455 kg.
2) Du lest peut être u tilisé  à cond ition  qu 'il so it fixé  de te lle  façon que des 

o u tils  soient nécessaires pour le retirer.
Il do it être possib le d 'y  apposer des sceaux si les com m issa ires le jugent 

nécessaire.
Le contrô le du poids peut être e ffectué  à tout m om ent d'une épreuve sans 

p ilo te  à bord avec la quan tité  restante de liqu ide dans les réservoirs (étant 
entendu qu 'il est In te rd it d 'a jouter de l’tiu ile , un autre liqu ide ou un produit 
extincteur avant la pesée) et après vidange de tou t le carburant.

NB : Les voitures de F2 partic ipan t au C tiam pionnat d 'Europe de F3000 
devront avoir un poids m in im um  de 540 kg.

ARTICLE 5 : MOTEUR 

1) Moteurs à pistons alternatifs
a) Cylindrée-m oteur in férieure ou égaie à 2 000 cm ’ .
b) Nombre maxim um  de cylindres : F2-6 ; F3-4.
c) Sura lim entation inte rd ite.

2) Pour la F3 uniquement
M oteur à piston(s) ro ta tif(s) : Les voitures avec m oteur a piston(s) rotatOfs) 

du type couvert par les brevets NSU-Wankel seront adm ises sur la base d'une 
équivalence de cylindrée. Cette équivalence est de 1,8 fo is  le volum e déter
m iné par la d iffé rence entre la capacité m axim ale et la capac ité  m in im a le  de 
la cfiam bre de travail.
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3) Pour la F3  uniquem ent
Les p ièces de fonderie  co n stituan t le b loc-m oteur e t la cu lasse , usinage  

term iné, do ivent être ceux d ’un m oteur équ ipan t un m odèle  de vo iture dont la 
FIA  a c o n s ta té  la p roduction  en série  d ’au m oins 5 000 e x e m p la ire s  en  
12 m ois consécu tifs . Le b loc-m oteur et la  cu lasse  d ’o rig ine p ourron t être  
m odifiés librem ent par re tra it de m a tiè re  à l ’exclusion  de tou te  ad jo n c tio n  de 
m atière. Il est perm is cepen dan t de c h em iser un b loc-m oteur qui ne l ’es t pas  
d ’origine.

Le type de paliers de v ilebrequin  ne pourra ê tre  m od ifié  (est In te rd it par 
conséquent le  rem placem ent d ’un rou lem ent lisse  par un ro u lem ent à é lé 
m ents m obiles).

Quel que so it le type de m oteur u tilis é , il est p réc isé  que les d iffé re n ts  
com posants m écan iques  du m oteur ne doivent pas provenir o b lig a to ire m e n t  
du m êm e m oteur d ’orig ine.

Le systèm e d ’a lim en ta tion  est libre, m a is  il doit o b liga to irem ent ê tre  muni 
d’une bride de section c ircu la ire  d é lim ita n t un o rifice  cy lindrique  d ’un d iam è
tre m axim um  de  24 m m  sur une longueur de 3 mm  dont les g én é ra tric e s  sont 
perpendicu la ires  aux fac e s  du d iaphragm e.

Par ce tte  bride devra o b lig a to ire m e n t passer la to ta lité  de l'a ir a lim e n ta n t 
le m oteur. La bride d ’é trang lem ent doit o b liga to irem ent être  conçue e n  m étal 
ou a lliag e  m éta lliqu e.

Le m atériau  de la b o îte  à a ir est lib re , à condition  q u ’il ne soit pas poreux.
L’ensem ble  du systèm e d ’adm iss io n , y com pris le co llec teu r d ’adm issio n , 

les in jecteurs, ta boîte  à a ir et la bride, do it ten ir dans un gabarit d ’1 m è tre  de 
long, 50 cm  de large e t 50 cm  de haut.

Il sera égalem ent o b liga to ire  que le systèm e d 'adm ission  pu isse être  
dém onté du m oteur avec la (les) cu lasse(s), com m e une seule p ièce .

La cy lindrée  m ax im ale  pourra ê tre  o b tenu e  par accro issem en t ou réduc
tion soit de l’a lésage, so it de la course, soit de ces deux d im ens io ns .

Les autres organes d ’o rig ine  du m o teu r pourront être  rem placés o u  m odi
fiés librem ent. Il est perm is de souder les chem ises au bloc pour le m oteur 
conventionnel.

In jection  d’eau  : e lle  n ’est au to risée  que si e lle  s 'e ffe c tu e  en am o n t de la  
bride d’é trang lem ent du m oteur.

Pour la  F2 : Libre.

4) Pour la F 3  uniquem ent
A ppareil de contrô le  d ’é tan ch é ité  du  systèm e d ’adm ission  des m oteurs

F3 : Le d isp o s itif de co n trô le  décrit c i-ap rès  constitue  l ’u ltim e m oyen de véri
fica tion  de l’é tan ch é lté  de l’adm ission  d ’a ir des m oteurs F3 et e s t  sans  
appel.

Tous les organ isateurs  devront être  en  m esure de le m ettre  à la  d ispos ition  
des com m issa ires  tech n iq ues , au tant pour la vérifica tion  après qu ’avant la 
course.

Ce d isp o s itif, d estiné  à créer a rtific ie lle m e n t une dépression d an s  le 
systèm e d ’adm ission, com po rte  :

—  Une pom pe asp iran te  à m em brane  de débit nom inal com pris  e n tre  25 et 
28 litres d ’a ir/m inu te  et dont la dépression  à déb it nul se s itu e  e n tre  55 et 
65 cm  de m ercure (Hg).

—  Un em bout tub u la ire  en caou tch ou c  s ’adap tan t p arfa item en t à  la  bride 
d ’entrée d 'air.

—  Un vacuom ètre b ranché  sur la  tu yau te rie  re lian t l ’em bout en  cao u t
chouc et la pom pe.
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La procédure à suivre pour le con trô le  est la suivante :
a) Caler le m oteur dans une position  te iie  que dans ctiaque cy lindre,

1 soupape au moins so iffe rm é e .
b) Ouvrir ia g u illo tine  du systèm e d ’in jec tion  ou les pa p illons  des carbura

teurs.
c) Vérifier sur le vacuom ètre que la pompe crée dans le systèm e d ’adm is

s ion une dépression supérieure ou égale à 15 cm de Hg.
d) Si la cond ition  a) ne peut être satis fa ite , déca ler les cu lbu teu rs  ou 

dém onter l’arbre à cam es, de façon à ferm er tou tes les soupapes d ’adm is
sion. Si une ou  p lusieurs soupapes on t été endom m agées au cou rs  de 
l’épreuve, le concurrent pourra les rem ettre en bon éta t sous le con trô le  des 
com m issaires, avant de sub ir cette vérifica tion. Dans ces de rn iers cas, la 
dépression m in im ale  à ob ten ir sera de 20 cm de Hg et non p lus de 15.

5) Tuyaux d’échappement
Les orifice s  de sortie  des tuyaux d ’éctiappem ent, s ’ ils  son t d irig é s  vers 

l'arrière, devront se s itue r à moins de 60 cm au-dessus du sol.

ARTICLE 6 : TRANSIVIISSION
1) F2 seulement
5 rapports maxim um , non com pris la  marctie arriére.
2) La voiture ne do it com porter que deux roues m otrices.

ARTICLE 7 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS D’ESSENCE, CABLES ET 
EQUIPEMENTS ELECTRIQUES

1) Conduits, canalisations et équipements électriques
Sauf si les conduits, cana lisa tions et équipem ents é lectriques son t en 

con form ité  avec ies p rescrip tions de l’aviation, en ce qui concerne leur 
em placem ent, leurs m atériaux et leurs raccordem ents, ils  do ivent être placés 
ou insta llés de te lle  façon qu ’une fu ite  quelconque ne puisse ré su lte r en :

— une accum ulation de liqu ide :
— l’entrée du liqu ide dans l’tiab itac ie  du p ilo te  ;
— le con tac t entre liqu ides et une cana lisa tion  ou un équipem ent é lec tri

que quelconque.
Dans le cas où les condu its , cana lisa tions ou équ ipem ents é lectriques 

passeraient par, ou seraient insta llés dans l’fiab ltac le  du p ilo te . Ils do ivent 
être isolés, par une couverture d’un m atériau étancfie et rés is tant au feu.

2) Toutes ies cana lisa tions de carburant extérieures au cockp it, à l ’excep
tion  de ce lles insta llées en permanence sur le moteur, devront pouvo ir résis
ter à une tem pérature de 230” C et à une pression de :

— 70 kg/cm^ pour ies cana lisa tions trava illan t en pression ;
— 7 kg/cm ’  pour ce lles en dépression.

3) Tous les réservoirs de carburant, à l ’exception d’un réservoir co llec te u r 
dont la capacité  ne dépasse pas 5 litres, doivent être du type “ outre en caout
chouc", conform e à, ou dépassant les spéc ifica tions  FIA/Spec/FT3.

a) Réservoirs de sécurité approuvés par la FIA
La FIA se réserve le d ro it d’approuver tou t autre ensem ble de spé c if ica 

tions  techniques après étude du dossie r fourni par les fab rican ts  in téressés.

b) Constructeurs de réservoirs agréés par la FIA
Les concurrents doivent u tilise r des réservoirs de sécurité  provenant d ’un 

constructeur agréé par la  FIA.
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Afin d 'ob ten ir l ’agrénnent de la FIA, un construc teur d o it fa ire la  preuve de 
la conform ité de son produ it avec les spé c ifica tions  approuvées par la  FIA. 
Ces constructeurs s’engagent à ne liv re r à leurs c lie n ts  que des réservoirs 
correspondant aux normes approuvées. A cette fin , sur ctiaque réservo ir livré 
do it être im prim é un code ind iquant le nom du constructeur, les sp é c if ica 
tions précises selon lesquelles ce réservoir à été con s tru it et la date de fabri
cation.

c) V ie illissem ent des réservoirs de sécurité
Le v ie illissem ent des réservoirs souples entraîne au-delà de S ans  une 

d irh inutlon notable de leurs proprié tés pfiyslques.
Par conséquent, tou t réservoir d o it être remplacé par un réservoir neuf, au 

p lus tard 5 années après la date de fab rica tion  indiqué sur le résenroir.

d) L iste des constructeurs agréés 
A llemagne Fédérale

Uniroyal Englebert GmbH, W esterbacfistr. 122, 6230 Frankfurt/M ain  80.

Etats-Unis
Don W Allen Inc,. 401 Agee Road, G rants Pass, Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, W arcick, NJ 07463.
Fuel Safe Corporation, 15545 Com puter Lane, H untington Beacti, C a lifo r

nia 92649.

France
Kléber Colombes, D iv is ion Tissus Endu its et A pplications, 4, rue Lesage- 

Maille, 76320 Caudelec-les-Elbceuf.
E tsJ . RICHE, BP 14, 14690 Pont-d’O ullly .
Société Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18, rue G ulllaum e-Tell, 75017 

Paris.
S uperflexit SA, 45, rue des M inim es, 92405 Courbevoie.

Grande-Bretagne
Marston Palmer Ltd, W obaston Road, Fordfiouses W olvertiam pton, WV10 

6QJ Staffs.
Premier Fuel Systems Ltd, W illov/ Road, Trent Lane Industria l Estate, 

Castle Donington, Derby DE7 2NP.

Ita lie
G ipi, Via Abruzzi 7, Opera, M ilano.
Sekur SpA - Gruppo P ire lli, V ia di Torrespaccata 140. 00169 Roma.

Japon
ko jim a  Press Ltd, 3-30 S tiim o ich lbactio  Toyota, A ictiiken.
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôm e Sasazuka, Shibuya Ku, Tokyo. 
Sum itomo E lectric Industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, M igash i Ku, 

Osaka.

4) O bliga to ire  pour la F2, fa cu lta tif en F3
S tructure dé lorm able ; Toute la zone des réservoirs se trouvant en con tac t 

d irect avec les file ts  d ’a ir d o it com prendre une structu re  dé fo rm ab le  con
forme aux spéc ifica tions ci-après. C ette  zone com prend tou te  la zone de car
rosserie (ou de la monocoque), à l’exc lus ion  des parties a jou tées te lle s  que 
radiateur d ’eau, entrées d ’air, pare-brise, etc.
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a) La s truc tu re  défo rm ab le  doit se com poser d ’u ne co n struction  sandw ich  
incorporant un m atériau  In in flam m ab le  d’une rés is tan ce  m in im u m  de 2 6  psi 
(18 N/cm*). Il est perm is de faire  passer des tuyaux d ’e au  au travers de  ce  
m atériau , m a is  non pas des c an a lisa tio n s  de carburant, d ’h u lle  ou d ’é lec trl- 
clté . La con struction  en sandw ich  com prend  o b lig a to ire m e n t deux feu ille s  
de 1.5 mm  d ’épaisseur, dont une en a lliag e  d ’a lum in iu m  dont la  rés is tan ce  à 
la rupture est de 14 tonnes par pouce carré  (225 N /m m *) e t l’é lo n g a tlo n  m ini* 
m u m d e 5 V o .

A lternativem ent, la construction  sand w ich  peut com prend re  deux feu ille s  
de 1,5 mm  d ’épaisseur, d e  rés is tan ce  à la  traction  de 14 ton nes /oo uce  carré  
(225 N/mm*).

b) L’ép a is s e u r m in im a le  de la  construction  sandw ich  est 1 cm . Tou te fo is , 
le côté  de la zone de réservoirs d o it com porter une s tru c tu re  d éfo rm a b le  
d’une épa isseur m in im a le  de 10 cm  à son endroit le p lus épa is . C e tte  é p a is 
seur m in im ale  de 10 cm  est m ain ten ue  sur une longueur d e  35 cm , dont 
re m p la c e m e n t est la issé  à l ’appréc ia tion  du co n structeur, e t p eu t être  
ensuite g radu e llem ent ram enée  à 1 cm .

5) Orifices de remplissaae et bouchons
L’o rifice , ou les o rifices  de rem plissage, et leurs bouchons ne doivent pas  

fa ire  sa illie  sur ta tô le  de carrosserie . Leur ouverture d o it ê tre  d ’un d ia m è tre  
suffisant pour p erm ettre  l ’évacuation  de l ’a ir lors des rem p lissages  rap ides  
(en p articu lier ceux e ffe c tu é s  sous pression). L’évent de c o m m u n ic a tio n  avec 
l’a tm osphère  d o it être conçu  de façon à éviter tou te  fu ite  de liqu ide  pendant 
la m arche, et le déb ou ché  doit se trouver à au m o ins 25  cm  en a rriè re  de 
l ’hab itac le .

Le bouchon doit être conçu de m an ière  à assurer le b lo cage  e ffe c tif  rédui
sant les risques d ’ouverture acc id e n te lle  par suite  d ’un choc v io len t ou  d ’une 
fausse m anœ uvre en le ferm ant.

6) Ravitaillement en course
En cas de rav ita illem en t après le d ébut de la  course , le réc ip ien t u tilisé  

devra com porter un raccord  é tan che  le re lian t à l’o rifice  de re m p lis s a g e  de la  
voiture. La m ise  à  l’air libre de ce réc ip ien t devra com po rte r une soupape  
anti-retour.

A R TIC LE 8 :  H U ILE
1) Tous les réservoirs d ’h u ile  p lacés à l ’ex té rieu r de la  s truc tu re  p rinc ip a le  

de la voiture devront ê tre  entourés d ’une structure  d é fo rm a b le  de 10 mm  
d ’épaisseur. A ucune p artie  de la voiture con tenant de l’h u ile  ne pourra  se 
trouver en arrière  de la bo îte  de vites'fees ou  du ca rte r de d iffé re n tie l, sur une  
voiture à  roues m otrices  AR. Dans le cas  d ’une voiture à  roues m o trices  AV, 
aucune p artie  con ten an t de l’huile  ne pourra se trouver en arriè re  de la  roue  
AR com plète.

2) Toutes les c a n a lis a tio n s  d 'hu ile  ex térieu res  au co ckp it, à  l ’excep tio n  de 
ce lles  in s ta llées  en p erm anence sur le m oteur, devront pouvoir rés is te r à une  
tem pératu re  d e  230® G et à une pression de :

—  70 ko/cm * pour les c an a lisa tio n s  trava illan t en pression  ;
—  7 kg/cm * pour ce lles  en dépression.
3) Récupérateur d’huile : S ur tou te  voiture dont le systèm e d e  lu b rifica tio n  

prévoit une m ise à  l’a ir libre, celle-c i do it déboucher dans un récu pérateur  
d ’une c a p a c ité  d ’au  m o ins 2 litres.

Le réc ip ien t do it ê tre  en m atiè re  p lastique tran s lu c ld e*o u  com po rte r un 
panneau transparent.

4) Aucun rav ita illem en t en huile n ’est autorisé  pendan t la  course.
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ARTICLE 9 : DEMARRAGE
1) Démarreur ob liga to ire  avec source d ’énergie é lectrique ou autre à bord 

et pouvant être actionné par ie p ilo te  ass is  à son volant.
2) La m ise en m arctie du m oteur peut s ’effectuer tan t sur ia g r ille  de départ 

que dans les stands avec l ’appoint d ’une source d'énerg ie exté rieure con
nectée provisoirem ent à la voiture.

ARTICLE 10 : MARCHE ARRIERE
Toutes les voitures devront avoir un rapport de m arctie  AR en é ta t de fonc

tionnem ent lorsque la voiture prend le départ d ’une épreuve, et pouvant être 
engagé par le p ilo te  assis à son volant.

ARTICLE 11 ; FREINS
Toute vo itu re  do it com porter un systèm e de fre inage ayant au m o ins deux 

c ircu its  séparés et com m andés par la même pédale. Ce systèm e d o it être 
conçu de te lle  manière qu'en cas de fu ite  ou de dé fa illance  d'un des c ircu its , 
l ’action de la pédale con tinue  à s ’exercer sur au m oins deux roues.

ARTICLE 12 : ROUES ET PNEUS
1) Nombre de roues : 4.
2) Les roues com plètes doivent être extérieures à la carrosserie  vue en 

plan, le d is p o s itif aérodynam ique arrière étant enlevé.
3) a) Pour les F2 : La largeur m axim um  de tou t assem biaqe pneu-jante ne 

devra pas dépasser 16".
D iamètre im posé pour les roues arrières : 13” .

. Pour les F3 : La largeur des roues com plètes est lim itée  à 11,5". Diamètre 
imposé pour les roues arrières : 13".

b) La mesure des largeurs sera e ffectuée la roue étant m ontée sur la vo i
ture, celle-ci reposant sur ses roues, en éta t de m arctie, p ilo te  à bord, le  pneu 
étant gonflé  à sa pression normale d 'u tilisa tio n .

Ces mesures de largeurs ne seront e ffectuées que sur le boudin du pneu 
au-dessus du niveau du moyeu. En aucun cas, la largeur in té rieure mesurée à 
I accroctiage des ta ions ne pourra dépasser la largeur du pneu.

4) Le m ontage de pneus m u ltip les sur une même jan te  est au torisé.

ARTICLE 13: HABITACLE
1) L’ouverture dans la carrosserie donnant accès à l ’t iab itac ie  do it présen

ter les dim ensions m in im ales suivantes :
— longueur : 60 cm ;
— largeur : 45 cm, m ain tenus sur 30 cm, dans un plan horizonta l, du point 

le plus rjeculé du siège vers l ’avant. A ss is  à son volant, le p ilo te  do it regarder 
vers i’avant.

Siège conçu de le ile  sorte qu ’on puisse s'y m ettre ou ie q u itte r sans ouver
ture de portière ou déplacem ent d ’une partie  quelconque de la voiture.

Le cockp it devra être conçu de te lle  sorte que le tem ps m axim um  néces
saire pour la sortie  du p ilo te  ne dépasse pas 5” , le volan t en place.

2) Toutes les voitures doivent être équipées d'au m o ins deux ré troviseurs 
assurant au p ilo te  une v is ib ilité  arrière de part et d ’autre du véh icu le  (surface 
m inim ale de chacun : 55 cm ').

3) Ceintures de sécurité : Le port de deux sangles d ’épaules, d 'une sangle 
abdom inale et deux sangles d ’entrejam be est ob ligato ire . E lles do iven t être
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fixées à la vo ilu re  et être con form es à la norme FISA n ” 8853-1985 (d ispon ib le  
a la FISA).

ARTICLE 14 : SECURITE
1) Extincteurs • Systèmes d’extinction
a) Produit extincteur: Haion 1211 ou 1301 exclusivem ent (BCF-BTM).
b) Capacité minimale :
Cockpit : 5 kg ;
C om partim ent moteur : 2,5 kg.
c) Emplacement ■ méthode de fixation :
Les bonbonnes d ’ex tinc teu rs  doivent être protégées d ’une m anière adé

quate, et la bonbonne de l ’habitacle d o it être montée à l ’ in té rieur de la  s truc
ture principa le  de la voiture.

Dans tous les cas, les supports des bonbonnes doivent être capables de 
résister à une accé lération de 25 g, que lle  qu ’en so it la  d irec tion  d ’ap p lica 
tion.

d) Temps de décharge :
Compartiment moteur: 10 secondes ;
Habitacle : 3 0 ±  5 secondes pour Halon 1211 ;

60 ±  5 secondes pour H alon 1301.
e) Système de commande :
Tout systèm e de déclenchem ent com prenant une source d ’énergie propre 

est autorisé, à condition qu ’ il so it poss ib le  d ’actionner la  to ta lité  des e x tin c 
teurs en cas de panne de c ircu its  é lectriques principaux.

Le déclenchem ent au tom atique par des sondes de tem pérature est recom 
mandé.

Le p ilo te  assis norm alem ent dans la voiture, a ttaché par sa ce in tu re  de 
sécurité et le volant en place, do it pouvoir déclencher tous les ex tinc teurs  
manuellem erit, de même qu ’une personne extérieure. Le moyen de déclen- 
ctiem ent de l ’extérieur do it être s itué près du coupe-circu it ou com b iné  avec
iui, et do it etre indiqué par une lettre “ E”  rouge dans un cercle  b lanc à bor
dure rouge.

f) Vérifications des bonbonnes :
Le type de produit extincteur, le po ids to ta l de la bonbonne et la quantité  

de produit ex tinc teu r devront être spéc ifiés  sur chaque bonbonne.
g) Fonctionnement :
Les deux systèm es do ivent se déclencher sim ultaném ent. Tout moyen de 

déclenchem ent est au torisé ; tou te fo is , pour un systèm e de déclenchem ent 
qui n est pas exclusivem ent mécanique, une source d ’énerqie ne provenant 
pas de la source principa le  do it être prévue.

En ce qui concerne le déclenchem ent Intérieur, et a fin  d ’éviter un déclen- 
p l^ ^ ^ '^ *  du systèm e, un sym bole d ’avertissem ent do it ê tre  mis en

Le systèm e do it fonc tionner dans tou tes  les pos itions de la vo itu re , même 
lorsque les bonbonnes sont renversées,

2) Pour F2 uniquement
^ s tè m e  de survie : Un systèm e de survie, com posé d ’une bonbonne d 'a ir 

médical et d un tuyau rés is tan t au feu la raccordant au casque du p ilo te  sera 
monté sur la  voiture et do it pouvoir être raccordé à tou t m om ent au casque 
du pilote.
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3) Coupe-circuit générai :
Le p ilo te  ass is  norm alem ent, ses ce in tu res de sécurité  é tant bouclées et le 

volant é tant en place, d o it pouvoir couper tous les c ircu its  é lec triques  au 
moyen d ’un coupe-circu it anti-déflagrant qui do it aussi pouvoir être m anœ u
vré de l’exté rieur de la voiture.

il do it y avoir égalem ent une m anette extérieure c la irem en t s igna lée, qui 
pourra être manœ uvrée à d is tance par le personnel de secours, à l’a ide  d ’un 
crocfie t. Cette m anette do it être s ituée près de la base de la s tru c tu re  de 
sécurité p rinc ipa le  (Art. 14.5. c) et être marquée d ’un sym bole m ontran t un 
éc la ir rouge dans un triang le  bleu à bordure blanctie, d ’au moins 10 cm de 
côté.

4) Toutes les voitures doivent être équipées d ’une lam pe rouge de s igna li
sation d ’au m o ins 25 watts, tournée vers l’arriére et c la irem ent v is ib le  de 
l ’arrière, qui peut être allum ée par le p ilo te  assis au volant, et qui est en éta t 
de fonctionnem ent au départ de la course.

Cette lam pe aura une surface com prise  entre 20 et 40 cm= et ne sera pas 
montée à plus de 10 cm  de l’axe long itud ina l de la voiture.

5) S tructures de sécurité
а) Cellule de sunrie
1) La structu re  du châss is  do it inclure deux ca issons essen tie llem en t con

tinus, un de chaque côté  du conducteur.
2) Chaque caisson s’étendra depuis l ’arrière du conducteur ju s q u ’à un 

po in t devant la position des pédales poussées au fond et se term inera  dans 
des c lo isons transversales.

3) Sur tou te  la longueur de la structure , la m atière de celle-ci aura une sec
tion  m inim ale de 10 cm ^ une résistance m inim ale à la tra c tion  de 30 kg/m m ' 
et une épaisseur m in im um  du panneau de 1 mm, pour des parois non s ta b ili
sées ou de 5 cm^ et de 0,5 mm d’épaisseur pour ies parois s tab ilisées.

4) Sur tou te  sa longueur, chaque ca isson do it avoir une section  m in im a le  
de 150 cmL

5) Tous ies trous et découpes dans ies caissons do ivent être fo rtem ent 
renforcés et tou tes les sections des m atériaux à travers ces trous doivent 
avoir une surface m in im ale de 10 cm^ pour ies fe u ille s  non s tab ilisé es  et 
5cm= pour ies feu illes s tab ilisées.

б) La section interne du cockp it depuis la  plante des pieds du conducteur 
jusqu ’à l ’arrière de son siège ne pourra être inférieur à 700 c m ' et la  largeur 
m in im ale devra être de 25 cm sur tou te  la longueur du cockp it.

7) La hauteur m in im ale du caisson entre l ’arceau avant et l’arceau arrière 
ne peut être en aucun endro it inférieure à 30 cm.

8.1) Le chassis  com prendra une structure pour l ’absorption de l ’ im pact 
(qui pourra être am ovible) devant la c lo ison  transversale avant.

Les radiateurs peuvent être incorporés devant ce tte  structure . A u cas où 
cette  s tructure est am ovible, elle devra être so lidem ent attachée.

8.2) A un po in t 30 cm devant la c lo ison  transversale avant, la s tructu re  
aura une section m in im ale d ’au m oins 200 cm '.

8.3) Le m atériau sera le même que ce lu i des parois de la s tru c tu re  p rinc i
pale du châssis.

La section du matériau sera d ’au m o ins 3 cm ', d ’une épaisseur m in im um  
de 1 mm pour des parois non s tab ilisées ; le matériau des pa ro is  s tab ilisées 
aura une section de 1,5 c m ' et une épaisseur m in im a le  de 0,5 mm.

Un radiateur monté so lidem ent sera considéré com m e re m p lissan t ces 
conditions.
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Tous les trous ou découpes dans les caissons do ivent être fo rtem e n t ren

forcés pour m a in tenir la résistance d ’orig ine.

b) S tructures latéra les de protection
Leur hauteur sera de 10 cm  m inim um .
Ceiies-ci auront une longueur m in im a le  de 60 % de l'em pa ttem ent et 

seront d isposées de chaque côté de la vo itu re  et à au m o ins 55 cm de  l ’axe 
long itud ina l de celle-ci.

Chaque pro tection  la té ra le  sera constituée  d ’une s tru c tu re  ayant une sec
tion  m inim ale de 20 cm ’ , et aura une résistance m in im ale à la tens ion  de 
30 kg/mm’ .

Les structures seront fixées transversalem ent à la coque, a fin  d ’assurer 
l ’absorption des chocs latéraux. Les radiateurs peuvent être in tég rés dans 
ces structures.

c) Arceaux
1) Le prem ier but de ces d ispo s itifs  est de protéger le conducteur. Ce but 

est la considéra tion prem ière de la conception.
2) Toutes les voitures doivent avo ir avo ir au m o ins deux s tru c tu re s  subs

tan tie lles, m ais l’u tilisa tio n  de titane  est interd ite.
La première do it être en avant du volant, mais pas à p lus  de 25 cm en avant 

de la couronne du volant, et au moins aussi haut que le po in t le plus élevé de 
ce tte  couronne.

La seconde structure  substan tie lle  ne do it pas être placée à m o ins  de 
50 cm derrière la première. E lle do it avo ir une hauteur su ffisa n te  pour qu’une 

drofte tiree du haut de la première s truc tu re  à ce lu i dé la seconde passe 
au-dessus du casque du p ilo te , lorsque celui-ci ass is  norm alem ent dans la 
voiture, a revêtu son casque et attaché ses ce in tures de sécurité.

Cette deuxièm e structure derrière le  siège do it être sym étrique par rapport 
à l’axe long itud ina l de la voiture, et répondre aux d im ensions su ivan tes :

— La hauteur m in im ale  do it être d ’au m oins 90 cm m esurés vertica lem ent 
depuis la base de la monocoque ;

— Le som met de l ’arceau do it égalem ent dépasser le casque du  p ilo te  
assis norm alem ent à son volan t d ’au m o ins 5 cm.

En outre le haut de ce tte  deuxièm e structure do it com porte r un passage 
permettant l’u tilisa tio n  d ’un crochet pour le levage de la voiture.

RolHJstesse : La structu re  substan tie lie  de conception  en tiè rem ent libre 
do it être capable de supporter les fo rces m inim ales indiquées com m e suit, 
exercées s im ultaném ent au sommet de la structure su b s tan tie lle  : 1,5 p la té 
ralement, 5,5 p long itud ina lem ent dans les deux d irec tions, 7,5 p ve rtica le 
ment : p k a n t  le po ids de la voiture en é ta t de course, et é tan t en tendu oue 
les forces provoquées sont dirigées sur la structure p rinc ipa le  du châss is . Un 
ce rtifica t s igné par un techn ic ien  q u a lifié  do it pouvoir être soum is aux com 
m issaires techniques de l’épreuve, il do it être accom pagné d ’un dess in  ou 
d ’une photo de la s tructu re  considérée, et déclarer que ce tte  s tru c tu re  pos
sède la résistance à l’écrasem ent m entionnée ci-dessus.

REMARQUES GENERALES
1) Lorsque des boulons et des écrous sont u tilisés , les txDulons doivent 

avoir un d iam ètre m in im al suffisant en fonction  du nombre u tilisé , i ls  doivent 
être de la m eilleure qua lité  possib le (de préférence de type avion). Il est 
déconseillé  d ’u tilise r des boulons et des écrous à tè te  carrée.

2) Pour la structure principale, do ivent être u tilisé s  des tubes d ’ un seul
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ten an t avec des courbes régulières e t de rayon con stan t, ne p résen tan t  
aucun signe de gau frage ou de d é fe c tu o s ité  des parois.

3) Tou tes  les soudures doivent ê tre  de la m e illeu re  q ua lité  p oss ib le  et 
d ’une pénétration  to ta le  (de p ré férence soudure à l’arc  ou à  l ’hélium ).

4) Pour des  châssis tub u la ires , il es t im portant q ue  l'arceau  de sécurité  
soit fixé  à la  voiture de m an ière  à rép artir les forces sur la p lus g ran d e  sur
face  possible . Il ne s u ffit pas de fixer s im p lem en t l’a rceau  à  un seul tu b e o u  à 
une jonction  de tubes. L’a rceau  de sé c u rité  doit être  conçu  de m a n iè re  à ê tre  
un pro longem ent du ch âss is  lu i-m êm e et non s im p lem en t une p ièce  rappor
tée.

Il faut apporter un soin  tout p articu lie r au ren fo rcem ent Ind is p e n sa b le  à la 
structure du châssis, par exem ple  en a jou tan t des en tre tro lses  ou des p la 
ques de ren fort a fin  de rép artir les fo rces  de façon adéquate .

5) Pour les châssis  m onocoques, il fau t adopter de préférence un arceau  
de sécurité  com plè tem ent ferm é d on t la partie  in férieu re  épouse le  profil 
in térieur de la  coque, tenu  par des p laq ues  de fixa tio n  adéquates. C e  type  
d ’arceau de sécurité  deviendra  donc une partie in tégran te  du châss is .

6) Toutes les voitures doivent avoir un repose-tête qui ne se d é p la c e  pas  
de plus de 5 cm  vers l’arrière  lorsqu’une force de 85 kg d irigée  vers l’arrière  
lui est app liquée. Il do it ê tre  d ’une conception  te lle  q ue  la tê te  du p ilo te  ne 
puisse pas ê tre  em p riso nn ée  entre  la  s tructure sub s ta n tie lle  et le  repose- 
tête.

7) In terd ic tion  de chrom er les é lé m e n ts  de suspension  en a c ie r  d ’une 
rés is tance à la  rupture de plus de 45 tonnes/pouce ca rré  (725 N /m m *).

8) L’em p lo i de tô le  de m agnésium  n ’est autorisé que dans des épa isseurs  
de 3 mm  ou plus.

9) L’u tilisa tion  de tita n e  dans les p ièces  de suspension  ou de d irec tio n , ou 
dans les arceaux , est in terd ite .

A R TIC LE 15 : C A R B U R A N T

1) Le seul carburant u tilisé  pour les m oteurs à p is tons est l ’e s s en ce  pos
sédant les ca rac téris tiq u es  su ivantes  :

a) 102 R O N  m axim um , la m esure é ta n t e ffec tu ée  selon la norm e ASTf\^ D 
2699 et l’accep ta tio n  ou le rejet du carb uran t selon A STM  D 3244 avec  une  
certitude de 95 % .

b) 2 %  d ’oxygène et 1 %  d ’azote en  poids com m e pou rcentage  m a x im a , le 
reste du carburant é tan t constitué  exc lu s ivem ent d ’hydrocarbures e t  ne con
tenant ni a lcoo ls, dérivés n itrés  ou a u tres  ad d itifs  pouvant a u g m e n te r la puis
sance.

Dans les pays où l’on ne peut se procurer c o m m erc ia lem en t de carburant 
convenant aux m oteurs de F2 ou F3 e t où les lois du pays in te rd isen t l ’im por
ta tio n  d ’un te l carburant, l ’A SN  doit ob ten ir une d ispense de la F iS A  pour 
l ’u tilisation  de carburant aviation  qui sera  ensu ite  fourni par les o rg a n is a 
teurs e t devra être u tilis é  par tous les concurrents.

2) En tan t que com buran t, seul de l’a ir peut être  m é la n g é  au carb urant.

A R TIC LE 16 : TEXTE F IN A L
Le texte  fina l de ces règ lem ents  e s t le tex te  frança is , qui sera u tilis é  en 

cas de controverse sur leur in terp ré ta tio n .
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Article 277 - voMures de course de Pormule 
Libre (Groupe E)

Il est perm is  d ’o rg an iser des c o m p étitio n s  sportives ouvertes  à d ’autres  
voitures que ce lles  d é fin ies  dans un des précédents g roupes de l’A n nexe  J.

Tou tes  les p rescrip tions concernant les voitures et en p a rtic u lie r tou te  
lim ita tio n  de cy lind rée -m oteur sont a lo rs  à la d iscrétion  des o rg an isa teu rs  et 
il leur ap p artien t de les fa ire  figurer le p lus e x p lic ite m e n t poss ib le  dans le 
R èglem ent p articu lier de l’épreuve, lequel doit en  tou t é ta t de c a u s e  être  
approuvé par l ’A u to rité  Sportive N a tio n a le ,.re s p o n s ab le  devant la  F IA .

T ou tefo is , les voitures de course ne répondant à a u c u n e  des fo rm u ies  
in te rn atio na les  devront, pour raisons de sécurité , répondre aux p rescrip tions  
g én éra les  des Art. 257.4.1, 257.4.2., 257.4.3, 253.13, 253 .14 , 253.4 , 253.9, 
257.4.7, 257.4.9, 275.14.4  et de l'Art. 274.3 .5  (1*^ paragraph e) (voir A n n e x e  J 
1981 - R èglem ent F I) .

1) Les d im ens io ns  des arceaux de sécurité  doivent ê tre  les su ivan tes  ; la  
hauteur m in im a le  do it ê tre  d ’au m oins 92 cm  (36 pouces) m esu rée  le long  
d’une ligne suivant la  co lo nn e  vertébra le  du p ilo te , d epu is  la  coq ue  en  m étal 
du siège ju s q u ’au som m et de l’arceau. Le som m et de l’a rceau  doit ég a le m e n t  
dépasser d’au m oins 5 cm  le casqu e  du p ilo te  ass is  n o rm a le m e n t à  son 
volant. La largeur doit être  d ’au m oins 38 cm  m esurée à  l’ in té rieu r de l’arceau  
entre les deux m ontan ts  verticaux form ant les cô tés . E lle  do it être  m esu rée  à 
60 cm  au-dessus de la coq ue  de m éta l du siège, sur la  p e rp en d icu la ire  à la  
ligne suivant la  co lonne vertébrale  du p ilo te .

Robustesse :
Afin d ’o b te n ir une robustesse su ffisa n te  de l ’a rceau , deux p o s s ib ilité s  

sont la issées  aux constructeurs  :
a) L’arceau  de conception  structura le  en tiè rem ent lib re  d o it ê tre  capab le  

de supporter les forces m in im ales  ind iquées  à l’Art. 257.4.5.
b) Le tube  e t la  (ou les) entretoise(s) doivent ê tre  cfun d iam ètre  m in im a l de 

3,5  cm  (1 3/8 pouce) et d ’une ép a isseu r de paroi m in im a le  d e  2 m m  
(0,090 pouce). Le m atériau  é tan t du chrom e m o lybd ène  SA E 4130 ou SAE  
4125 (ou équ iva len t en N F , D IN , etc.).

Il doit y avoir au m oins une e n tre to ise  à partir du s o m m et de l’a rceau  et 
d irigée  vers l ’AR, et ne d épassan t pas un angle d e  60® avec l’h o rizo n ta le . Le 
d iam ètre  et le m atériau  de l ’en tre to ise  doivent ê tre  les  m êm es que ceux de 
l’arceau proprem ent dit.

Dans ie c a s  de  deux entreto ises , le d iam ètre  p rinc ip a l et l’e n tre to is e  
devient être con form e aux dessins de l ’Art. 253.9.2.2.7.

Les éta is  frontaux sont perm is.
2) Le systèm e d ’e x tin c tio n  est la issé  à l’ In itia tive  d es  ASM . T o u te fo is , les  

d irectives d écrites  en 257.4 .4  sont fo rtem en t recom m andées .

Titre 5) Formules NoMonaies
E nreg istrem ent de Form u les  N a tio n ales

La F IS A  accep tera  d ’é tu d ier l ’en reg istrem ent de fo rm u les  d ites  “ n atio n a 
les” . afin  de d iffuser sur le plan In tern atio na l leurs p rescrip tio ns  tech n iq ues
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A n n e x e  " J "  - F o r m u le s  N a t io n a le s

et d'assurer une certa ine s tab ilité  et une un ifo rm isa tion  des règ lem ents les 
réoisssnt

1) C onform ém ent à l’Art. 251, tou t ASN a le d ro it de d é fin ir une réglem en
ta tion  s’app liquant à des types dé term inés de voitu res de course de fo rm ule 
libre, dénomm ées ci-après “ Formules N ationa les". ^

2) Ne sont recevables pour enregistrem ent que les dem andes présentées 
par au m oins 2 Autorités Sportives N ationales et concernant une Formule 
N ationale u tilisée  par 2 pays au moins.

3) La FIA acceptera conform ém ent à l ’Art. 2 précédent, d en reg is tre r sur 
une base vo lon ta ire  tou t ensemble de p rescrip tions dé fin issan t de te lle s  For
m ules N ationales. ^

Les règlem ents a insi enregistrés par la FIA seront app licab les dans les 
pays dont les ASN ont déclaré y adtiérer.

La décla ration fa ite  par une A utorité  Sportive N ationa le  d adopter un règle
ment d ’une Form ule N ationa le  déterm inée n’est va lab le  que pour le règle
ment tel qu’il a é té déposé à l ’orig ine à la FIA et ce tte  A u to rité  S portive N atio
nale est tiab ilité e  à re tirer cette  décla ra tion  si ce règlem ent est m o d ifié  par la

*'^Un re tra it de décla ration pour un m o tif autre que ce lu i m entionné 
ci-dessus, d o it ob ligato irem ent être com m uniqué à la FIA avant le 31 décem
bre pour être valable à pa rtir de l’année suivante.

4) A partir du moment où une te lle  Form ule N ationa le  est enregistrée, son 
appellation ne pourra plus être u tilisé e  dans les pays dont les ASN ont 
adopté le règlem ent déposé, que pour des voitures en tièrem ent con form es 
au règlement et approuvé par la FIA. . . . . . .  .

5) Toute demande d ’enregistrem ent de Règlement de Form ule Nationa le  
do it être com m uniquée à la FIA au p lus tard le 1 "  oc tobre  pour ê tre valable à
pa rtir du 1“ ' janvier de l ’année suivante. .

Les Form ules Nationales pourront (m ais ce n’est pas ob lig a to ire ) taire 
l’ob je t de re s tric tions  en ce qui concerne le m oteur ou  autres é lém ents  de 
construction, pour ne perm ettre que l’u tilisa tio n  de p ièces d ’une m arque don
née. Une te lle  form ule de marque unique pourra prendre un nom com m ercia l 
d is tinc t correspondant aux res tric tions appliquées. , .

6) Les A u to rités  Sportives N ationales ayant adopté une Form u le  Natio
nale déterm inée peuvent déposer une demande à la FIA en vue de l ’o rgan isa
tion  d’une récompense englobant p lusieurs pays. Toute demande de ce type 
sera soum ise à l’apprécia tion de la FISA, dont la déc is ion  sera fo n c tio n  du 
nombre de pays intéressés par l’o rgan isa tion  d ’une épreuve in c lu se  dans 
cette  récompense et de l ’opportun ité  ou la nécessité de l ’in térêt généra l du 
Sport A u tom obile  d ’in trodu ire  une te lle  form ule de com pétition .

7) L 'organ isa tion de tou t autre type de récom pense in te rna tiona le , sans 
l ’accord de la FIA, que l’on prescrit dans l’Art. 6 c i-dessus, en tra înera  l ’appli
ca tion de sanctions.
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